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PROJET DE LOI. WETSONTWERP. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

ALBERT, 
KONING DER BELGEN,· 

Aan allsn, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Sur la proposition de Notre Minist1·e: Op de voordracht van Onzen l\linister 
des Finances et de l'avis de Notre Con- / van Financiën en volgens advies van 
seil des Ministres, i Onzen Ministerraml. 

1 

Nous AVONS ARRKTI<; ET ARUÈTONS 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en N otre nom aux 
Chambres législatires par Notre Ministre 
des Finances : 

\VtJ HEBBEN BESLOTEN EN \Vu BESLUITEN 

TITRE PREMIER. 

Dépenses extraordinaires. 

Aln'[CLE PREMIER. 

Het volgend wetsontwerp zal in Onzen 
naam door Onzen :Minister van Finan­ 
ciën aan de Wetgevende Kamers ter 
overweging worden aangeboden : 

TITEL É}'.N. 

Buitengewone uitgaven._ 

Il est ouvert, pour les dépenses 
extraordinaires de l'exercice 1928, énu­ 
mérées au tableau I ei-annexé, iles crédits 
s'élevant à la somme de fr. 939 ;üllions 
063,705.tW. 

EERS'rn ARTIKEL. 

Voor de buitengewone uitgaven van 
het dienstjaar 1928, in de hierbijgaande 
tabel l opgesomd, zijn credieten geo­ 
pend ten beloope van fr. 939 millions 
063, ï05.50. 



( a ) [N' fi. - XVI] 

Ces crédits se 1·{~pa1·tisse11L de 
uiunière suivuute : 

la I l)ic crerlieten zijn volgender wijze 
1 verdeeld : 

- Dépenses 
lïópenses extra- non lermancntcs 

all ren les aux. ordinaires réparations proprement di les. des dommages 
MINISTÈHES. - de guerre. IUINISTERIËN. - 

Eigenlijke Niet bcsteni_ligc 
buitengewone uitgaven in 

uitgaven. verband met hel 
herstel der 

oorlogsschade. 

Minist&re <le la Justice, ·1,000,000 >) HJ9.000 )) Ministerie van Justitie. 

- de l'Intérieur et de - van Binnenlandsche 
I'Hygiène . 7,470,000 )) 11,000,000 " Zaken en Yolksge- 

zorulheid. • 

- des Sciences el des - van Wetenschappen 
At'IS. ·12,füi3,7811 50 )) en Kunsten. 

- de I' Ag ri cul turc )} 26,986,330 " - van Landbouw. 

- llesTravaux publics 294.811.000 »(l) l'll,015,000 >) - vau Openbare Wer- 
keu. 

- tie l'industrie, du - van Nijverheid, Ar• 
Travail et di: la beid en &laat- 
Prévoyance S0· schappelijke 
ciale 4,460,000 }) )) Voorzorg. 

- de la Défense na- - vau Landsverdedi- 
tionale . 46,034,07-1 )) 1,375,500 )) ging. 

- des Finances 6,400.000 )) :i-15,074.017 }) - van Finunciën. 

Administrations de b ~larine, Beheereu van Zeewezen, Pos- 
des Postes, des terijen , Tele- 
Télégraphes, etc. )) -175,000 )) graten, enz. 

To·r.1:1. . fr. 37'l,'228,S:i8 ;;o 566,83-l,847 )) TOTAAL. 

ÎOTAL GÉNÉRAL . fr. 939,063,1m; 50 AuarnEEN 'fOTAAL. 

(1) \' compris 127,000,000 de francs pour les l-;rands truvaux. 

TITHE Il. 1 TITEL II. 

Recettes extraordinaires. 1 Buitengewone ontvangsten. 

AnT. 2. 1 Ain. 2. 

Les recel tes extraordinaires pour Voor het dienstjaar ·l 918, worden de 
l'cxen~ireW-28 sont èvaluées ù la somme buitengewone ontvangsten geraamd op 
de l ,08;'i.1 WJi0O francs, couformè- de som l'an 1,08:î, 119,fiOO frank, over­ 
ment a11 tableau li ci-annexé. eenkomstig de hierbijgevoegde label ll. 
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Ces recettes se décomposent comme il 
suit : 

1. - Ileccues extraordinaires. . 
. fr. -17,409,öO0 

ll. - Recettes de 
réparation . 

TOTAi,. 

Il. -- Ontvangsten 
-1,067,iiO,000 i tol herstel. . 

. fr. 1,085, H9,500 

TITRE HI. 

Dispositions diverses. 

AHT. 3. 

Les corps et services de l'armée, qui 
reçoivent leurs fonds sur crédits admi­ 
nistratifs, restent débiteurs ou crédi­ 
teurs vis-à-vis du Trésor de la diffé­ 
rence, en plus ou en moins, entre les 
sommes perçues et celles qui leut' sont 
dues au tl ire de leurs allocations; le 
solde est reporté à l'exercice suivant. 

A1,T. 4. 

Par dérogation à l'article 20 de la loi 
du -15 mai 1846 sur la comptabilité 
de l'État, le Ministre de la Défense 
Nationale est autorisé à procéder vis­ 
à-vis de Gouvernements ètrangers, au 
paiement ou alt versement, à titre de 
provision, de sommes réclamées par ces 
Gouvernements préalablement à l'exé­ 
cution de commandes de certaines caté­ 
gories de matériels et de munitions 
indispensables aux besoins de l'armée. 

Donné à Bruxelles, le 5 
bre -192ï. 

Deze ontvangsten worden volgen­ 
derwijze verdeeld : 

l. -- Duitenge- 
wone ontvangsten fr. -17,409,500· 

TOTAAL. 

1,067, 7t0,000 

. fr -1,085, H9,ö00 

TITEL III. 

Verschillende bepalingen. 

ART. 3. 

De korpsen en diensten van het legei­ 
die hunne gelden op administratieve 
eredieten ontvangen, blijven tegenover 
de Schatkist schuldenaars of schuld­ 
eischers voor het verschil, in meer of in 
min, tusschen de opgetrokken sommen 
en die welke hun voor hunne toeken­ 
ningen verschuldigd zijn; het saldo 
wordt op het volgend dienstjaar over­ 
gedragen. 

Ain. 4. 

In afwijking van artikel 20 der wet 
van 15 Mei '1846 op de Staatsreken­ 
plichtigheid, mag de Minister van. 
Landsverdediging aan vreemde Regee., 
ringen die sommen uitbetalen of stor­ 
ten, welke die Regeeringen zouden 
eischen, bij voorraad, voor de uitvoering 
van bestellingen van sommige catego­ 
rién materieel en munitie, onmisbaar 
voor 's legers behoeften. 

novem-j Gegeven te Brussel, den 5 Novem- 
ber -192ï. 

ALBERT. 

PAn LE Roi : 

Le Ministre des Finances, 

VAN 's KoN1NGs WEGE : 

De illiniste1· van Financiën, 

B°n M. HOUTART. 
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BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 
POUR L'EXERCICE 1928. 

TABLEAU I 

tlEPENSES .EXl~RA()RlllNAll\ES 

REGROOTING VAN DE BUITENGEWONE ONTVANGSTEN 
EN UITGAVEN VOOR HET DIENSTJAAR ,t-928. 

TABEL I 

HUll'ENGEWO~E urrGAVEN 
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DÉPENSES EXTHAORDINAIHES. 

= 

DÉSIGNATION 

Dl<:!< SERVICES ET OE r.'oarer OES OÉPENSKS. 

Montant 
des 

crédits. 

Bedrag 
· der 

ere dieten. 

·i 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

l l 

I".! 

13 

MINISTÈllE DE LA .JUSTICE. 

L - Dépenses cxtraordiuairrs proprement dites. 
Asile d'aliénés de l'l~tat, ù Tournai. - Reconstruction et uménagemeut tic, 

locaux incendies. - Mobilier et matériel . . . . . . . . 
1:;taolisscmcnt pénitentiaire ù Mcrxpbs. - Cousu'ucuon d'habitations destinées 
au personnel de surveillance . 

IL - Dépenses non permanentes a/Jére11tc:; au:i; réparations 
de.~ dmmuages de guerre. 

Conseil de gnerre eu campagne (zône d'occupatiouj (y campris une somme de 
55,000 (runes pour la partie mobile des traitements et l'1rngmenl11tirm pro­ 
i·isaire). 

TOTAL POUll u: MtKlSTÈl:E IJ~: l.,\ Jusrtcs. 

ltllNISTÈRE DE L'INTÉIUEUR 
ET DE L'HYGIÈNE 

lr, 

1. - Dépenses extraordinaires proprement dites, 

Cinquième tranche de la part d'intervention de n'.tat dans le cout lies travaux 
de captage et d'adduction des sources supérieures du Néblon, entrepris par 
la Compagnie intercommunale des eaux de l'agglomêration liégeoise et exten­ 
sions, pour l'alimentation de l'agglomérntion lié.i(eoi,:e 

Subside lie !'~:tal aux communes établissant une distribution d'eau à alimenter 
par la « Tusschengernecntelijke maatschappij der Vlaanderen mor waterbe­ 
deeling » . • . . • • • • . . . . • . • • • _ . 

QuatriP.mc tranche de la part d'intervention de n::tat dans le cout des travaux 
d'amèlioration complenientaire du régime des eaux de la vallée du Maelbcek 
U ei· lot) exécutés par la province lie Brabant 

Quatriè1iie tranche de la part d'intervention de n:tat dans le eoüt tics travaux 
d'établissement d'un réseau lie distribution d'eau entrepris par la ville de 
Malines 

Quatrième tranche de la part d'intervention de l'État li.ins le eoùt des travaux 
d'établissement des réseaux de distribution d'eau, entrepris par· les communes 
de la banlieue liégeoise alimentée par les sources du Nèblon adduites par 
la Compagnie intercommunale des eaux tie l'ag~lomèn1tion liégeoise et 
extensions 

Troisième tranche de la part d'intervention de !'l':!at dans les travaux: de con­ 
struction d'un collecteur avec syphon sur la rive droite de la ~leusc, en aval 
tie Liége . 

Deuxième tranche de la part d'intervention de 1•~:tat tians le coût des travaux 
d'établissement du réseau de la distribution d'eau de Welli.euraedt. 

Première tranche de la part d'intervention . de l'État dans les travaux de 
construction ties collecteurs de Saint-Job cl Stalle, /1 l:ccle . . • . • . 

lieuxièure tranche de la part d'intervention tie l'État dans le coùt lies travaux 
ile la station d'essai de Molf-Lommel exécutés par l'Association provinciale 
et intercommunale ties eaux de la province d'Anvers 

Première tranche de la part d'iutervenuon de t·~:tat dans le coût des travaux 
d'établissement des réseaux de distribution d'eau (les communes alimentées 
par la Compagnie intercommunale des eaux du llaut Plateau du Brabant 
wallon. . . . . . . . . . . . . • 

800,000 » 

200,000 » 

199,000 » 

1,;î00,000 » 

1,000,000 » 

200,000 » 

:;oo;ooo ,, 

1,500,000 » 

320,000 » 

1iÎO,OOO » 

·l,500,000 » 

500,0UO » 

300,000 » 
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BUITENGEWONE lJITGAVEN. 

Total 
par mini,trre 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

YAN DE DIEN'sTEN EN VAN IH:T VOORWERP DER UITGAVEN, 

··,:-----------,------------------------------------------- 

l'IIINISTEIUE VAN HISTITlE. 

1. -- Eiqenlijke bllilengewone 11itr1ave11. 

1,000,000 » 
) 

Stuatskrankzinnigengestielu te Doornik. -- Wederoprichting en inrichting van 
de al'gebramlc lokalen. - Molnlmr en materieel. 

Sirafmriclitim; te ~lèn:plas - Oprichting van woningen voor het bewaarders­ 
personeel. 

1 

ll. - Niet besteudiq» uitqaven in verband met het herstel 
der oor loqssdu» te, 

i Krijgsraad tè velde (bezettingsgebied) iinbeqrepe» eene som van 55,000 trant: 
-199,000 » \ voor het Utfranderlijk deel der wedden en dt voorloopige uerhooging). 

-1 ;199,000 ,, TOTAAL VOOR HET AIJNISTF.IUE \·AN JUSTITIL 

) 7,470,000 » 

MINISTERIE VAN Dll'INENLANDSCDE ZA.KEr-. 
EN VOLKSGEZONDllEI0. 

1. - Eùjenliike buitenqeiuone nitqtuen. 

Vij fde se hij f van de tussehenkornst van den Staat in de kosten der werken van 
opvangen en van nunvoer van de bovenbronnen der Neblon, ondernomen 
door de « Compagnie intercommunale des eaux de l'a{lglomération liégeoise 
et extensions", voor de opvoeding der l.uiksche omgeving. • 

Toelage aan de gemeenten die een waterleiding aanleggen, toc te voeren door 
de Tusschengemeentelijke maatschappij der Vlaanderen voor waterbedeeling. 

Vierde schijf van de tussebenkomst van den Staat in de kosten der werken tot 
aanvullende verbetering van de waterafvoer van het dal der ~laelbeek (-l•• lot), 
door de provincie Brabant ttil~crnenl. 

Vierde schijf van de tusschenkomst van Lien Staat in de kosten der werken van 
inrichten vau een waterleidingnet ondernomen door de stad ~leehelen. 

Vierde schijf van tie tusschenkomst \":JU tien Staat in de kosten der door de 
!!enwentcn van de l.uiksche omgeving ondernomen werken \"OOr het inrichten 
~an waterleidingen waan-an hitt toèrnercn uit de bronnen van de Neblen 
i,:eschietlt door de << Compagnie intercommunale des eaux de l'agglomération 
li(·geotse et extensions ». 

l)erdc schijf mu de tusschenkomst van dun Staat in tie werken van opbouw 
van een waterkamer met siphon op den rechten œver der 1\laas, beneden 
Luik. 

Tweede schijf van de tusschenkomst van den Staat in de kosten der werken 
mor het inrichten van het waterleidingnet van Welkenraedt. 

Eerste schijf van de tusschenkomst van den Staat in de werken van opbouw der 
waterkamers van Sint-Job en Stalle. te Ukkel. . 

.Tweede se hij f van de tusschenkomst van den Staat in de kosten van het proef­ 
station van lloll-Lommel, uitgevoerd door de provinciale en intercommunale 
vereeniging voor waterbedecliug der provincie Antwerpen. 

i Ee1·st.: schijt" van de tusschenkomst van den Staat in de kosten mor het aanleggen 

l ùer waterleiding van tic !;eme~nten die voorzien worden door de « Compagnie 
intercommunale des eaux du Haut Plateau <lu Brabant wallon». 

2 

3 

.-1, 

.. ,> 
6 

7 

8 

9 

to 

li 

t., i) 
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DÉPENSES EXTHAOHDINAlllES (surrs). 

DÊSIGNATION 

•as Hl\YICIS IT DE L'OBJET DU Dtl'BNSIS. 

.,..,.-·--== 

llontant 
des 
~illl. 

- 
Bedrair 

der 
Cffilietea. 

l - 

14 

15 

16 

·17 

18 

20 

2-l 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

ll. - Dépenses non permanentes afférentes a-ux téparalions 
des dommages de guerre. 

Subsides à l'Œuvre nationale des Invalides de la Guerre 

TOTAL POUR LE MINISTÈRE us L'[Nl'ÊI\IEUR El' DE L'HYGIÈNE 

MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS. 

. fr. 

l. - Dépenses extraordinaires proprement dites. 

Enseignement normal. - Construction, ameublement et aménagement des 
écoles normales de l'Etat . . . . . . . . . 

Enseignement normal.- Construction, ameublement et aménagement de l'école 
normale de l'Etat, n Nivelles . . • • . . . . . . . . . . . 

Enseignement ?-orma!, - Construction, ameublement et aménagement de l'école 
normale de l Etat, a Arlon. . • . . • . • • . . , . . . • 

Enseignement normal. - Construction, ameublement et aménagement de l'école 
normale de l'Etat, à Laeken . . . . . . . . . . . . . . 

Enseignement ~orma!,-: Construction, ameublement et aménagement de l'école 
normale de 1 Etat, a Virton. . . • . . . . . . . . . . . . 

Enseignement ~~rma~. ,-:- Construction, ameublement et aménagement de l'école 
normale de I Etat, a l'ournai . . . . . . . . . . . . . . . 

Enseignement normal. - Construction, ameublement et aménagement de l'école 
normale de l'Etat, à Liège . . . . . . . . . . . . . . . . 

Enseignement normal. - Aménagement, ameublement, installation, etc., des 
pensionnats pour enfants de bateliers . . . . . . . . . . . 

Enseignement normal. - Construction, ameublement et aménagement de l'école 
normale de l'Etat, à Andenne . . . . . . . • . ~ . . . • . 

Enseignement normal. - Construction, ameublement et aménagement de l'école 
normale de l'Etat, à Gand . . . . . . . • . . . • . . . . 

Enseignement 1,19rma!. - Construction, ameublement et aménagement de l'école 
normale de 1 Etat, a Verviers . . . . . . . . • . . . . . 

Enseignement ~orma\. - Construction, ameublement et aménagement de l'école 
normale (le 1 État, a liions . . . . • • . . . . . . . • . • 

Musée scolaire national. - Appropriarion d'une partie du hall de l'aile gauehe 
en me de la réintégration du Husée au Palais du Cinquantenaire . : . . 

Enseignement primaire. - Subsides pour construction, ameublement, etc., de 
maisons d'écoles. . . 

Enseignement moyen. - Subsides aux communes de : 

1° Termonde, pour travaux complémentaires d'appropriation aux écoles 
moyennes de l'Etat . • • . • . • • • 

H,000,000 » 

500,000 » 

-190,000 ,, 

590,000 » 

·150,000 » 

90,000 » 

90,000 » 

350,000 » 

50,000 » 

50,000 ,, 

·I00,000 » 

30,000 » 

10,000 » 

50,000 » 

9,000,000 » 

50,000 » 
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BUITE1\GEWONE UITGA~ EN {VERVOLG). 

Total 
par ministère 

011 

service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

Uli l>E DIENSTEN EN VAN llET VOORWERP DER UITGAVEN. 

H,000,000 » 

ll. -- Niel bestendiçe uitgaven in verband mei het herstel 
der oorlogsschade. 

Toelagen aan het Nationaal Werk der Oorlogsinvaliden 

·18,470,000 " 

12,053,784 50 

TOTAAL VOOR HET füNIS'l'ERIE YAN BiNNKNLANDSCHE ZAKEN EN VOLKSG~ZONDHEID. 

MINISTERIE VAN WETENSCHAPPEN EN KUNSTEN, 

Normaal onderwijs. - Bouw, meubileering en inrichting van de normaalschool 
( van den Staat, te -Verviers. ' 

' Normaal onderwijs. - Bouw, meubileering en inrichting van de normaalschool 
van den Staat, te Bergen. • 

Nationaal schoolmuseum. - Gcschiktmaking van een gedeelte der hall van den 
linken vleugel om het Museum opnieuw m het paleis van het Jubelpark te 
vestrgen , 

l.ager onderwijs. - Toelagen voor bouw, meubileering, enz., van schoollokalen. 

Middeibaar onderwijs. - Toelagen aan de gemeenten : 

-1°· Dendermonde. mor aanvullende geschiktmakingswerken aan de Rijks­ 
middelbare scholen: 

I. - Eigenliike buitenqeiuone uitgaven. 

Normaal onderwijs. - Bouw, meubileering en inrichting van de normaal- 1 -15 
scholen van den Staat. 

Normaal onderwijs. - Bouw, meubileering en inrichting van de normaalschool 1 16 
van den Staat, te Nijvel. • 

Normaal onderwijs. - Bouw, meubileering en inrichting van de normaalschool 1 -17 
van den Staat, te Aarlen. 

Normaal onderwijs. - Bouw, meubileering en inrichting van de normaalschool 1 -18 
van den Staat, te Laken. • 

Normaal onderwijs. - Bouw, meubileering en inrichting van de normaalschool 1 -19 
van de Staat, te Virton. 

Normaal onderwijs. - Bouw, meublleering en inrichting van de normanlschool 1 20 
van den Staat, te Doomijk. · 

Normaal onderwijs. - Bouw, meubileering en inrichting Yan de normaalschool 1 2·1 
van den Staat, te Luik. · 

Normaal onderwijs. - Inrichting, meubileering, toerusting, enz, van kost- 1 22 
scholen voor schipperskindereu. 

Normaal onderwijs. - Bouw, menbileering en inrichting van de normaalschool 1 23 
van den Staat, te Andenne. 

Normaal on~lerwijs .. - Bouw, meubileering en inrichting van de normaalschool 1 24 
van tien Staat, te Gent. 

26 

28 

29 
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DltPENSES EXTRAORDINAIHES (su1TE). 

DÉSIGNATION 

Uontanl 
des 

crédita. 

111:S llîRYICES ET l>E L
0
OllJET DES DÉPENSIS. Bedrag 

der 
credieten . 

. ----------------------------------------l----------· .-- 

30 

31 

32 

3~ ;) 

':?0 Malmedy, pour frais de premier ·établissement en faveur d'un établisse­ 
ment d'instruction moyenne de l'Etat situé sur son territoire. 

ao Poperiughe, pour frais de premier établissement en laveur de l'établisse­ 
ment \l'instrnclion moyenne ile l'Etut situé sur son territoire. . . . 

Acquisition d'une partie de la propriétè Franehomme pour l'agrandissement du 
ëluséc royal d'lhstoire naturelle. - Principal et frais accessoires . . . . 

TOT Al. l'OUll u; i\ttNIST!lllE DES SCIENCES ET DES ARTS fr. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. 

ll. - Vepenses non permanentes a/Ntenles au.-i: réparations 
d,·s d/J111111(tges de qnerre. 

l\ECOliS1'1TUTlO~ DE 1:At:HlCULTUl\E. 

Travaux, fournitures, transport de matériaux et frais divers pour la réparation 
des dommages causés par les événements de guerre à la voirie communale, 
aux. cours d'eau non navigables nt flottables et aux ouvrages des polders et 
des wateringues destinés à l'irrigation et à l'assèchement des terrains fangeux 
ou marécageux. Subsides aux provinces, communes. polders et wateringues 
pour l'exécution de ces travaux, ainsi que pour l'étude, la surveillance et la 
direction de ceux-ei. - . - . • . . _ 

AD~llNlSl'I\ATIOX !IE LA \°011\IE COJIJIUNALI\_ - LIQUIOA'lïOi'i DE L'OFFIC!; 
DES Hf:GIO.'iS Dt:V ASTÉ ES. 

Ltquiuatton des anciens ser stees de l'OOlce 
<fes régions dévastées, 

Traitemeurs d'uctivitè et lie disponibilité et indemnités des fonctionnaires, 
employés et gens de service. Versements à effectuer par l'État en exécution 
des articles 3 el 4 de !,\ loi du IO mars -1925, relative ù l'assurance en vue 
de la vieillesse et du décès prématuré des employés. Études et missions. 
Dépenses diverses (y compris une somme de 6-10,000 [rimes pour Lli partie 
mobile des traitements et l'augment<ttion provisoire) _ 

Frais de roule, de séjour et de déplacements 

i\latériel 

Exéeuuou lies lois des 8 avril et 10 mai t9l9. 

Intervention de l'Etat par voie de subsides, d'nvances, etc., en faveur des 
communes qui ont été soumises au régime de l'adoption et relatifs à leur 
administration l't au service financier de leurs dettes (art. 4 de la loi 
du 8 ani! -1919) ty compris un report dt! 500.000 [rancs pour des dépenses 
,-égulièremmt engagées et restant à parwr sur des crédits tombés ou ù tonU,er 
en annulation) · 

3,284 50 

;'i0,000 » 

700,500 » 

·l,000,000 » 

2,075,000 » 

-t7.'i,OOO » 

':125,000 " 

3,500,000 » 



( 11 ) 

BlJITENG l~WONE UlTGAVEN (veuvoi,c). 

Total 
par ministère 

ou 
■ervice. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

U.N m: DIEN~TF.N l!N VAN IIET TOORWERP Dl!ft OITQAVER, 

20 Malmedy. von!' dL' oprichtingskosten cencr tier middelbare scholen gelegen 
01> haar g-rond!(ebicd ; 

3• Poperinghe. voor de oprichtingskosten cener middelbare school gelegen op 
haar grontl~cbicd. 

Aankoop vun een ~etlcclle vun hN pand Frunchomm« bestemd voor de vergroo­ 
ting van hel Koninklij K Mmeum van N,1lu11rlijke llistorie, - Hoofdsom Cil 
bij kosten. · 

12,053,784 50 ToTA.,\{. \'OOI\ ust MINISTERIE YAN WKl'l!:l'ISCIIAl'l'l<:N EN KUNSTEN. 

ltlINISTE!Ut: V AN LANDllOUW. 

ll. - Niet /leste11dige uitgaven in verband met het herstel 
der oorlogsschade. 

Werken, leveringen, vervoer van materialen en verschillende kosten om de 
schade te herstellen door Lie oorlogsgebeurtenissen veroorzaakt aan de 
gemeentewegen. alsmede :1;111 de onbevaarbare en onvlothare wuterloopen , 
aan de werken uer polders en der wateringen bestemd tot ile besproeiing en 
droogmaking der slij kerige of moerassige ~rnrnlen. Toelagen aan de provin­ 
ciën, gemeenten, po)dcrs. en wateringen voor de uitvoering dier werken, 
alsmede voor de studie, het bestuur en het toezicht daarvan. 

llEIIKEll IJl,!\ 1;E~lEl':~H:\H:GEN. - l.ll}U!IJA11E Y.1.N OEN l)IENST 
HER n:nwo~:sn,: GK\\'1-:Sl'EIC 

Llquitlalle vau lie vroegere diensten van !leu Dteost 
uer verwoeste streken. 

Jaarwedden, wachtgelden m1 vergoedingen van ambtenaren, beambten en 
hedienden. Stortingen ,lie door uen Staat hoeven gc1hi;111 te worden ter uit­ 
,·oering vau artikelen 3 en A der wet van toJ ~taart ·1\)2;$, betreffende de verze­ 
kering tegen de gdtlclijkc ~e,·ol~en van ouderdom en vroegen dood der 
hedienclc,'i. Studies e11 zeudin;.:-en~ Yerscheidcne uitgaven (ùibegrepe11 eene 
som u1111 610JI[)() [rank i•aor h~t oerunderlijk tiee! cler wedden en de vooi-­ 
loopiq« ucrtiooqinq), 

Reis-, verblijf- eu verplaatsingskosten . 

Materieel. 

Ullvoerlng der wetten van 8 April en lO M~i 19lD. 

Tusschenkomst van den Staat door middel van toelagen, voorschouen. enz.. ten 
behoeve tier gemeenten die :iau~enomr.n gewee;t zijn en betreffende haar 
bestuur en den fiunncieelen dienst harer schulden (art. ,i tier wet van 
8 April l!H9) (11rt:1 ùtl11:11riµ van een ooer.iruch: 1·a11 :iOO,OJO [rant: ·voor de 
rr1gelm11tig betnnlbuar te stellen uitqcoen, welke te betalen overblijven ()p 
l'eri•alfrn of' nietiq wordende kredieten). 

30 

31 

32 

33 

34 

35 



[N° 4 - XVI] ( 12 ) 

DÉPtNSE~ EXTHAOROINAI llRS (surrs) 

DÉSIGNATION 

8"111 IEI\YICiS KT DE L'OBJET DU DtPltNSIS. 

Hfllllant 
,.[,,, 

crédits. 

Bedrag 
der 

cretlieten. 

36 

37 

38 

Réparations (reconstructions, etc.) en exécution de l'article 4 de la loi du 
8 avril -19-19 sur l'adoption nationale des communes cl sm· la restauration 
d~s ré~ions uévustées et ~e l'article ~? de la loi du lO .mai -191\l _ sur la 
reparauon des dommages résultant des huts de la guerre, Dépenses diverses 
inhérentes à la liquidation des services; rô~lement des litiges se rapportant 
aux réquisitions, achats et locations des terrains, il la déstruction d'abris 
bétonnés, de projectiles, etc. (Après lii clôture de teaercice -1927, les sommes 
restant it payer tlu. chef" 1l",myage111e11ts contractés ti mw date antërieure t't celle 
du -l"''jmwier -1928 pourront être ù11µ.,tt'es sur ce crédit, . 

Honoraires d'ingènieurs, d'architectes, de géomètres, etc.: frais résultant des 
formalités préalables aux adjudications. etc. (:y compris un report rie 
-1,000,000 de [runes au miui11mm ponr des tUpenses rJrruliáement enquqëes 
et restant à payer sur des crédits tombés ou li tomber e11 annulation; . 

(Le Gouvernement est autorisé, nonobstant toutes dispositions ou stipu­ 
lations antérieures, ù réviser les barèmes d'honoraires d'architectes, experts 
ou autres techniciens. du chef de travaux exécutés ou en voie d'exécution 
pour la reconsn-uction ou la restaurution, il l'intervention tics pouvoirs 
publics, des bâtiments et ouvrages d'art détruits ou endommagé, par la 
guerre, Cette révision ~e fera conformément aux dispositions clcs arrêtés 
i·oyaux du -18 septembre 19"H, paru au J/,miteur du 'l!4 décembre ·1924, et du 
16 mars -1926, paru au Moniteur du 'lS mars ·IU2!l.) 

Dépenses pour pourvoir aux besoins urgents du logement: règlement des 
litiges concernant la construction de maisons ouvrières et l'achat de muté­ 
riaux de construcrion ; indemnités pom enlèvement tardif de briques appar­ 
tenant à I'Etat, etc. (y ,.·omp1·is un report de ·f,17(),00a [runes pour tes dépenses 
régu!ièremmt engagées et restnllt li Jmyer sru- des crédits tombés on tl tQmberen 
annulation) . 

(Eu égare! aux circonstances, par dérogation à l'article 15 de la loi orga­ 
nique <lè la Cour des Comptes du '.!9 octobre ·lS,\6, des ll\tmce~ de fonds d\m 
montant variable, dont il sera justifié ultérieurement, peuvent ètre allouées 
pour les dépenses ù eflectuer, préalablement au visa de la Cour ties Comptes 
et qui sont imputables sur les articles 32 et 36 ù 38.) 

Accidents du truvail (loi du '\!.i décembre ·19031. Secours. 1<.:xëcution des oblign­ 
lions incombant :'i ! 'Etal du chef d'accidents causés à des tiers par les servii-es 
tie l'ancien Office ties l\égions rlèvnstées 

40 Premier terme des pensions it accorder à des fonctionnaires et employés, ef 
, prenant cours en ·l9'lS ou autórieuremeut au •ln janvier lie la mèrne année 

4:1 / Secours alloués, ù défaut de pension. ù d'anciens fonctionnaires, employés et 
ag-enl_s payés sur salaires, ù leurs veuves 011 aux membres de leurs familles, 
dont 1h étaient les souuens , qtu se trouvent dans une posmon malheureuse. 

1 

Secours alloués, tians des circonstances exceprionnelles, à celles de ces per­ 
sonnes qui n'ont qu'une pension minime, Se,:01.1r~ pour frais de dernière 
maladie et de funérailles de fonctionnaires, employés el gens de service en 
retraite, et dont la famille se trouve clans le besoin . . •· . . . . . 

39 

4! 1 Redevance ,\ payer ù l'Administration des Postes pour le transport des corres- 
pondances admiuistratives . . . . . _ . . . . _ . 

43 
Dépenses imprévues. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget . 

ÎOTAI, POUR I.V. ilhNIST8RE DE 1.",\GRrCUI.TUl!E fr. 

17,200.000 » 

·l;l5/S,000 .. 

1,470,000 ,, 

150,000 » 

'15.000 » 

2,500 » 

3,830 » 

;>,000 )) 



< rn ) [Nr If - X V 1] 

BUITENGEWONE UITGAVEN : VERVOLG). 

-·--- --·-·-·-· ···- -·· -· ~: ,____ . ------ --- 
Total 

par mini~ti\re 
ou 

service. 

Totaal 
pC'r ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

VAN DE lllEN~TF.N EN VAN HET VOOHWrnP llF.R UITGAVl'.N, 

26,986,330 >) 

Herstellingen (heropbouw, enz. l ter uitvoering van artikel 4 der wet van 
8 April -HlW op de nutioualc aanneming der ~emccntt•n en op het herstel 
in de verwoeste gewesten, eu van arukel 27 tier wet van 10 Mc1 1919 op het 
herstel nm sckith, voortspruitende uit oorlugsfoiten. Verschillende u_itga- 
ven houdende v er band met de liqnidatie der diensren , r~geling der geschillen 
inzake de opeisching, den nunkuop en tic huur der groll(le1t', de vernieli11g 
vau gcbcto11ueenle dekkingen, van projectielen, enz. (Na het afsluiten v1t11 
het tlicnstiaur ,f 9 :!.7, zullen op dit krediet nioçen 11a11{1erekeml worden de 110g 

,, te betalen .,011111te11 uit hoofde V(t11 oerhintenisscn (Utngey1w11 op een dMum 
• die dim ·I" Januari ·I 918 voomfiJital .) 

Eereloon van ingenieurs, bouwkundigen, landmeters, enz.; onkosten voort- 1 . :n 
spruitende uit de lormnliteitcn die de aanbestedingen voorafgnan, enz. 
1m/J1:gnpen eene overdraclit van ·l,000,000 [rank: voor reyelmattg betrokken 
uiujaoen, die nog te betalen blijven op ueruallen or nietig uonlende kredieten). 
met wordt de He"ecrino tot•o-elaten niettes-enstaande alle vröesrere beschik­ 

kinzen of bepalin.:?en, tÖt 1lt,"'herzicni1w ~er te gaan del' loofiroosters van 
bmfwrneesters, Llefkuudigen of undere ufchnici, rooi' werken van heropbouw 
of herstelling uitgernen!'of nog in uitvoering, door tusschenkomst der open­ 
bare besturen, aan gebouwrn en kunstwerken vernield ol beschadigd door 
oorlogsfeiren. Lieze hen.lening zal gesdiieden in overeenstemming" met de 
hepnlingen der koninklijke l>esluite11 v:m:18 September 1914, verschenen in 
het Stw,t.1/Jlad van '!4 December -19:M,, en van Hl ~faart ·19~6. verschenen in het 
Suuusbltu! van ".!8 Maart -19''.!6.) 

llitguven on! te voorzie.n in th: dringende behoeften van huisvestiug ; regeling 
d•T geschillen betreffende het bouwen van werkmanswoningen en het aan­ 
knopen vau bouwstoffen: vergoedingen mor laaie wegneming vau baksteen, 
die aan den ::;1a:1t toebehoort, enz. (met inbeqrip van eeue overdracht VlL'll 
·l,170,000 fi·ank, /JOOi' de rryellllatig betaalbaar te stellen uitgaven die ap 
renmllen otnietui-wordende l,redietm nO!/ te betalen onerbliiuens. 

(Ten aanzien van de omstandigheden, kunnen, bij afwijking van artikel ,t;î 
mu de inrichtingswct van het ltekcnhof, van '19 October -1846, voorschotten 
nm veranderlijk bedrag, waarvan Lie rechtvaanli~ing latei' zal geschieden, 
verleend worden, om onkosten te vereffenen, vóór het visa door het Rekenhof, 
en die aanrekenbaur zijn op de artikelen 32 en 36 tot 38.) 

Verscheidene uitgaven. 
Arbeidsongevallen (wet van 24 December -1903). Hulpgelden, Uitvoering der 

verplichtingen die ten laste van den Staat rallen, uil hoofde van ongevällen, 
door de diensten van den gewezen dienst der verwoeste streken, aan derden 
veroorzaakt. 

Eerste termijn lier pensioenen, te verleeuen aan ambtenaren en beambten en 
aanvang nemende in ·1928 of vóór den tn Jnnuari van het zelfde jaar. 

Verlcenîng van hulpgelden, bij ,;emi$ vau pensioenen, aan voormalige ambte­ 
naren, beambten en op __ loon hczolLl!gde agenter,i, aan hunne weduwen of 
verwanten wrer steno zq waren en dw m ongelukkige omstandigheden ve1·­ 
keeren. \ierleening van 'hulpgelden! in uitz()mlcrlijke omstandigberien. aan 
die personen welke een genng pensioen gemeten. Hulpgelden voor onkosten, 
veroorzaakt door de laatste ziekte en de begrafenis van ambtenaren, beambten 
en dienstlieden, gepensionueerd, en wier familie in nood verkeert, 

Aan het Beheer van Posterijen le betalen sommen voor het vervoer der bestuur­ 
lijke briefwisseliug. 

Onvonrzfene uitgaven. 
Onvoorxiene uitgaven, niet opgesomd in de Begroeting . 

36 

26,986,330 ,, TOTAA1. voon HET MINISTERIE VAN LANDBOUW. 

38 

39 

40 

42 



[N° 4 -- XVI) (1/t,) 

DltPENSES EXTHAOllDINAIRES (suJTE). 

DfSIGNATION 

DES Sil\VICES ET f\E L.OBJET !)ES DÉPENSES. 

Alon tant 
ùes 

crédits. 

der 
credietcn. 

44 

45 

46 

47 

48 

52 

lUINISTitRE DES TI\A V AUX l'UULICS. 

l. - Oépe-nses extraordinaires proprement dites. 

;L - Gl\ANOS 'l'IIAVAt:X. 

Meuse et Ourthe .- 

·10 Meuse : ~~tulles, expropriations et travaux, Subsides 

'.!0 Ourthe: Études, expropriations et travaux, 

3° Reconstruction de ponts, voies d'accès, aménagements ù 
exécuter duns la région de Liège, en connexion avec 
les grands travaux . 

Sambre : Études, expropriations et travaux 

Canaux houillers : faudes, expropriations et travaux. 

Canaux de Liège ,·t Auvers, leurs embranchements, leur extension en vue de 
la navigation" cl'Anvers au Rhin : études, expropriations et travaux. Subsides. 

llonte d'Anvers à Turnhout 
Borgerhout et Deurne 

TOTAL pour les grands travaux . 

33,375,000 )) 

'.!,425,000 )) 

9,700,000 » 

fr. 

Routes ; 
·1° Restauration du réseau routier de l'État. Routes et raccordements : amélio- 

ration et réfection. Travaux et études . . fr. !16,650,0UU " 
'1° Expropriations et travaux. Constructions, redressements, amé­ 

liorations, Squares el pares publics dépendant ties routes 
de l'Etat : création. Subsides aux communes pour travaux 
tl'arni'•lioration de ta voirie de l'Etat dans la traverse des 
agglomérations. Construcuon de ponts et subsides pour 
semblables ouvrages. Bachat par l'Etat de routes et de 
ponts concédés, ainsi que des droits de péage existant 
sur les routes ou ponts concédés. Subsides aux provinces 
et aux communes en vue de semblables rachats. Déman- 
tèlement de l'enceinte fortifiée d'Anvers. Etudes . • fü,750,000 n 

3° Travaux à efleciuer au moven de subsides offerts à l'Etat 
pour construction, entretien et amélioration à l'exclusion 
des entreprises prévues à d'autres articles . 

IJ. - AUTI\ES TllA\"AUX Ell.TUAOI\DINAIRES. 

500,000 » 1 

élargissement sur les territoires d'Anvers, 

Route d'Anvers (Kiel) au Rupel: élargissement sur le territoire d'Anvers 

Établi~sement par ,la ville de Bruxelles c~e l'avenue des Nations (prolongement 
tie I avenue Louise) : mterventron de I État . . . . • . . . • . . . 

Hacrortletuent entre les routes de l't~tat Gaml-Haubeu~e el Grammont-Enghien, 
sur le territoire de Grammont (Ou<lenberg) : constrùction . . . . . . 

Route de Liège à Berneau et de Visé ù Mouland : rectification des rues de Visé. 

45,500,000 " 

8,500,000 » 

46,000.000 » 

27.000,000 » 

·127,000,000 n 

l t:{,900,000 » 

500,000 » 

200,000 » 

1,000,000 ,, 

50,000 ,, 

ll00,000 ,, 



[Nr 4 - XVI] 

BlllTENGEWON E UITGAVEN (nmvoLc). 

Total 
par mini~1ùre 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

or 
dienst. 

AANWIJZING 

VA.li DE 01.:!'i~TF.N 8N VlN 10:T VOORWl!R •• OER UITG.-.VEN. 

~IlNISTERlE VAN OPl~NHA.ltE wmrn.E~. 

1. - Eigenlijke buitenqeioone uüçcueu, 

A. - GllOOTH WEllKEN. 

j 
M1111s en Ourthe : 

1 ° Maas : Studies, onteigeningen en werken. Toelagen. 

~0 Ourthe : Studies, onteigeningen e1(werken. 

13 .. Heropbouwen van bru!!gen, toegangswegen, inrichtingswerken in de streek 
van Luik m verband met de grootc werken. 

Samber : Studies, onteigeningen en werken . 

Kolenafvoerkanalen : Studies. onteigeningen en werken 

Kanalen van Luik naar Antwerpen, hun vertakkinli~~' hun uitbreiding met het 
oog op de scheepvaart van Antwerpen naar den Rijn : studies, ontergemngen 
en werken. Toelagen. • 

TOTAAL voor de groote werken. 

Wege11 : 
·1° Herstelling van het Rijkswegennet. WE-gen en verbindingen : verbetertng en 

herstelling. Werken en studies. · · 

8. - ANDEIIE BUITENGEWONE WEIIK!stf. 

2• Onteigeningen en werken. Aanleg. rechtleggingen, verbeterin~en. Squares 
en openbare parken behooreude bij de Staatswegen : aanleg. Toelagen aan 
de gemeenten Y!'.)01' verbeteringswerken aan de Biikswegen in den tl~ortocht 
der agilomcr::illcs. Bouwen van bruggen en toelagen voor dergelijke wer­ 
ken. N::iasting door den Staat van vergumle wegen en bruggen, alsmede 
van de tolrechten, bestaande op vergunde wegen of bruggen. Toelagen 
aan de provincies en aan de gemeentèn mor dergelijke naastingen. Sloo­ 
ping van de versterkte omheining van Antwerpen. Studies. 

~0 Werken uit te voeren door middel van de toelagen, den Staat aangeboden, 
voor aanleg' en verbetering, ter uitsluiting van de oudernemiugèn onder 
andere artikelen voorzien. 

Weg Y3.II Antwerpen naar Turnhout: verbreeding op het grondgebied Antwer­ 
pen, Borgerhout en Deurne. 

Weg van Antwerpen (Kiel) naar den Rupel : verbreeding op het grondgebied 
Antwerpen. 

Aanleg door de stad arussel van dt! Yolkereulaan (verlenging van de Louisalaan) : 
bijdrage van den Staat. • 

Verbinding tusschen de Staatswegen Gent-~laubeuge en Geeraerdsbergen­ 
Edin~hen, op het grondgebied Ceèraerdsbergen (Oudenbergj : aanleg, 

Weg van Luik naar Berneau en van Visé naar ~louland : rechttrekken van de 
straten van Visé. 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

52 

53 



( !6 ) 

DÉPENSES EX'fRAORDlN ,, 1 RES (SUITE). 

DÉSIGNATION 

l&S HI\YICJi;~ .IT 08 L'OBJIIT D&S DÉPBNSII. 

Alontant 
des 

crédita. 

Bé<l.rag 
der 

credieten. 

56 

57 

58 

59 

60 

Route de Wimismael par Waterschey à ~leeuwen (section entre le chemin de 
fer Heppen-Asch et le village de Meeuwen) : construction. . . . . • 

Route de Peer à Cenck (section entre Genck et Winterslag) : construction 

Bâtiments civils de l'État : protection. contre l'incendie. Frais de la, Commis­ 
sion : 

a) Consematoire royal de Brnxelles, - Construction de murs 
de feu. . . . . . . . . . . . . 

b} Pafo-is de l'a11denne Cour. - Établissement de planchers 
incombustibles au-dessus des salles XI, XII, Xlll, XIV 
et XV. Supplément de crédit pour achever les travaux 
entamés en 1927 . . . . . . . . . . • . 

c) llóte.l pmuincial du Brabant. - Armement des bouches 
d'incendie installées dans les nouveaux locaux vers la 
rue du Lombard. Part d'intervention de l'Etat . 

d) Palais dit Ginq,cantenaire. - liait des expositions tempo­ 
raires. Construction d'un quatrième escalier de secours 
en cas d'incendie. 

e) iJI-irtistè,-e de Ici Défense Nationale. - Installation d'indica­ 
teurs d'ouverture et de fermeture des vannes d'incendie. 
Supplément de crédit pour achever les travaux entamés 
en -rni7 . . . . • . . . . . . . . 

f) Frais de la Commissio11 d'ùtce11die 

Palais de l'a,näenne Co1ir : 

·15,000 » 

-15,000 » 

6,000 » 

20,000 » 

5,000 » 

8,000 » 

a) Transformation en salle d'exposition du local désigné sous le nom 
d' « ancien secrétariat», au Musée moderne . . . . . :-: 

IJ) Établissement d'un chauffage central dans le Temple Évangélique. 

Jl,mument du Lion de Waterloo. - Reconstruction de l'habitation du gardien 

Hibliothèque myate : 

a) Appropriation des caves anciennement occupées par les calorifères 

IJ) Établissement d'un vestiaire au-dessus de l'escalier de pierre donnant 
accès aux caves 

Palais des Beaux-Arts 

a) Aménagement de la salle des copistes, au fer étage, en salle d'exposition 
d'aquarelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

b} Construction d'un mur pour isoler l'endroit dit « le lattis» • 

1,000,000 » 

'1.500,000 » 

69,000 )) 

·13,000 » 

25,000 » 

50,000 » 

30,000 » 

5,000 » 

5,000 » 

9,000 » 



'17) [N'4-XVi] 

BUITRNGE\VONE UITGAVEN {VKllYOLG). 

Total 
par mini~tère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

or 
dienst 

AANWIJZING 

U.l'I DE Dl EN'-iTEN BN YAN U:T \'0011 wsn P OER UITG.\VEN. 

-,- 
Weg vau Wirnismael over Watcrschey naar Meeuwen (vak tusschen den spoor­ 
weg Heppen-Asch eu hel dorp Meeuwen) : aanleg. 

Weg vau Peer naar Genck (Yak tusschen Genck en Winterslag): aanleg 

Uurgerlijke qebcnuuen. ·van den Suuu : beschuttùuj tegen brnmlyev,wr. Kosten 
va·n üe Commissie : 

a) f(o11inklijk Co11servltloriwn te Brussel, - ~laken van brandmuren. 

b) Paleis ·van het Dude llo]. - Leggen van onbrandbare vloeren boven de 
zalen XI, XII. X:lll, XIV en XV~ Bijcrediet tot voltooiing van de in Hl27 
begonnen werken. · 

1 c) Prwinciaal Hotel van Brabant. - Wapenen van de brandmondingen 
aangelegd in de nieuwe lokalen l.ombardstruut. Aandeel van den StàaL 

<l) Jubelpaleis. - Zaal voor tijdelijke tentoonstellingen. Bouwen van een 
vierde trap voor brandgevaar. 

e) ,llinisterie mm Ltuulsuerdeâiqiru], - Inrichten v:in aanwijstoestellen voo1· 
het sluiten en openen der brandkrnnen. Bijcrediet tot voltooiing der 
m 1!)27 begonnen werken. 

f) Kosten van de Brandcommissie. 

Paleis van het Ot,tle flof: 

a} Veranderen in tentoonstellinizaal van het lokaal bekend onder den naam 
(( Oud Secretariaat », lledenoaagsch Museum. 

b) Aanleggen van een centrale verwarming in den Evangelisehen Tempel. 

Jlo111m1ent van den Leetuo van Wate>"loo. - llerbouwing van cle woning van 
den wachter. 

Koninklijk» Bibiiotheek : 

11) Geschiktmakcn van lie kelders vroeger gebruikt voor lie verwarmings­ 
toestellen. 

b) Inrichten van een kleederenbewaarplaats boven de steenen trap naar de 
kelders. 

Paleis der Schoone Kunsten : 

u) lnricliten van de zaal der copiisteu, eerste verdieping, tot tentoonstellings­ 
zaal mor aquarellen. 

b) 80L1wen van een muur tot isoleering van tie plaats gebeeten « le lattis •>. 

55 

56 

57 

58 

59 

60 



( 18 ) 

DÈPF.NSES EXTRAOHDlNAIHES 1~.um.: .. 

----~ 

DÉSIGNATION 

11S l'lflVICRS sr DE r.'oarer DES DtPENSIS, 

Montanl 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

credielen. 

62 

63 

64 

65 

66 

67 

GS I Palais du l!oi, à Bruxelles (aile droite) : 
11) Iustallntions d'éclairage èlecn'ique, lie sonneries, ile téléphonie intérieure 

et de contrôleurs Lie 'ronde . . . . . . . . . . . • . 

69 

70 

71 

1'1 

Hôtel provincial du Brubent : 

a) Travaux complémentaires de parachèvement dans la nouvelle aile cons- 
truite à front de la rue du Lombard. . . . . . . . . . . 

ó) Travaux de jonction des bätirneuts vers la rue du l.o.nbnrd et de ceux vers 
la rue du Cht'ne. • . . . . . . . . . . . . . . . 

flûte/ des Ponts et Chaussëes, ù Bruxelles, - lnstullation du chauffage central 

Pctlnis t/11 Roi, ti Bruxelles, - Travaux lie pnrachèvement de l'aile droite 
(2• tranche) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1Jlusée Wiert~. - Érnhlisscrnent du chauffage central dans les salles du Mus~e. 

Palais du Cinq11an/e11nire (aile çauche). - Construction lie la galerie de jonction 
des anciens musées (Antiquités orientales, grecques, romaines) au musée 
d'anciennes industries d'art et d'antiquités . . . . . . 

P11lais de Justice de l:a11d. - lleconstruction (2• tranche) 

Hûte! du Gouvernement prouincial ci Arlon. - Clôture 

b) Établissement d'un ascenseur . 

c) Établissement d'un monte-charges 

d) Etablissement d'un monte-plats 

e) Travaux accessoire, et imprévus 

GhiÈteart royul de Laeken : 

a) Placement d'une partie de la lustrerie duns certains 
droite . 

b) Placement lie la lustrerie dans les locaux de l'aile gauche 
ayant reçu leur destination . . . . . . . . 

c) Installation de l'éclairage électrique du chemin d'accès de 
la grille d'honneur du château . . . . . . . . 

50,000 » 

40,000 » 

35,000 » 

25,000 » 

1 
15,000 » 

20,000 ,,} 

1 
locaux de l'aile ; 

50,000 » ) 

) 

Jlün·ument du Lion de Waterloo. - Établissement de l'éclairage électrique 
dans la nouvelle habitation du gardien • 

lltitel ,te Ili Cfl1l$eruation des hypoth,;ques, it Tongres. - l\e1nise en état de 
l'installation d'éclairage électrique . 

Eusernement des Gendarmeries. - Locaux ,lu service <lu casernement des 
gendarmeries. - Construction, achat d'immeubles. - Expropriations el 
ameublement. -- Études de projets. - Plans. - rra is de surveillance 

11) Construction d'un deuxième bloc de logement polit· gendarmes mariés ù l 
Zonnebeke. . . . . . . . . . . . . . . 100,000 » 

b) Construction d'une caserne ùe gendarmerie pour chacune 
des brigades de Castre, Melle et Athus . 900,000 » 

5,000 » 

21'.LOOO » 

3:,0,0llt) " 

2,,iUU.000 " 

-l ,OOO,Ol10 » 

-1 000,000 » 

I00,000 » 

200.000 " 

l:!ii,UUU " 

II0,000 » 

:!,000 » 

Hl,!OU 

1,000,000 ,. 



( H) ) [N•·t~ - X\'IJ 

BUITENGEWOi'~E UITGAVEN {VI RVOLG), 

Tol;il 
par roini~1.äre 

Oil 

service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AAN\\îJZli\G 

,.u Df. DIF.N,TF.N K:"I \'.lN 111-:T WOOIIWf.lH• IIR" Un'OAVEJI, 

1 

'.!9 i,811 ,ooo » 

Prauincitui! Jlotel van llrubnni : 

a) Bijkomende voltooiingswerken in tien nieuwen vleugel l.ornbardstraat. 

b) \V~1·ken tot verbinding van de gebouwen l.ornburdstrnut met die der 
Eikstruat. 

llotet ·va11 Hr11g1Je11 m We[Jelt te Brussel. - AaolP.g van de centrale verwarming. 

Koninklijk. l'a/eis te Brussei, - Yoltooiingswerken van den rcchtervleugcl 
t2e schijt). • 

IVier1.imuse11111. - Aanleg van de cenrralc verwnrming' iu d1! Mmeumzalen. 

Jnbelpaleis (li11kerv/('11yel). - t:ouwen mu tir ralerij tot verbinding l'an de 
oude Mu,ca (Oostersèue, 1:riek~che, Homeinscho Omlheden), niet het fü1-eum 
voer Oude Kunstnijverheid en ûudheden. 

Justitiepaleis te Gent. - Herbouw (2• schijt) 

J>ro1,i11ciaol Go1wen1e111e11tsgebo11w te ,la,-/en. - Afsluiting . 

lfoni11klijk Paleis te Brussel ( rechtervleugel) : 

u) Aanleg van eene clectrisehe verlichting. van schellen, huistelefoon en 
rontletoexicht. 

( 
( 

1 Koninklijk knsleel te Laeken : 
1 

b) Maken van een litt. 

c) tllaken van een goederenlift. 

d) ëlaken van een spijzenlift. 

e) Bijkomende en onvoorziene werken. 

11) Plaatsen van een deel van bel lusterwerk in zekere lokalen van den rechter­ 
vleugel. 

b) Plaatsen van het lusterwerk in de lokalen van den linkervleugel die reeds 
hun bestemming gekregen hebben. 

c) ;\anleg- van de electrische verlichting van den toegangsweg van het Eerehek 
vau het kasteel. 

Jlv1111111e11t u11n de11 l.eeuu. va11 Waterloo. - Aanleg van de electrische verlichting 
in de nieuwe woning van 1kn bewaarder. 

llypolhei:k1Jebo1:w 111 Touuereu. - Herstellen van dr. elcctrische lichtinstallatie. 

( 
1 
1 

(;emlarmeriekact-emeeri111J. - l.okulen van tien dienst der knzemeering. - Bou­ 
wen, aankoop van perceeleu. - Onteigeningen en bemeubelen - Studie 
van ontwerpen. - Plans. - Kosten vun toez icbt ; 

a) Bouwen van het tweede hlok tot huisvesting van gehuwde gendarmen, 
te Zonnebeke. · 

Ó) Bouwen van een gendanuerlekaaerne voor elk der brigaden Castre, t'llelle 
en Athus. 

6[ 

li:J 

66 

67 

68 

69 

70 

7l 

72 



[!\• ti -- XVI] ( 20 ) 

DÉPENSES EXTRAOHOINAIRES (surrs) . ....... ...,..,..,,.._, __ ..., .,,,, ..,.==----=-----.,,~ EL'I!?~.~-- .• ,~::!!!'!?li 

DÉSIGNATION 

HII a1n,,1ca8 BT DE L
0

0BJli:T DU l>ÉPINSIS. 

73 Port d'Ostende : études, expropriations et travaux. Subsides. 

74 Port de Zeebrugge : étnrles, expropriations el travaux 

75 Port tin Nieuport : études, expropriations et travaux. 

76 Côte : études, expropriations et travaux 

77 l'hares et fanaux: études, expropriutious et truvuux . 

78 Canal de Brnxelles au Rupcl : études, expropriations et truvuux 

79 Haine : études, expropriations et travaux 

80 Canal de ilions it Condé : études, expropriations et travaux. 

81 1 Démer : études, expropriations et travaux. 

S'l I Canaux brabançons : expropriations en me de la construction Frais divers. 
Etudes. 

83 1 Senne : études, expropriations et travaux 

84 Nèthes : études, expropriations et travaux. 

85 Hupel : études, expropriations el travaux 

86 Dyle : études, expropriations et travaux 

87 illocrvaert, Zuidlede et Ourme: études, expropriations et travaux . 

88 1 Canal de Burght ù ltoodenhuize : études, expropriations et travaux 

89 1 Installations maritimes d'Anvers : études, expropriations, travaux et drngages . 

90 1 Dendre : études, expropriations et travaux 

9-l I Escaut: études expropriations et travaux 

92 1 Lys: études, expropriations et travaux . 

93 1 Canal de Gand :t Ostende : études, expropriations et travaux 
94 1 Canal tie Gand à Terneuzen : études, expropriations et travaux 

951 Canal de dèrivation de la Lys: études, expropriations et travnux-, 

96 Canal de Roulers à la Lys : études, expropriations et travaux 

!/7 1 Canal de Bossuyt à Courtrai : études, expropriations et travaux 

93 1 Canal de la Lys à l'Yperlèe : études, expropriations et travaux. 

!,9 1 Canal d'Ypres à l'Yser : études, expropriations et travaux 

·100 1 Yser: études, expropriations el travaux 

Hontnat 
des 

crédita. 

- 
Bedrag 

der 
Cft4ieten. 

1 -- 
1 

10,9150,000 )) 

;;,01.r.,000 )) 

':!,;,ooo )) 

:WU,000 )) 

7:i,000 )) 

IOù.000 >) 

5'1:.,000 ,, 
ti2;'i,UOO )) 

20,000 )) 

125,000 » 

110,000 )) 

4,875,000 )} 

rno,ooo )) 

I00,000 " 
760,000 )) 

20,000 )) 

1,835,000 )) 

900,000 IJ 

4370,000 )) 

1,.~Œ,000 )) 

·l,iö!'î,000 )) 

U;i,000 )) 

425,000 }) 

·17,Ut0 )) 

100,000 )) 

'.W,00O )) 

41,000 )) 

50,000 IJ 



( 21 ) [Nr/1,-XVII 

BlIITENGEWO \ E lJITGAVEN (n:n\'OLG). 

' - 

1 
Total 

par ministère 
i ou 
j service. 
1 

Totaal 
per ministerie 

ol 
dienst. 

AANWIJZING 

YA..N DE OIEN~TEN EN VAN IIJ.:'f VOORWERP DEIi UITGAVEN, 

Haven van Oostende : studies, onteigeningen en werken. 'l'oelageu • • 1 7a 
Haven van Zecbru~~e : studies, orueigeuingen en werken . . 1 74 
Haven van Nieupoort : studies. onteigeningen en werken . . 1 75 

Kust : studies, onteigeningen en werken . • 1 76 

Vuurtorens en lichten : studies, onteig-enini,cn en werken . 77 

lb naai van Brussel naar tien ltuppel : studies, ont•~Ïg•'tiingcn en werken 78 

Haine : studies, onteigeningen eu werken. 79 

Kaunal van Bergen naar Coud(• : studies, onteigcniugen en werken S0 

Denier : studies, onteigeningen eu werken 8-l 

Brnbantsche kanalen : ontcigenin~en met hr-t oog op den aanleg. Allerhande 81 
kosten. Studies. 

Zenne : studies, onteigeningen en werken . . 1 83 

Nethen : studies, onteigeningen én werken 1 84 

llupel : studies, onteigeningen en werken. 85 

Dijle : studies, onteigeningen en werken . • 1 86 

)loenaart, Zuidlede en Dunne : studies, onteigeningen en werken . · 87 

Kanaal van Burght naar Roodenhub:e: studie», onteigeniugen en werken 88 

Haveninrichtingen van Antwerpen : studies. ontei!;eninj\en en werken, bagger- 89 
werken. 

liender : studies, onteigeningen en werken . 1 90 

Schelde : studies, onteigeningen en werken. . • 1 91 

Leie : studies, onteigeuingen en werken • • 1 92 

[\anaal van Gent naar Oostende : studies, onteigeningen en werken . . 1 9J 

Kanaal van (;ent naar Terneuzen : studies, nnteiiening-cn en werken. 1 94- 

.\tleidinr;skan,ial van de Leie : studies, tH1teii;e11ingen en werken. 95 

Kanaal van Rocsetaere naar de Leie : studies, onteigeningen en werken 

Kan;ial van Bossuyt naar Kortrijk: studies. onteigeuiugeu en werken 

Kanaal van de Le-ie naar tl,· Ypcrlée : studies. onteigeningen en werken. 

Kanaal van Ieperen naar den Yzer : studies, onteigeningen en werken 

97 

93 

Yser: studies, onteigeninpen en werken 

!)9 

100 



[N° 4 - XVI] ( 2~ ) 

DÉPENSES EXTRAORDlNAIRES (su1TE). 

DÉSIGNATION 

t&S 811\'f!CES BT DE L'OIIJET D:U DDBNSlElo 

Montanl 
des 

erMill. 

Bedrag 
der 

credicten. 

101 

i02 

103 
104 
10;; 
106 
-107 
-108 
-109 
HO 
111 
H2 
H3 
114 
115 
t 16 

ll. - Dépenses non permanentes allére11tes eu» rëpurations 
des dommages de querre, 

Routes et raccordements. - Ponts. - Etudes et travaux de reconstruction et 
de réfection . 

Loyers, impositionsvabonnements aux distributions d'eau et travaux d'entretien 
dés immeubles occupés par des services ressortissant à l'ancien Office des 
dommages de gueri·e . . . . . . . . . • . . . . . . 

Restauration de la caserne de gendarmerie de Ouareguon 
Port de Nieuport. - Études et travaux. 
Côte : études et travaux 
Oanaux houillers : éludes et travaux . 
Canal de Blaton ,\ Ath : études et travaux . 
Canal de Mons tl Condé : éludes et travaux. 
Canal de Pomrnerœul à Antoing : études et travaux 
Ourme : études el travaux 
Escaut : études et travaux . 
Lys : études et travaux . 
Canal de Gand à Ostende : études et travaux 
Canal de dèrivation de la Lys : études el travaux. 
Canal de Plasschendaele à Nieuport : études et travaux. 
Canal d'Ypres à l'Yser : études et travaux . 

TOTAi. POUR LE MINISTÈRE DES ÎRAVAUX PUIJL!t:S. . fr 

llUNISTÈl\E DE L'.lNDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA l'RÈVOYANCE SOCIALE. 

1. - Dépenses extra01·dù111ires proprement dites. 

H7 1 Services frigorifiques de l'Etat (en liquidation}: 

1° Dépenses d'exploitation : 
a) Personnel temporaire : traitements et indemnités (11 compris une 

· somme de '202,~00 [runes pour la partie nw&ile des· traitements et 
l'ai,gmentation provisoire). 

b) Salaires du personnel ouvrier 
c) Cotisations patronales pour pensions. 
d) Frais généraux; loyers, approvisionnements, entretien et répara­ 

tions, etc. 

2° Dépenses de premier établissement: agrandissements, nouvelles installa­ 
tions, travaux, honoraires et achats imprévus . • . . . . • . 

TOTAL POUR I.E MINIS1'ÈR8 IJE L'JNDUSTRIE, DU TRAVAIi; 
KT DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE. • fr. 

9ti0,000 " 

85,000 ,, 
215,000. » 

3,!75,000 » 

700,000 » 

35,000 » 

61500O » 

:.175,000 » 

325,000 » 

525,00O » 

200.000 " 
2,750,000 » 

800,000 " 
250,000 » 

1,075,000 » 

50,000 » 

750,000 » 

l,'20O,O00 » 

50,000 » 

2,025,000 » 

435,000 » 



( 23 ) [N' 4 - XVI] 

BUITENGEWONE UITGAVEN \ V8RVOLG). 

,.., r_ Toi~; =-~=--·· 

par mini~ti-re 
ou 

service. 

T,.:aal 
per mioi~teric 

o/ 
dienst, 

AANWIJZING 

Uli DE DIENSTEN EN UN KET VOORW!RP DI,:I\ UITGAVEN. 

·12,025,000 » 

3ó6,836,000 » 

4,460,000 » 

4,460,000 ,, 

ll. - Nie: bestemlige uitgaven in tterband mel het herstel 
der oorlogsschade. 

Wegen e~ verbindingen. - Bruggen. - Studies en werken lot herbouwing en j fOl 
herstelling. 

lluurgelden, belastingen, abonnementen op waterleidingen en onderhouds- 1 iO~ 
wei-ken aan de geliouwen, betrokken door de diensten "afhaniende van den 
gewezen Dienst voor oorlogsschatte. 

Herstelling der gendarmeriekazerne te Quaregnon • . -103 
Haven van Nieuwpoort: studie; en werken 104 
Kust : studies en werken . -105 
lfolcnafvocrkanalen : studies en werken . -106 
Kanaal van Blaton naar Ath : studies en werken 
Kanaal van Bergen naar Condé : studies en werken . 
Kanaal van Pommerœul naar Antoing : studies en werken . 
Ourme : studies en werken 
Schelde : studies en werken 
Leie : studies en werken 
Kanaal van Gent naar Oostende : studies en werken. 
Alleidingskanaat der Leie: studies en werken. 
Kanaal van l'lasschendaele naar füeuwpoort : studies en werken . 
Kanaal van Ieperen naar den her : studies en werken . 

ÎOTAAL VOOR IŒT ~hN!STBI\IK \'AN 0PKNIIARE WERKEN. 

rtlINISTEIUE V AN NlJVEl\llEll). 
ARBEID EN UA.A. TSCl1Al1l'ELIJKE VOOI\ZOI\G. 

I. - Eigenlijke buitenqeiooue uitgat•e11. 

Koel- en \'riesdiensten van den Staat (in liquidatie) : 

-1 ° Bedrijfskosten : 
a) Tijdelijk personeel : jaarwedden en vergoedingen cillbegrepe11 eene 

som van 20~1.:500 (rank voor het veranderlijk deel der wedâen en de 
voorloopige verhooging). 

b) Loon van het arbeiderspersoneel 
c) Werkgernrsbijdr,1gen voor pensioenen. 
dJ Alg~meene kosten; huurprijzen, vooraiening, onderhoud 

Iingen, enz. 
en herstel- 

2° Kosten voor eerstc inricbting : verbreidingen, nieuwe inrichtingen,werken, 
eereloonen-en onvoorzrene aankoopeu. 

ToTA.Al. YOOR H&T Mli'IISTERIE VAi'i NIJVERHEID, ÁRBK!l) 
EN ~lAATSCIIAPPELIJKK VOORZORG. 

107 
108 
-109 
HO 
Hl 
-112 
fl3 
114 
H5 
H6 

H7 



fN" t,, -- XVI] ( 2/t, ) 

DÉPEN~ES E~THAORDINAIRES (SVIT8). 

0ÉSlGNATION 

IKS 8ltl\VICiS KT OE L'OllJKT DIS DÉPKNSII:$. 

.Moulan\ 
des 

crédita. 

Bedrag 
der 

credieten. 

illDlSTlttm Dl: LA 0ÉFE~SE NATlONA.u:. 

1. - Di!-peuses extratmlinaires proprement dites. 

Sl'l'Vices teclmlques uu Génie. 

us 
119 

120 

i21 

123 

124 

126 

f:!7 

128 

129 

[30 

131 

·133 

135 

.uuéliorarions diverses au camp d'Elsenborn (trnvuux, études, surveillance) . 

Continuation ties installations de distribution d'eau dans les camps (u-avuux, 
études, surveillance) . . . . . . . . . . . . 

Construction, aménagement ou acquisition pour les dépóts et pares-annexes, 
pour les dépôts et parcs divisionnaires, pour les parcs 1·égio11au:-.: ainsi 11ue 
pour les dépôts d'armée (travaux, études, surveilluuce, expropriutions) . . 

~:xécntion des dispositifs de destruction d'ouvrages d'ur t 

Aérodromes : achat de terrains et travaux de casernement divers (expropria­ 
tions, travaux, études, surveillance) 

.lloye11s matériels :t réaliser pour améliorer et intensifier l'instruction iles 
troupes (travaux, études, surveillance, expropriations) • 

Acquisition de terrains d'assiette de tronçons tie chemin de Ier militaire 
construits par les Allemands et qu'il importe de wnsencr . . . . . . 

áeuuisition de terrains el exécution de travaux nécessaires pour le maintien et 
l'Ltsa~e d'ouvrages üdeusifs allemands ainsi que pour tes sites historiques de 
guerre 

Construction d'installations diverses au camp de Beverloo (travaux, études, 
surveillance) . . . . . . . . . . 

~:colcs d'armes. - Extcns;ons diverses (expropriations). 

Mons. -Transformation de la caserne Guil Jaunie (travaux, èturles, surveillance). 

Aérodromes. - t.onstructiou d'une salle -I'utlusion et d'un mess pour officiers ù 
Gossoncourt. Construction !1'1111 mess pour officiers et dune écurie ll Bierset­ 
Awans. Construction d'un belvédère ;i Wevelghem (travaux, études, surveil­ 
lance) 

Etterbeek. - Création d'une rue nouvelle longeant les installations du corps de 
transports automobiles et le parc reiional d'Etterbeek (réalisation d'une 
convention passûe avec la commune d'Uterbcek) . . . . . 

~:tterbeek. - Construction de nouveaux hangars en vue du groupement de l'usine 
de réparations et du magasin d'upprovisionnements du c!wrroi automobile de 
l'armée, d,111s 1 •. s installations actuelles du corps de transports automobiles 
(travaux, études, surveillance). . . . . . _ . . . • . 

Berchem-Sainte-Agathe, - Remise en état des terrains occupés par l'ancien parc 
automobile . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Construction d'une position Ile tir 1l la mer pour le rétin1ent d'artillerie de 
défense terrestre contre aéronefs . . . . . 

Complètement du matériel de guerre du parc du génie d'armée 

!llatériel de mobilisation du bataillon de pontonniers 

1.000.000 •• 

37:i,000 " 

l,000,00U ,, 

Hl0,000 " 

300,000 " 

t,(;65,000 ,. 

60,000 ,, 

500,000 » 

600,000 " 

'100,000 " 

1,350,000 ,. 

585,000 » 

'!!70,000 » 

'2,000,000 " 

-180,000 ., 

250,000 » 

456,000 » 

90,000 » 



[N' lt, - XVI] 

Bllf'l'ENGEWONI( t,ITGAVEN (vsavoro). 

=n.:~ . .'---, - •• :.·.~==--=---======~-===~======.==- 
Total 

par mini~trre 
011 

service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWJJZING 

VAN UE lllEN--.TEN EN VAN IŒT VOOl\WERP OEIi UITGAVEN. 

iUINISTI RIE VAN LA:'IDSVERDEDIG],' G 

1. - [1,'iyatlifoe lmite11yewo11c uitqaie«. 

1 ecltnisclic dienslt~u tier (;enle. 

,~llcrlei ,·.crln.:tcrin~en in hel kamp van El.scnborn (werken, studiën, toezich'.). 1 H8 

1 oorlz_cttrng vun hel leg\:cn der waterleidingen 111 tie kampen (werken, studiën, H9 
toezicht). 

Bouw- en geschiktmakingswerken of uankoopcn voor de bij depots en bij parken, 1 t'lO 
mor tic d1~pots en pai·kcn der lcgerdivisies, voor de gewestelijke parken 
eve11:1I" voor de le~enlepots (werken, studiën, toezicht, onteigeningen]. 

Yervaardigen van toestellen mor vernieling ,·,111 kunstwerken . 1 •l2l 

Vliegpleint.>n : aankoop van ~ronrl en allerlei kuz erneeringswerken (onteigenin- 1 -1'.!2 
gen, werki-u, studiën, toc,.1cht). 

Stoftelijke middelen tol heter en drukker troepenonderricht (werken, studiën, 1 -l~3 
toezicht, onteigeniugeu). 

Aankoop vau gro1ul waarop !.le Duitschers krijgsspoorbaanvakken hadden aan- 1 124- 
,.:el(•g(l en ,1 te liet I an lu.:lanK is te behoudeu . 

Aankoop van ~rnnd1·11 en uitvoeri ng van de noudige werken voor het behoud en 1 -125 
het ~ebruik' van l\uitsehe 1·1•rd,~tli,.:i11,.:swerkr.n, evenals van de historische oor­ 
logsoorden 

Houwen van allerlei i11rirhti11~1:11 iu het Kamp van lreverloo (werken, studiën, 1 126 
tnezicht) 

Wapenscholen. - Allerlei uitbreidingen (onteigeningen: . 1 127 

Ber\:en. - Veranderen van de liazcrne {:ui!laumc (werken, studiën, toezicht). -1'.!8 

Ylieg1·eltlrn. - Bouwen ,·,111 een su-rtbadzaal en eene otlicierenmess, te Coidsen- 1 -H9 
hoven. Bouwen van ecuv ot!kicrr.nmcss e11 cenen stal le Bierset-Awans. 
Bo11wen van eenen uitxichtkoepel te Wcvelghem (werken, studiën, toezicht). 

Etterbeek. -- ,\anieg-g-cn van een nieuwe straat langs de instellingen van hel 1 130 
autP-1·errnerkorp/ ,·n het ~,-we,lt'iîjk park. te Etterbeek. (Uitvoering van 
t\CIW rnet de p• nu-rnu- 1-:tte•·heek ~es loten overeenkonrst.) 

Eltt•rl>eek. -- ltouwen van nieuwe loodsen ,·001· de !{roepeering van de herstel- 1 ·13-1 
liri~sl'ahriek en lu-t rnurr;1atlm:1g;1zijn van den 'autornobieÎcntrein van het 
t(•g-p:·. in ile_ lrnidi~e inrichtingen van het auto-vervoerkorps (werken, 
sturliöu, tucziuhu. 

lkrd1cm-Sinte-,\gatha. - lu orde brengen v;H1 de door het oud auto-park bezet 1 ·132 
;:ehoude11 g-ro111fe11. 

Bouwen van er-ne ,dielstellin,_:- aan 1k zee voor het regiment artillerie mor I l33 
/è1·ot1dn~rm:e1· te~cn luchll"aarttuigen. 

,lanrn\ling n111 het oorlogsmaterieel van het park Lier le1;erg-enic 1 134 

Mohili~atiemater·ieel voor het bntaljoen pontonniers • 1 135 



~6 ) 

DÉPENSES EX'J'HAORDINAIRES (surrs), 

DÉSIGNATION 

Montant 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

credieten. 

136 

·137 

138 

139 

uo 

141 

-142 

143 

IH 

U6 

147 

us 

149 

150 

i5i 

Acquisition de matériel tic liaison et de transmission pour les troupes et services 
de transmission . • . . . . • . . . . . . . . . . . . 

Complètement dn matériel de mobilisation <les troupes de chemin de for 

Olalériel el accessoires pour les destructions de première urgence. 

Servtee des Ilópltaux. 

Achat de matériel rle mobilisation pour le service de santé . 

llôpital militaire de Tournai : travaux d'appropriation d'une section de tuber­ 
culeux curables . . • • 

Hôpital militaire de Namur, à Salzinnes : travaux d'aehëvement 

Service des t::labllssemeuts et Services tecbntques de !'Artillerie. 

Édification de dépôts de munitions dans les bases (travaux, études, surveillance). 

Fonde1·ie royale de canons : complètement de l'artillerie de campagne et dl' 
l'artillerie lourde; études et premiers travaux: relatifs à la motorisation du 
matériel et du charroi (matériel; outillage; installations i main-d'œuvre, ete.). 

Arsenal de construction: matériel anti-gaz; caissons et voitures d'infanterie el 
d'artillerie; voitures du service de santé; buffleteries (équipements pom· fusils 
mitrailleurs) (matières, main-d'œuvre, etc.). 

Olanufocture d'armes de l'État : complètement de l'armement portatif et des 
armes automatiques, matériel de tir (matières, main-d'œuvre. etc.) et amélio­ 
rations aux: installations du Tir national. 

Atclic1·s de fabrication de munitions : complètement des approvisionnements en 
munitions d'arti I lerie et d'infanterie. installations, matériel, mai n-d'œu vre, etc.). 

Acquisition de matériel pour le service technique du régiment d'artillerie 
de défense terrestre contre aéronefs (projecteurs} . • • • . . . . . 

Service de protection contre les gaz : nouvelles installations et améliorations 
des installations existantes. 

Service de la. mobilisation de la Nation : appropriation de l'outillage d'usines il 
utiliser ù la mobilisation • 

Aéronautique militaire. 

Complètement du matériel aéronautique militaire 

Service vétérinaire et des remontes. 

Acquisition de matériel d'ambulance vétérinaire (alcaloïdes divers} 

3,100,000 )) 

29,000 » 

2,'i0,000 » 

1.400,000 » 

300,000 )} 

l,ä50,000 )> 

5;i0,000 » 

6,250,000 » 

9,309,374 » 

2,3H,100 » 

5,640,000 » 

1,000.000 » 

955,000 » 

300,000 " 

2,000,000 )) 

48,000 » 



( 27) l:Nr 4- XVI] 

BUITENGEWONE Urn;AVEN (vsnvor.c), 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per mi nistërie 

of 
dienst. ~, 

1 

AANWIJZING 

Uli lff IJIBl'ISTEN EN VAN UET YOOI\WEIII' DER UITGAVE!OI, 

46,034,074 » 

Aankoop van verbindings- en seinmaterieel voor de overseiniugstroepen en 
-diensten. 

Aanvulling van het mobilisatiematerieel der spoorwegtroepen. 

Materieel en hijgerief voor tic eerstnoodige vernielingen 

Dienst der Bospttaten. 

Aankoop van mobilisatie-materieel voor den gezondheidsdienst 

Militair hospitaal, te lloornik : geschiktmaken van eene afdeeling voor genees- 
bare teriuglijders. - 

t\lilitair hospitaal, te Namen-Salzinnes : voltooiiugswerken , 

Dienst van lnl'ichtlngen én technische diensten der Arllllerle. 

Aanleggen van munitie-opslagvelden bij de basissen (werken, studiën. toezicht). 

Koninklijke kanougieterij : aanvulling nm de veldartillerie en de zware auil­ 
lerie ; studiën eri eerste werken om het materieel en het gerij met motors te 
drijven (materieel, werkgerief, inrichtingen, arbeidskrncfiten, enz.). 

Gonstrnctie-arsenaal : antigastoestellen: infanterie- en urtilleriewagens en 
-rijtuigen ; wagens van den gez~ndeidsdienst; ledergoed (toerusting voor 
mitrailleurgeweren) (stollen, arbeid, enz.). 

Staatswapenfabriek : aanvulling van de draagbare bewapening en van de 
automatische wapenen, schietmaterieel (stollen, arbeid, cnz.), en verbetering 
van de instellingen der Nationale Schietbaan. 

Munitiefabrieken : aanvulliug van ùen artillerie- en infauteriemunitievoorraad 
(inrichtingen, materieel, arbeid, euz.i. 

Aankoop van materieel voor den technischen dienst van het regiment artillerie 
voor grondverweer tegen luchtvaarttuigen (zoeklichten). · 

Antigasdienst : nieuwe inrichtingen en rerbetering van de bestaande. • 

Dienst van 's Lands mobilisatie : aanpassen Yan het werkgerief der bij mobili­ 
satie te bezigen fabrieken. 

lUllltail·e Luchtvaart. 

Aanvullen van net militair luchtvaartmaterieel 

VeeartseolJ- eu remontedtenst, 

Aankoop van materieel voor paardenambulances (allerlei alcaloïden). 

1 

136 

138 

139 

140 

l4t 

t-42 

-143 

l44 

t45 

146 

-l48 

-149 

uso 



X Vil ~ 28 ) 

DÉPENSES EXTRi\OHDINAIRES 

"' 

wi 
"' êl -~ , .. 
< 

•152 1 Frais des commissions des pensions militaires, instituées par les lois cooulon­ 
nées sur tes pensions militaires, chargées de statuer sur les droits uux pensions 
et allocations des militaires et assimilés, ou ile leurs ayants droit, ayant 
participé ù la caurpagne de -19li-t!H8. - Frais de transport tie ces militaires 
et assimilés appelés Jc,·ant les commissions des pensions militaires. - Frais 
de la Commission mèdico-légale _ 

153 1 · Réquisitions diverses et dé~Clts (y compris les indemnités payées, ;1 titre il'uvance, 
par la llelgique pour _le compte du t.ouvcrneuient britunuique) . . . _ 

154 1 üépcuses du service de destruction des munitions . 

·1!>5 

156 

li'i7 

159 

HiO 

161 

-----==-- 

DÉSlGNATION 

Dl!\S HftYICKS &T OE I.'OBJIH OES OÉl'KNSIS. 

.Hontant 
des 

crédits. 

6edra1; 
der 

credieten. 

ll. - Dépenses non permanentes a/]én:nks au:t rëpanuions 
des clo111111ag1•s de querre. 

TOTAi. POUR I.E MlNISTimi,; DE I.A 0Kl'ENSE NATIONALE. . li. 

!UINISTÈIŒ DES t'INANCl•:S. 

1. - iïëpenses e,ämordùwires pn•pnm1e11l dites. 

Acqnisitiou. construction, arnéna~c111enl et .uueubleuient de locaux: pour les 
services dépendant tic l'Administration de l'Enrcg-i~tn:ment et des Dunuunes . 

Prix d'achat d'immeubles pouvant échoir 11 l'Etat ensuite de poursuites sur 
saisie exercée ù sa requète . 

Acquisition du terram d'assiette de l.1 cité-jardin de Woestijn ù Ai!inkerke, 
consn uite pendant ta guerre pa1· IP département de la Justice 

Construction, acquisition et aménagement d'immeubles pour le service ties 
contributions directes et d11 cadastre: réalisation de l'acquisition. par l'admi­ 
nistrution iles contributions directes, d'immeubles et meubles mus séquestre, 
pom lesquels l'Etat peut exercer un droit de rétention _ . . _ _ . 

Construction, acquisition et amr'nagement tie maisons pour les agents de la 
douane aux frontières et d'immeubles pour le service ties douanes et des 
accises; réalisation de l'acquisition, p(lr l'administration des douanes et 
accises, d'immeubles et meubles sons sequestre. pour lesquels l'Etat peut 
exercer un droit de rétention. - Etablissement it la lrontière d'un système de 
barrage sur certaines routes · 

Pré; clu Trésor belac pour couvrir les dépenses d'outillage économique des 
territoires du llu:mda et de l'Urundi (quatrième tranche t1·une somme totale 
de ~0.000,000 de francs) 

Participation au capital d'etablissement ties lignes d'autobus concédées ù la 
Société nationale des Chemins de fer vicinaux 

Pariicipatiou de I'Ktnt tians la formation tin capital des sociétés locales ou 
régionales d'habitations. et lofj'ements il bon marché, ~gréées par la Société 
nationale (art. 7 Je la \01 (!u li octobre -!919) . . 

400,000 » 

600,000 » 

375,:'iOO " 

2fi0,01JI) » 

:100.000 » 

1~5.000 » 

~50,000 » 

ii00,000 » 

1,000,000 ,. 

·1,000,000 >) 

15,000 " 



[N' 4 - XVI] 

Bl!ITEt\GEW ()~ E lllTGAV EN (VÈI\VOI.G). 

="'-·· 

Total 
par mini~t,\re 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZll'\G 

VAN DE IJIEN,'ff:N F:N VAN Hr:T VOOIIWEIII' IIF.R UITGAVEN. 

-1,:mi,500 ,, 

ll. - Niet bof,•11,liq,· uit111111e11 in rerbatul met het herstel 
tier oorloqssctuule. 

Kosten voor de m ili lai re Peusioenencommissies ingesteld bij de samengeordende 
wotu-u op cle ru ilitni r« pt•nsitH'1t!'n, gelast te beslissen over de rechten op 
pensioenen en lt'gl:111oetkorningen der·militai_ren en gelijkgestelden, of hunner 
rcchthebbeuden, die dP11 vuldturlu 1914-HHö hebben meégenmakt. - Kosten 
voor hel wrrnn nut d ie m ilituiren en g-dijkgestelden, l;p.,eroepcn \'ÓÓr de 
militaire pens iuenencommissies. - lioqeu roc:r de Geneeskt1ndige-wettelijke 
Commissie. • 

Allerlei ope_iœhiog-encn schade (met illbegrip vnn de rergoe,lins-en, die België, 
mor rekening dei· urusche RPgrering, ,il; voorschot heeft uitbetaald). • 

lJitrfaven voor de-n munitic-vernielingsdiunst . 
1 

47,-10\l,574 ..• :-1 
_______ I 

i 

TOTAAi. VOOR !IRT Ml1il5'1'EHlE VAN LANl.lSYERDlitlll:tNt;. 

itllIUSl ERIE V,\N Fll'IANCitN_ 

l. - Eigenlijke buitenoeioone uiujacen, 

1,,,mo.000 » 

L)~ 

·153 

15-'i 

Aankoop, aanbouw, i nrichting en meubileering van lokalen voor de diensten J -155 
athangendc van het Bcheer\Jer H.e~istratie ei, Domeinen. 

Aankoopprijs van onroerende .;ocderen den Staat ten deel gevallen ingevolge 1 •156 
vervolgingen 01• in bti,!ag-ul;ming uitgeoefend op zijn verzoek. 

Aankoop van den t,ouw½"rnml mor de tuinwijk de Woestijn te Adinkerke dit I lti7 
tijdens den oorl<>g door het d,•partement nm Justitie werd opgericht. 

Opbouwen, aankoop en gcschiktmaking van gebouwrn \'OOI" ù~_ diensten van 1 158 
de red1t~treeksclie belustinren en van het kadaster; verwezenlijking van den 
aankoop, dooi· liet beheer \kc· rechtstreeksche belastingen, van onroerende 
!fOe,ler,•n en meuhelen ouder sequester. waarop tie Staa't een recht van voor­ 
behoud mag doen gelden. 

Opbou1wn, uanknop en gc,,:h;ktmakîn¼i van huizen voor de :wenlen van hel 1 -1~9 
tulwezr-n aan de g-r-e11zen <'IL van gebtHtwen YOor den dienst ~er douanen en 
accijnzen ; Vt'1·,1·ez~ul ijk in~ van deu aankoop, tloor het beheer der douunen 
en a,:ójnze1t, 1·:m onrncn·r1,le go,:tlercn ,,n meubelen ouder sequester, waarop 
tic Stiat een recht v.in rnor·lie!ioutl mag doen gelden. - Oprichten langs de 
grens van rPr:-:pcrringen op ~on11n1ge wegen. 

l.eeniuy 1·a11 th: Ht•lgisrhe Scn.uki.st om de uitganm van economische toerus- / HiO 
ting dei· ~ronù~t~bie,len ltuanda en Urundi té dekken (vierde schijf van eenc 
gpzanwulijke som van -::0,00U,000 frank}. 

Tusschenkomst in het inrichtingskupitaal der aan de Nationale ~faatschappij van 1 ·161 
Buurt,poonve~cn verwmt!e autobuslijnen. 

Deelneming- van den Staat in ltd samenstellen van het kapitaal tier plaatselijke / 162 
of gewèstelijke nrnatsch:q,pijcn mor 1,;oetlkoope woningen en woon­ 
vertrekken, aangenomen door de Natioriale llaatschappij (art. 7 der wet 
van H Octuher 1919). 



( 30 ) 

DÉPENSES EXTRAOI\DINAIHES (~unt:) 

Dl~SIGNATION 

DKS :SEI\ V ICKS KT UK L
1
0BJt,:T OKS DÉPENSES. 

llontanL 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

credieten. 

ll. - Dépmses non permanentes afférentes aux rëpurutions 
ties dommtutes de querre. 

·164 

165 

166 

167 

168 

169 

170 

lïl 

172 

173 

174 

a) Restitutions de urix ou de produits ile toute nature indûment perçus , 
encaissés par le Domaine en matière de recettes de réparation, y compris 
le butin de ~ncrrc. Remboursement de fonds reconnus appartenir il des 
tiers. (Exceptiouneltement, dépenses des exercices antêricurs.) . . . . 

b1 Honoraires duvocats et d'avoués, frais de vente et autres actes, frais Je pro­ 
cédure, dommages-intérêts, intèrêts moratoires, déboursés, etc., en fait de 
recouvrement par le Domaine d'indemnités allouées indument pour dom­ 
mages de guerre et d'autres produits en matière ile recettes de róparntion, à 
1 ·exception' du butin de guerre. . 

O(ipe~1sc~ de toute nature ayant pour objet l'entretien. l;\ rèp:iratio11 et l'amélio­ 
rauon des maisons ouvrières érigées dans les régions dévastées et destinées 
ù être vendues (v compris, exceptionnellement, 1es dépenses des exercices 
antérieurs) · 

Servlces belges (les réparattens en nature. 

Traitements et indemnités ties fonctionnaires, employés et gens <le service 
(y compris une somme de 67,380 [rimes pour Ici partie 111ob"i/e des traite­ 
II11mts et l'augmentation provisoire) • 

Indemnités pour travaux extraordinaires . 

Frais de route, de séjour el de déplacement 

Matériel 

Frais divers (commissions aux représentants, frais d'assurance, d'expédition, 
droits ùe douane, etc.) résultant de la veule des produits fournis par 
!"Allemagne à titre lie réparation 

Récupération du butin de guerre. 

Dépenses en matière de récupération du butin de s:uerre. y compris les dépenses 
iles années antérieures (y compris une souime de 12,000 francs pour la partie 
mobile des traitements et îauqmentation prwisoire.) . . . . • • • . 

Office de liquidation des dommages de guerre. 

Traitements il'activité et de disponibilité, indemnités des fonctionnaires, 
employés el eens de service. Versements à effectuer par l'Etat en exécution 
des articles 3 et 4 de la loi du ·10 mars -19"25, relative à l'assurance en vue de 
la vieillesse et du décès prématuré des emoloyés. Etudes et missions. Dépenses 
diverses (11 compris une somme de ·l.974,_466 [rancs pour la partie mobile des 
traitements et une somme de 87,860 francs pour L'aug111e11tat1on prtnn­ 
soire) 

Indemnités pour travaux extraordinaires 

Frais de roule, <le séjour et de déplacement. 

Matériel. 

-110,000 » 

10.000 » 

100,1100 " 

·18:UiUO » 

1,000 » 

3000 » 

41.000 » 

1,830,000 » 

~5.000 » 

5,000 » 

30:1,500 » 



LN'!~·- XVI 

BUlTENGEWONE IJITGAV EN \YEllVOLG). 

Total 
par ministère 

Oil 

service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

YU IIE D11!:NSTEN EN YAN IIET V0ORWrnl' DER ung.uim. 

~il~,OH,017 » i 

Il. - Niet bes/emliqe uilyaven ù1 verbu11d met het herstel 
der oorloqssctuule, 

a) Teruggave van ten onrechte geheven prijzen of opbrengsten van allen aard, 
geïnd door het Domein in zake ontvangsten wegens herstel, met inbegrip van 
den oorlogsbuit. Terugbetaling van gelden waarr:m erkend wordt dat zij 
aan denleii toebehoore·11.(flij uitzonde,:ing, uitgaven Lier vroegere dienstjaren) 

b) ~:ereloonen vau advocaten en pleitbezorgers. kosten van verkoop en van 
andere akten, kosten l'an procedure, schad'evergoedir1gen, interesten wegens 
verwijl, uitschotten.enz., in zake invordering door het Domein van ten onrechte 
verleende vergoedingen voor oorlogsschade en van andere ontvangsten wegens 
herstel, ter uihondering van den oorlogsbuit. 

Uitgaven van allen aard ten doel hebbende het onderhoud, het herstel eu de 
,/erbetering der werkmanshuizen in de verwoeste gewesten opgericht en 
bestemd oin verkocht te worden (uitzonderlijk uitgavên dei· vooegere dienst­ 
Jaren). 

Belgische diensten van herstel ln natuur. 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, beambten en dienstlieden (inbe­ 
grepen eene som van 67,380 trant: voor hel -vem11der/ijk deel tier wetltlen en de 
voo;·loopige verhvoging). 

Vergoedingen voor hui iengewone werken, 

lteis-, verblijf- en verplaatsingkosten 

~laterieel. 

Verschillende kosten (commissieloon aan de vertegenwoordigers, kosten van 
verzekering, verzending, tolrechten, enz.) voortvloeiende uit'den verkoop der 
producten geleverd door Duitschland ten titel van herstel. 

llerlnzawellog van tien oor-logshutt, 

Uitgaven in zake herinzameling van den oorlogsbuit, inbegrepen de uitgaven 
der vroegere jaren (fobeyrepim tem: som van ·t '2,000 [rank voor ilet veranderlijk 
deel der wedden m de voorloopiqe verlwoging). 

Dienst voor ..-erelfeulug der 001·logssehade. 

Jaarwedden, wachtgelden en vergoedingen van ambtenaren, beambten en 
· bedienden. Stortingen die door den St~at hoeven gedaan te worden lt.'r uit­ 
voering van artikelen 3 en ,i der wet van IO ~foart ·H.l25, betrekkelijk de 
verzekering tegen de geldelijke gevolgen van ouderdom en vroegen dood der 
bedienden. Studies en zendingen. Verscheidene uitgaven (i11/ieyritpen eene som 
van i,97,:i,461:i {rank voor liet veranderlijk deel der' wedden en eene som van 
87,860 {rank uao;- de voorloapiqe oerhooqinq.ï 

Vergoedingen voor buitengewone werken. 

Reis-, verblijf- en verplaatsingkusten 

Materieel. 

163 

164 

165 

Hi6 

167 

168 

169 

110 

171 

tî2 

!73 

174 

l 



(t'~0 li- XVI] ( a2 ) 

DEPENSES EXTH-\ORDiNAIRES (surrs). 

DÉSIGNATION 

DES 8li:RVICKS ET OE L'OIIJl!:'f OES DtPltNSIS, 

Cours et tribunaux, 

175 1 Frais de g:estion des or~anisme;; de réparations : a) Traitements, partie mobile 
des traitements cl indemnités du personnel. Travaux ,i'ieritures. ln.lem­ 
nités pour travaux extraordinaires. lmlernuités tie voyage et de séjour du 
personnel. Versements ù effectuer par l'l-:t1t en exécution ties articles 3 et 4 
de la loi du 10 mars Hf.!5, relative ù l'assurance en vue d(! la vieillesse el du 
décès prématuré des employés. Jetons de préseuce : b) Mat(,rit:l; c) Frais de 
justice, y compris les honoraires et les indemnités tie déplacement des 
experts agissant ù l'intervention lies commissaires Ile l'Etat, ties inspecteurs 
du remploi, ou ù celle du service des constats et expertises. Frais d,~ déplace­ 
ment des sinistrés. Indemnités de, membres des Commissions arbitrales 
(y compris wie soliwie de 18,~00 [rancs pow· la purue mobile iles traitements 
et 1tne somme de 8l0 [runes pour l'auymmllttion prouisoire). . . • . 
(Les fonctions de président, président ile chambre, commissaire principal, 

commissaire de l'Erat, inspecteur et inspecteur adjoint du remploi près les 
1:ours et Tribunnux des dominages de!l"uerre, n'entrainent aucune incompatibilité 
avec les fonctions de l'ordre jt1diciaire; l'indemnité est cumulée, le cas échéant, 
avec le traitement ou une pension ù charge de l'Etat.) 

176 1 Commission franco-b~lge des contlits d'attribution eu matière de dommages de 
guerre. lrulerunité du secrétai l'e belge. frais de route et de séjour, jetons de 
présence des membres belges. Frais d'administration. . . . . . . . 

·177 

178 

1 -180 

·181 

llontaol 
tie, 

crédits. 

Bedrag 
der 

credietco. 

l.iquidatiou des indemnités dues au» sinistrés, 

Indemnités allouèes aux ayants droit pour dommages de guene, y compris 
celles consentie, par l'intermédiaire de la rêdération des Coopératives, ainsi 
que celles octroyées en exécution de la foi du 21 [uillet 1921 sur la déposses­ 
sion involontaire des titres au porteur. Indemnités aux victimes civiles de 
la guerre pour déportation et en remboursement de frais médicaux. pharma­ 
ceutiques et de suralirnentntion. (Aprè.ç ia clôture dt' l"e,rercice ·/9".!7, les 
sommes iicuidëes ou restant ù pm1er sur les indemnités accordées par des 
[uuements rendus o« des transactions 1ippro1wél!,i ù une date antérieure ù. 
celle tilt -tu janvier -l 9t8, ainsi /file! sur les nuances muxinuües octroqëe« 
aux sinistrés antérieurement au 1er januicr ·19:28, pourront ëtre impltft!es 
sur ce crëâit.) . 

Avances à faire aux sinistrés en exécution de l'article 15, ~., alinéa. de la loi du 
iO mai 1919 . 

Premier terme des pensions ù accorder :·1 des fonctionnaires et employés, 
et prenant cours en 19·~s 011 antérieurement au ·I•• janvier de la même 
année 

Secours alloués, /1 défaut de pension, ù d'anciens fonctionnaires, employés et 
:,gents payés sur salaires, ù leurs veuves on aux membres de leurs familles, 
dont ils étaient les-soutiens. qui se trouvent dans une position malheureuse. 
Secours alloués, dans d-s circonstances exceptionnelles, ù celles de ces per-­ 
sonnes qui n'ont qu'une pension minime. Secuul's pour frais de dernière 
maladie et de lunéruilles tie fonctionnaires. cmployt's et gens de service en 
retraite, et dont la famille se trouve duns 1,, besoin 

lledevance à payer à I'Administration des Postes pour le transport des corres- 
pondances administratives , . . . . · 

Dépenses imprét•ue,<. 
-182 1 llépcnses imprévues non libellées au Bml~el . 

TOT>,L POUR LE t\hNlSTÈR~: DES r1NANf.ES. . fr. 

5,869,9:i0 » 

l0,000 » 

500,000,000 » 

5.000 n 

-10,000 ,, 

2,500 » 

392, li'! » 

!0,000 » 



( 33) 

BlJITENGEWONE lJIT(~AVEN 'vmvorc). 

[N• 4 - XVIJ 

- e-•~ ·1 

Total 
par ministère 

ou 
aenice. 

Totaal 
per ministerie 

of 
diemt. 

AANWIJZING 

U.11 DE Dl&N,TEN ·EN VAN ■.ET VOORWERI' Dltft UffQATEII, 

521,474,017 ,, 

llouen en rechtbanken. 

Beheerkosten der herstellingsorganismen : a) Jaarwedden, veranderlijk deel der 1 175 
wedden en vergoedingen Yan het personeel. Schrijfwerk. Yergoedingen voor 
buitengewone werken. lteis- en verl.Jlijfvergoedmgen van net personeel. 
Stortingen die dool' den Staat hoeven gedaan te w'o1·den ter uitvoering van 
artikelen 3 en 4 der wet van 10 ~taart 1925, betrekkelijk de veri.ekenng tegen 
de geldelijke gevolgen van ouderdom en vroegen dood lier bedienden. 
Zitpenningen; IJ) Materieel; c) Gerecluskosten, mét inbegrip van eerelcon en 
verpl:1atsing_kosten van de deskundigen handelende op aanzoek van de 
Staatscommissarissen, van dr. Inspecteurs der wcdcl'l.1clegging of vau den 
dienst voor vaststellingen en deskundige onderzoekingen. Verplaatsingkosten 
van geteisterden. Vergoedingen aan de leden van de Sd1eidsred1ter-lijke Com­ 
missies -inbegrepe11 eene som 11C1n 28,900 [mnk. vnor hel venp1derlijk deel der 
wedden en eene som vm1 810 (mnk voord~ voorloopige 11erltoo9i11g.) 
(De ambten van voorzitter, kamervoorzitter, hoofdcommissaris, commissaris 

vau den Staat, inspecteur en bijgevoegde inspecteur der wederbeleggiug bij de 
hoven en rechtbanken voor oorlogsschade, zijn niet onrnreenhaar met de 
ambten van de reehterlij ke orde; de vergoeding wordt, des voorkomend, gelijk­ 
tijdig ontvangen met de wedde of een pensioeri ten laste van den Staat.) 

Fransch- Belgisehe Commissie voor de ~:schillen omtrent bevoegdheid in zake 
oorlogsschade. Vergoeding aan den Belgischen secretaris. Reis- en verblijf­ 
kosten, zitpenningen dei· Belgische leden. uestuurkosten. 

Onvoorziene uitgaven. 

Onvoorziene uitgaven niet opgenoemd in de Begroeting. 

TOTAAi, VOOR HET MINISTERIR VAN FINANCitN. 

176 

Uitbetaling der tm·goedingen die aan de geteisterden toekomen. 

Vergoedingen toegekend aan de rechthebbenden voor oorlogsschade, met inbe- 1 -177 
~rip van die welke door bemiddeling van het Verbond der samenwerkende 
Vennootschappen verleend werden. alsook diegene die, ter uitvoering van de 
wet van 24 Juli if.Hl op de onvrijwillige ontPi~ening der titels aan houder, 
werden toegekend. Vergoedingen aan burgerlijke ôortogsslachtofters voor 
wegvoering'en ter terugbetaling van genees-, artsenij- en overvoedingskosten. 
(1V11 het afsluitm l!an het die11sijaa1· ·19'27. zulleri op dil crediet 111oge11 aa11ge­ 
rekell!l worden de vereffende o( nog te betalen sommen op de vergoedingen 
toeqestaau door vonni.~sen of overeenkomsten, die ·1âtge.çpmkm o{ qoed­ 
gekeurd werde,t op ee-n datum die de-11 1n Januari ·19'28 uoon1f.qaat, alsook 
op de ma.:i:imale uoorsohotten die aaTI de geteisterden werden toegestaan 
vuór I Jamiari 19.'28 .) 

Yoorschotten te verstrekken aan de geteisterden ter uitvoering van artikel -15, 1 HS 
il• lid, der wet van fO ~lei -1919. 

Eerste termijn der pensioenen te verleenen aan ambtenaren en beambten en 1 ·! i9 
aanvang nemende in ·1928, of vóór den 1• Januari van hetzelfde jaar. 

Verleening van hulpgelden, bij gemis van pensioenen, aan voormalige ainbte- 1 ·180 
naren, beambten en op loon bezoldigde agenten, aan hunne weduwen of 
verwanten wier steun zij waren. die' in ongelukkige omstandigheden ver­ 
keeren. Verleening van hulpgelden, in uitzonderlijke omstandigheden, aan 
die personen welke een gering pensioen gPnieten. Hulpgelden voor onkosten 
veroorzaakt door de laatsie ziekte en <le heira(eois van ambtenaren, beambten 
en dienstlieden, gepensionneerd. en wier familie in nood verkeert. 

Aan het Beheer van Posterijen te betalen sommen voor het vervoer der bestuur- 1 -181 
Iijke briefwisseling. 



[ N° !~ - X VI] ( 3I~ ) 

nitPENSES EXTHAOHOINAIRES (snri;;). 
-===-·--::C.=ut:.eu=. "' 

·1 

DÊSIGNATlO~ 

DE~ S~ttVICES ET DE t'ouier DES DÉPE:,;s1u. 

Montant 
des 

crédits. 

Bedrag 
dc1· 

credietQD, -. 

ADIUINISTRATIONS DE LA ,UAIUNE, DES POSTES, 
DES TltLI\GllA.l'DES, ETC. 

Il. -· J)fpemes 11011 permanentes alltreutes attx réparatio11s 
!les tlomuwges de querre. 

-183 1 Télégraphes et Téléphones . 

Tl)TA.l. POUR LES AD~llNlS'fl\ATIONS DE LA MAtUNE, DES Posr ss, 
nss T1h.i;:GIIAPIIES, ETC. . fr. 

i.15,000 » 



( 3:'i ) lN' lt- - XVI] 

UU1'1'1~1\fGEWONE UITGAVEN (v1utVOLG). 

Total 
par ministèra 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

UIII IIE OIEl'ISTEN EN VAN HET VOORWl!lll' lllrn UITGA\'EN. 

17:î,000 » 

175,000 » 

BEUlŒREN:VAN.fiZEEWEZEN, l'OSTlmlJEN, 
TEI.EGUAFEN, ENZ. 

ll. - Niet bestewiiye uitçauen ù1 vei-bnntL met het herstel 
der oorloqsscluule. 

Telegrafen en Telefonen 

TOl"AAI. VOOR llE IJEHEKREN \"AN ZEEWEZl>N, l'OSTEIUJEN, 
TELEGRAFEN, ENZ. 

183 





( 37) [N° 4 - XVI] 

BUDGET DES HECETTES ET DES Dl~PE.~SES EXTBAORDINAIHES 
POUH L'EXEHCICE ·l 928 

TABLEAU II 

BEGROOT!NG VAN DE lfflTfNGEWONE ONTVANGSTEN 
EN UITGA VEN VOOH HET OIENSTJAAR -1928. 

TABEL II 

BUITENGEWONE O~TVA~GSTEN 



[N° ./4. -· \ V IJ ( 88) 

TABLEAU Il. - RECETTES EX'fRAORDINAIRES. 

Df:StGNATION nes PRODUIT~. 

-11--------+-=.:::..1-_ 

BNREGIS· 
TRBMENT 

ET 1 
DOMAINES. 

1 

2 

3 

TRÊSORE­ 
RIE, ETC. 

4 

5 

6 

7 

: 8 

9 

IO 

ENREGIS- 1 fi 
TRE/tlENT 

ET 
DOMAINES. 

j 
12 

1 

1:'l 1 
1 

i 

I. - Recettes e:rtraordinaires. 

Prix de vente d'immeubles échus à !"État ensuite de poursuites sur saisie 
exercée à sa requête 

Premier versement à faire ear la ville d'Anvers pour la reprise des travaux 
maritimes exécutés par l'Etat au nord de la ville en vertu de la Convention 
du 9 mai -1927, approuvé par la loi du 16 juillet ·1927 . 

Amortissement compris dans les annuités souscrites par le Département des 
Colonies pour le remboursement des avances consenties sur le produit des 
emprunts contractés par l'Etat belge en vertu de la loi du 6 mars !925. 

Amortissement d'obligations de sociétés d'armement maritime. 

Capital des obligations :i 6 °/o de l'Association Nationale des Industriels et Com­ 
merçants, appartenant à l'Etat el remboursables par füage au sort en -l928 •. 

Subsides offerts 
routes. 

Recettes diverses 

à l'Êtat pour construction, entretiea et amélioration de 

Recettes des services frigorifiques (en liquidation) • 

ll. - Recettes de réparation. 

Ancien Office des Régions dévastées : vente de terrains et bâtiments par suite 
de relotissement; recettes diverses . . . • . . . . . . 

Ancien Office des Régions dévastées vente de matériaux de construction 

Office de liquidation des dommages de guerre : avances faites aux sinistrés 
en exécution de l'article 15, 3• alinéa, de la loi du 10 mai 19·19. - Recouvre­ 
ment d'intérêts et remboursement de capitaux. 

Office de liquidation des dommages de guerre : indemnités allouées indûment 
aux sinistrés. - Frais de justice en matière de dommages de guerre . . . 

Produit de la vente d'objets hors d'usage {hormis l'Ancien Office des Régions 
dévastées) et acquis en vue de la reconstruction ou de Ia réparation des 
biens endommagés par faits de guerre 

~lontant 
des évaluations 

de recettes 
par article. 

Bedrag 
der ramingen 

van ontvangsten 
per artikel. 

200.000 » 

3,000,000 » 

~.854,000 » 

295,500 » 

-1,510,000 » 

500,000 » 

7,5:50,000 » 

i,500,000 » 

5,000,000 " 

200,000 " 

5,000 " 

5.000,000 ,, 

5,000 » 



m) ) IN' i -- XVIII 

TABEL Il. - BlJITl~t\GKWONE ON fVANGSTEN. 

~ •• 1, ~ ~ 

' . 
i 
; 

i TOTAi.. 

i c:: ~ o., 
- AA~DlllDING DER OPBRENGSTEN. o:; ! ' .cd 

' ·s ~ i 

1 

TOTAAL. < 'Il 

1 l. - Buitengewone ontuanqsten, 
; 
1 
1 

Yerkoopprijs van onroerende goederen den Staat \~n deel gevallen ingevolge -l 
1 

vervolgingen op inbeslagneming uitgeoefend op zijn verzoek. 

l'tEG!Sl'i\A- 
Tl! EN 

Eerste storting le doen door de stat! Antwerpen voor het overnemen tier ~ ~Oall!!NliN, 
zeevaartwerken, uitgevoenl door den Staat ten noorden der stad, inrvolge 
de overeenkomst van 9 3lei 1927 goedgekeurd door de wet van l6 Juli ,t 21. ~ 

1 
Amortisatie begrepen in de unnuüeiten door het Departement van Koloniën 3 

onderschreven voor het terugbetalen der voorschotten toegestaan op de 
opbrengst der leeningen door· lien Belgischen Staat aangegaan krachtens de 
wel van 6 Maart 1925. • 

17,-109,500 )) 
Aflossing van obligatiën van vennootschappen voor zeerederij . . 4 

Kapitaal der obligatiün aan 6 °/o van de Nationale Ve1·ecniÎiing der Nijveraars en 5 
Handelaars den Staat toebehoorende en aflosbaar door oting in J!l~S. 

TllESAti- 
1\1!:, ENZ. 

Toelagen den Staat aangeboden voor aanleggen, onderhoud en verbetering van 6 
wegen. 

Ontvangsten der koel- en vriesdiensten (in liquidatie) . 7 

1 
' 
1 Verschillende ontvangsten 8 

1 
Il. - ünwnngstim tot herstel, 

' Gewezen Dienst der verwoeste streken : verkoop van gronden en gebauwen 9 

! 
: ten gevolge van nieuwe herkaveling ; verschillende ontvangsten. • 

1 Gewezen Dienst der verwoeste streken : verkoop van bouwmaterialen . 10 

Dienst voor veretlening der oorlo[sschade : voorschotten verstrekt aan de li 
Îieteistenlen in uitvoêring van arti ·el -15, ;-1" lid, der wet van lO Mei -Hl-19. - 
nvordering van interesten en uitkeering van kapitalen. RECIISTRA- 

TIE Ei1 
DmlfJl>lfE-N. 

Dienst voor vereffening der oorlogsschade : vergoedingen aan de geteisterden ·12 
ten onrechte toegekend. - berechtskosten m zake oorlogsschade. 

Opbrengst van den verkoop van buiten gebruik zijnde voorwerpen (ter 13 
uitsltÙting- van den gewezen Dienst der vérwoeste streken) die aangekocht 
werden voor heropbouw ofherstel vandoor oortogsfeiten beschadigde goèdereu. 



[N• 4 - XVIJ ( 40 ) 

TABLEAU ll. - HECb'J Tfü~ EXTHAOHOINAlHl<.:8 (soin). 

·"' I!: 0 
i:! 

1 

,,, 
< "" o:; ] ~ <Il ... g -«: :,. 
Q 
< 

1 - 
~MOOS,\ TREMEN'f 

ET H DO)IAINES 
ET TI\ÊSO· 
REIIIE,ETC. 

1 
1~ 

l>ÉSIGNATION DES Pl\ODUITS. 

Montant 
des évaluations 
de recettes 
par article. 

Bedrag 
der ramingen 

van ontvangsteu 
per artikel. 

TI\ÉSOIIE· 
1111!, ETt;. 

16 

l7 

18 
IUŒEGIS· i 
1REMEN1" 

R'f 
D0~IAIN6S t9 

Produit des livraisons allemandes en nature et versements allemands en nurnë- 
raire, (Solde de I'annuué du plan Dawes) . . 1 646,000,000 » 

Versement au Trésor de la partie disponible du Fonds du lloi Albert. 

Produits divers. 

Produit des titres ù émettre en paiement tie dommages de guerre. 

Produit de la réalisation du butin de guerre 

Recouvrements sur les livraisons allemandes antérieures à l'entrée en vigueur 
du plan Dawes: produit de la vente de chalands et remorqueurs . • . 

ÎOTAL uES HSCE'l'TES. • fr. 

3,000,000 » 

1,000,000 » 

400,000,000 ., 

2,500,000 » 

5,000,000 » 



( '" 1 ) [l\'4-XVIJ 

TABEL ll. - Ul.JITENGE\VONE 0.Yl'VANtiSTE.\. (, BRVOLG). 

I'• 

TOTAL. ci :,-, 
<!) r.:i - AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. ~ OQ 

-"' ::, - ,... 
TOTAAL. 

•... "' < "' oQ 

1 1 
, REGISTllA· 
\ TIE EN 

Opbrengst der Duitsche leveringen in natuur en der üuitsche stortingen in 14 DOMEINEN 
/ 

speciën. (Saldo van het Dawes anuueü). ( EN TUESAU- 
RIE, ENZ. 

1 
1,067,710,000 )) Storting in de Schatkist van het beschikbare gedeelte van het Albertfonds 1ä ! T,,W,_ Verschillende opbrengsten . . 16 

' ms, El'IZ. 

Opbrengst der titels uit te geven ter betaling van oorlogsschade -17 

1 
Opbrengst van het tot geldmaken van den oorlogsbuit . . . . ·18 

('""""'· TIE EN 

Invorderingen op de Duitsche leveringen vóór de i_n werking stelling van het 
OOlŒINEN. 

19 
Dawes-plan : opbrengst van den verkoop van schuiten ensleepbooten. 

·1,085, 1 !9,500 lJ ÎOTAAL DKR ONTVANGSTEN. 





( l.t,3 ) [N• 4 -- XVI} 

BUDGET DES HECE:TTES ET DES D~~PENSES EXTHAOHDINI\IRES 
POUH L'EXEHClCE ·I H28. 

TABLEAU I 

DÉPEN-SES EXl,RA()Rll.lNAIRES 

NOTE 

à l'appui des prévisions de dépenses. 



MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

[. - {)Él'l~NSES EX'l'IUOlllllNAlllES l'ROl'REn!ENT DITES. 

AnT. 1. - Asile d'aliénés de l' État à Tournai. - Reconstruction 
et aménagement des locaux incendiés. - Mobilier et matériei. 

Crédit demandé : 800,000 francs. 

Cc crédit est destiné an parachèvement des travaux (chauffage central, éclairage 
électrique, installations balnéaire et sanitaire, etc.). 

A1tT. 2. - Établissement péuuentuure à Merxptas. - Construction 
d'habitations destinées a1t personnel de surueilltmce. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Ce crédit est destiné :t la construction d'habitations pou1· les surveillants. 
Ceux-ci sont logés provisoirement dans des baraquements et se plaignent 
vivement des conditions peu hygiéniques de ces habitations. 

Dans l'intérêt du recrutement de ce personnel et du fonctionnement régulier 
de l'établissement, il convient de mettre fin i1 cette situation. 

II. - DÉPENSES NON PER~IANENTES AFPÉHENTES AUX. Rfa'AIIATIONS 

IJES OO~BIAGES OH GUERHE. 

Ain. 3. - Conseil de guerre. en campagne (zône d'occttpation), (y compris 
une sonime de 55,000 [roues pour fo partie mobile des traitements et 
l'augmentation provisoire.} 

Crédit demandé ·199,000 francs. 
Détail du crédit 

PtmSONNEL. Nombre Appointements Montant 
d'agent~. par an. de la dépense. 

Auditeur. . 1 26,500 26,500 

Juge civil . 1 22.500 22,500 

Substitut. f 17,000 !7,000 

Oreffiers adjoints . 4 IO,t>OO à 15,200 50,000 

Indemnité familiale . )) )) 3,800 

Partie mobile des traitements (y compris 
55,00O l'augmentation provisoire) . . . . )) )) 

Allocation spéciale de 20'1/.{A. Il. du 28 février 
-1~7) . . . . . . . . . . )) )) 23,200 

Frais de route et de séjour - )) )) ·1,000 

TOTAUX. 7 Fr. f99,000 



( M> ) ( Dépenses extraordinaires.) 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIÈNE. 

1. - l)1;PENSES EX'l'IIAOUDINAII\ES Pl\OJ>I\EMENT UITES. 

Ain. lt. -- Cinquième tranche de la part d'intervention de l'É'tat dans le coût 
des travaux de captage et d'adduction des sources supérieures du Néblon, 
entrepris par la C01npagnie inurcommunale des caua:: de l' agglomhation 
liégeoise et extensions, pour l' olimenuuun: de l'agglomération liJytoise. 

Crédit demandé : -l ,500,000 francs. 

Le crédit de 1,500,000 francs est absolument nécessaire _pour permettre au 
Gouvernement de faire thee mix obligations qu'il a contractées. Tous les travaux 
signalés dans le tableau annexé au Budget extraordinaire de ·1927 sont terminés. 
De plus la Compagnie intercommunale des eaux de l'agg·lomération liégeoise 
vient d'adjuger les travaux d'établissement de la conduite d'adduction des eaux 
depuis la prise d'eau jusqu'à Souhaid ponr la somme de 2-1.000,000 de francs. 
L'intervention de l'État étant fixée au tiers atteindra 7,000,000 de francs. Les 
tranches annuelles d'intervention ont du reste été fixées en 192/t- et l 925 à 
1,500,000 francs. Ce n'est que contraint par la nécessité de comprimer les 
dépenses que le Gouvernement a ramené re crédit en 1926 et 1927 à. 1 million 
de francs. 

AnT. 5. - Subsides de l'État aux com.munes établissant 1rne distribution d'eau 
à alimenter par la « Tusscheugemeentelijke Maatschappij der Vlaanderen voor 
waterbedeeling ». 

Crédit demandé : -1 ,000,000 <le francs. 

Ce crédit est nécessaire pour permettre de liquider le so lde de l'intervention de 
l'État dans ces travaux. Les travaux de Bruges, Saint-Nicolas et Wetteren sont 
terminés. Ceux d'Alost touchent i1 leur fin et ceux de Saint-Gilles-lez-Termonde 
seront entamés sous peu. 

ART. ü. -- Quatt·ième tranche de la part d'intervention de l'l?tat dans le coût 
des travaux d'amélioration complémentaire du régime des eaux de la uallée 
du Ma/beek (1'" lot) exécutés par la province de Brabant. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Ce crédit est suffisant pour foire face aux dépenses à subsidier en 1928. Les 
travaux sont en cours et seront vraisemblablement terminés dans le courant de 
l'exercice 1928. 

ÁRT. 7. - Quatrième tranche de la part d'intervention de l'État dans le coût 
des travaux d'etoblissement d'un réseau de distribution d'eau entrepris par la 
ville de Malines. 

Crédit demandé : 500,000 francs, 

nécessaire pour permettre tie verser la part de l'État dans le coût des travaux de 
la distribution. d'eau, qui sont terminés. 



( 4,ö ) 

AHT. 8 - Quatrième tranche de la part d'intervention de f Éuu dans le coût 
des travaux d'aablissenient des 1·éseaux de distrilnuion d'eau, entrepris par 
les communes de l a banlieue liégeoise alimentées par les sources du Nébùn: 
adduùes par la Compagnie iiücrcommiuuile des Eau» de l' ,iyglomJration 
liégeoise el eetensions. 

Credit demandé : -t ,500,000 francs. 
Cette souuue est nècessaire poll!' permettre de subsidier les travaux actuel­ 

lement terminés Olt en voie d'exécution. Uutre les réseaux de Tilleur el de 
Glain, ceux de Ans et de Gràce-Ilerleur sont aussi virtuellement terminés. Les 
travaux ont été arrêtés ù Vottem et Hocour, Le réservoir-chûteau d'eau du Tybo 
est terminè. Les travaux de distribution d'eau de Mo11tegnée sont en cours. 
L'exécution du réséau distributeur de Chênée (partie basse) est autorisée. 

Ain. U. - Troisième tranche de La part d'intervention del' Éta: dans Ùs 
trautuux de ccnstructiou d'un collecteur avec syphon sur la rive droite de 
la Meuse, en aoal de J,iége. 

Crédit demandé : 320,000 francs. 

Cette tranche remplace la première tranche d'intervention qui avait figuré au 
Budget tie 1926, et qui n'a pu ètre utilisée, le degré d'avancement des travaux 
ne permettant pas la liquidation du subside. Les travaux sont en cours. 

A,n. Iû. - Deuxième tranche de la part d'intervention de l' ttat dans le 
coût des travau» d'établissement du réseau de la distribution d'eau de 
Welkenraedt. 

Crédit demandé : ·150,000 francs. 

Ce crédit est la reproduction du crédit repris au Budget de -1927 qui restera 
sans emploi, le degré d'avancement des travaux ne permettant pas la liquidation 
du subside. Pour l'année 19~8. les travaux seront suffisamment avancés rom 
pouvoir procéder à la liquidation de ce subside. 

An·r. l ·I. - Première tranche de la part il'intervention de l'Etat 
dans les trtuuuux de construction des collecteurs de Saint-Job et Stalle ù Uccle. 

Crédit demandé : ·l ,500,000 francs. 

Le Département avait eu l'intention de solliciter un premier crédit pour 1927, 
mais la nécessité de comprimer les dépenses avait fait ajourner son inscription 
au Budget. Un nouvel ajournement n'est plus possible pour 1928. eu égard à 
l'importance et au degré d'avancement des travaux. Le premier tronçon du 
collecteur de Saint-Job est terminé et on entamera sous peu le second tronçon 
du collecteur de Saint-Job ainsi que le collecteur de Stalle. 

ART. 12. - Deuxième tranche de la part d'intervention de t' État dans le cm, t 
des travau,t: de la station d'essai de Jfo/l-/,ommel exécutés par l'Association 
provinciale et intercommunale des eaux de la province ll'Am.1e1·s. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

L'État a promis son intervention dans ces travaux jusqu'à concurrence de 



( .1,i ) (Dépenses extraordinaires.) 

i ,000,000 de francs. Une première lrarwh(1 de t>00,000 francs a été liquidée. Les 
travaux exécutés à cc jour comportent I'étuhlissement de sondages de reconnais­ 
sance el d'un puits d'essai. Un accord vient d'intervenir entre l'Association et 
l'entrepreneur pour l'exéeutiou de deux files de puits filtrants el tic la station de 
pompage. Ce crédit est nécessaire pour permettre :'t l'l~~tal de liquider le solde 
de son intervention. 

Ain. m. - Preuuérc tranche ile la part d'interuentum de l'l~'tat dans le cotît 
des truuau» cl'établissrnw11t des ·1·1is1'aux ile distribution tl'etn: des communes 
alimentées par la Com1wr11iie uuercmnmunale ties Eau» du Haut-Plaiecu du 
Brabant wallon. 

Crédit demandé : H00,000 francs. 

Les réseaux des communes de Chaumont-Gistoux, Corroy-le-Grand, Oppre­ 
bais el Longueville, actuellement terminés, ont provoqué une dépense de 
2,577,000 francs. Les travaux de prise ,l'eau, de refoulement et d'emmaga­ 
sinement ont été subsidiés par I' L•'.tal; ils s'élevaient :'t 800.000 francs. Le crédit 
sollicité est nécessaire pour permettre à l'lttat de liquider une première partie 
de son intervention dans le surplus de la dépense. 

ll. - D 1-:PE:'iSES NON PfütMAN~NTi;s AFFi1rnNTES AUX RÉPARATIONS 
uss llO~UIAl:ES Ill•: cusuus. 

Att.T. 14. - Subside ri l'Of!:1wre Nationale des Invalides de la !Jlle·rre. 

Crédit demandé : l l ,000,000 de francs. 

La majoration (!•,200,000 francs) par· rapport au crédit de 1927 (6,800,000 
francs), du subside à allouer ~t l'OEuvre Nationale des Invalides de la guerre en 
exécution de l'article 7 de la loi dn H octobre ·l9t9. s'impose par suite de 
l'augmentation du chiffre des dépenses obligatoires de l'OEuVl'e. Cette aggrava­ 
tion de charges est une conséquence de l'accroissement du nombre des protégés 
<le l'Ol~une. de l'augmentation du coût des soins médicaux et pharmaceutiques 
et des frais de prothèse. 

MINISTÈRE DES SCŒNCES ET DES ARTS. 

I. - lhPENSES EXTHA0llDINAIRl,;S PHOPRE)lENT DITES. 

Ain. HL -- 1-;nseignemeut normal. - Construction, ameublement 
et aménagement des écoles normales de l' État. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

Ce crédit est nécessaire pour faire face aux frais résultant de l'entretien des 
appareils de chauffage, du peinturage absolument indispensable de certains 
locaux, de l'acquisition de mobilier et d'appareils strictement nécessaires, el des 
travaux urgents el imprévus. 
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Aa'!'. 16. - Enseignement normal. - Constructum, ameublement 
et aménagement de l' École normale de l'État, à Nivelles. 

Crédit demandé : !90,000 francs. 

Décomposition du crédit : 

Salle de gymnastique, 
Cuisine à vapeur . 
Sonneries et téléphones . 
Aménagement du jardin . 

TOTAL. 

. fr. 50,000 )) 
90,000 » 

/j,Q,000 )) 
i0,000 » 

. fr. ·190,000 " 

A,á. t 1. - Enseiqnemeiu normal. -- Construction, ameublement 
et aménagement de ïÉcole normale de l'/Ï;tat, 1i Arlon. 

Crédit demandé : t:i90,000 francs. 

Décomposition du crédit : 

Achèvement des bâtiments, canalisations d'eau, gaz et élec- 
tricité . fr. 300,000 » 

Cuisine à vapeur 90,000 » 

Ameublement, laboratoires, etc. -150,000 i> 

Aménagement du jardin (nivellement et chemins) 50,000 >> 

TOTAL. . fr. 590,000 )) 

AnT. 18. - Enseignement normal. - ( .onstruction, ameublement 
et aménaqement de l'Ecde normale de l'État, a Leeken, 

Crédit demandé : 150,000 francs. 

Décomposition du crédit : 

Entretien des pavillons . . fr. 
Aménagement de nouveaux locaux, mobilier, électricité, etc. 

50,000 » 

100,000 » 

TOTAL. . fr. rno,ooo )> 

AnT. ·W. - Enseignement normal. - Construction, ameublement 
et aménagement de !'École normale de L'État, à Virton. 

Crédit demandé :_ 90,000 francs. 

Installation d'une cuisine à vapeur. 

ART. 20. - Enseignement normal. - Construction, ameublement 
tl aménagement de l'École normale de l'État, à Tournai. 

Crédit demandé : 90,000 francs. 
Installation d'une cuisine à vapeur. 
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Ain. 2 l. ~ Enseùmemen: norïnal. -- Construction, ameublement 
l!l aménoqcmcnt de l' l~'colc normale de l' Eu«, á Liéqe. 

Cl'édit demandé 3f50,000 francs. 

Décomposition <ln credit 

Achèvement des travaux . 
Installation du chaulfugc central 

. fr. 100,000 )) 
2;j0,000 » 

TOTAL. . fi'. 350,000 )) 

Ain. 22. -- Bnsei91wmenl normal, - Aniénuqcment, ameublement, 
installation, etc. des pensionnats pour enfants de bateliers. 

Crédit demandé : tW,000 francs. 

. Ce crédit est nécessaire pour achever l'installation des deux pensionnats. 

A1rr. 23. - Enseignement normal. - Construction. ameublement 
tménaqemen: de l' Écol» normale de /' Éuu, û Andenne. 

Crédit demandé : ~0,000 francs. 

Le crédit est nécessaire pour l'entretien des pavillons édifiés en W21. 

ART. '!l. - Enseignement normal. - Construction, ameublement 
et aménagement de r École normale tie l'l?tat, á Gand. 

Crédit demandé : '100,000 francs. 

Renouvellement de toitures. 

AnT. 25. - Enseignement normal, -- Construction, ameublement 
et aménagement de l'ltcole normale de l'État, à Verviers. 

Crédit demandé : 30,000 francs. 

Installation d'un laboratoire de sciences naturelles. 

AnT. 26. - Enseignement normal. - Construction, ameublement 
et aménagement de l'fcole normale de rru«, à 1lfons. 

Crédit demandé : 10,000 francs. 

Ameublement des chambres des trois surveillants et de la salle de réunion. 

An-r. 27. - :Jfosée seolair« national. - Appropriation d'une partie du 
hall de l'aile gauche en l'tte de la réiutâgration du Musée au Palais du 
Cinquantenaire. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

La dépense ù résulter de la remise en état des locaux. à occuper par le 
Musée scolaire a été évaluée par Ic service technique des Bâtiments civils à 
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-120,000 francs. Eu ùgnrd aux nécessités du moment. on n'a effectué en ,192ï que 
les travaux les plus n1·A·enls, notamment aux toitures. Pout· permettre le fonc­ 
tionnement normal du Musée, il convient d'exécuter quelques antres travaux 
strictemeut indispensables : achèvement des toitures: réparations aux verrières 
des parquets, plafonds. menuiseries et enduits; installation ile l'éclairage élec­ 
trique et du matèricl de secours contre l'incendie: retouches à la peinture, etc. 

Ain. 28. - /•.'nscig11erncnt p1·1mmrc. - 
Su/Jsidl'S peu): construction, ameublement, etc., de maisons d'écoles. 

Crédit demandé : H,000,000 de francs. 

Le crédit voté en ,(9:27, soit (l,800,000 francs, est actuellement utilisé jusqu'à 
concurrence de fr. 5,0;'>:2,07fi.l 1. 

Le relevé des subsides qui restent à liquider s'élève à i ,24,J ,-::2.-21 francs dont 
une partie, soit la différence entre n.800,000 et 5,052,0iü. l 1 = t ,747 ,!)23.89, 
pourra ètre payée sm· le crédit de -1927. li restera pour ·1928, 7 ,'~Ud, '22-t 
- ·l,747.ti2H.89 = f1·. 5/i,9~,'2~'7.H. 

Dans celle prévision, ne sont p:is compris les projets approuvés par le Comité 
du Trésor, et dont la dépense en HJ28 peut être estimée à environ '1,500,000 
francs. 

Il faut égalelllent tenir compte de ce 1p1e tie nombreux projets approuvés, en 
voie d'exécution et même terminés. pour lesquels les documents de mise en liqui­ 
dation des subsides n'ont pas encore été introduits, viendront augmenter le chi tl re 
de la dépense ù prévoir. Il y a, en outre, les projets à app1·ou\·er dans le courant 
de l'année 1927. 
Toutefois, en ajoutant 2 millions de francs pour ces projets el les imprévus, 

on pourrait faire face aux besoins tie H)28. Il résulte de ce qui précède qu'un 
crédit de 5,193;2!)1 .1-1 + t .~00,000 + '1,000,000 soit 9,000,000 de francs, 
en chiffres ronds, est nécessaire pom l'exercice W28. 

Ain. '29. - l:'nseig11eme11t moyen. - Crédit demandé. 

Subsides aux communes de : 

·I O Termoiule, pour travaux complémentaires d'appropriation aux 
écoles moJennes de l'État. . fr. 

2° Malmedy, pour frais de premier établissement en faveur des 
établissements d'instruction moyenne de l'État sis sur son 
territoire . 

50,000. » 

3,284- 50 

3° Poperi119/w, pour Irais de premier établissement en faveur de 
l'établissement d'instruction moyenne de l'l<:tal situé sur 
son territoire 50,000 » 

TOTAL. . fr. i03,284 50 

Le crédit de f►0,000 francs demandé pour Termonde permettra d'exécuter; à 
l'ancien hôpital militaire transformé en écoles moyennes. des travaux de 
conservation indispensables, notamment le peinturage des menuiseries. 
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Les crédits de fr. ;1,28'•.tiO et tie ;10,000 francs. renseignés sous les n°' 2 ('l 3 
se justifient par l'exécutio n de travaux supplémentuires jugûs ubsolument indis­ 
pensables. 

Ain. HO. --- Acquisition d'inu: partie de la propriété Franchomme poul' 
/'ayrmuli:;sl'ml'lll du :Jfosù royal d'l/istoirc n at urelie, -- l'rincipa! et 
[rais ·accessoires. 

Crédit demandé : i00,!',00 francs. 

Le Gouvernement a décidè d'acquérir la prnpriété en question. Le prix 
d'acquisition est de ï00,000 francs, auquel il faut ajouter une somme de 
500 francs. montant approximatif des frais accessoires. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. 

ll. - DÉPENSES NON l'EIOIANENTBS Al'Fi-~IIENTES AL'X lll~l'AllATIONS 

DES DOM~AGES DE GUERttE. 

Reconstitution de l'Agriculture. 

Ain. 31. ·- Trouaux, fournitures, transport de matéuiaux et (mis divers pour 
la réparation des dommages causes JIClr les événements de guerre 11 la voirie 
communale, aux cours d'eau 11011 navigables ni flottables et aux 01w-ragt•s des 
po/de-l's et wateringues, destinés <i l'in·igation et à l'usséchement des terrains 
fangeux ou maréctujeuai, - Subsides aux 11muinces, commu11es, polders cl 
uraterinques pour l'exécution de ces travaux, ainsi que 110111· l'étude, la surveil­ 
lance et la direction de ceux-ci. 

Crédit demandé : ·1,000,000 de francs. 

Ce crédit est nécessaire au paiement des subsides promis pour l'exécution de 
travaux de réparation de dommages de guerl't' actuellement en cours d'exécution 
à divers chemins vicinaux et aux cours d'eau, ainsi qu'il l'allocation de subsides 
pour parachèvement de certains travaux. 

Administration de la voirie eommunate. 

Liquidation de l'Office des Régions dévastées. 

Awr. }}2. - Liquulatlon des anciens services de l'Oflice des réqion« déoastées, - 
Traiteuuuüs d'activité et de disponibilité et indemnités des [onctiounaires, 
employés et gm1s de service. - rersemenls <i cflèctucr par l' Étn! e11 exécution 
des orticlcs 3 et 4 de la loi <111 JO mars 192;>, relatun: ci l'nssurancc en 1•11e de 
la rieillessc et d11 decè« prématuré des employés. - ttud1·s et missions, 
Dépenses diverses (y compris une somme de 6-1.0,~00 francs pour la partie 
mobile des traitements et l'augmentation provisoire). 

Crédit demandé : 2,075,000 francs. 
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Situation au Hl juillet t H27 du personnel dont les traitements sont supportés 
pat· le 13udget extraordinaire, que ces agents soient e11 fonction à l'Admi­ 
nistration centrale ou en p1·0Yi11c(•, qu'ils soient mis it la disposition d'autres 
services ou en dispouihililó : 

directeur gè11t~rnl (en disponibilité). 
2 inspecteurs gé1u:~l'aux ( dont I eu disponibilité) 
li, directeurs . 
li suus-directenrs . 
f> chef'.--: de hui-enu 
2 sons-chefs de hurcau . 
9 commis-réducteur s 
2 stèno-dactv los . 

couunis d'ordre 
7 fonctiouuuires et agents détachés d'autres départements. 
2 messagers . 
/rz agents temporaires (taux forfaitaire) 
H nettoyeuses temporaires . 

fr. 3:l,000 }) 

37,060 )) 

9-'1-,500 )) 

·IU,000 )) 

76,fiOO )) 

2/i-,000 )) 

71 •. sso )) 

'13,000 )) 

ö,000 )) 

ss.sso )) 

11,orrn )) 

53f),li3ti )) 

8,~fl0 )) 

8H 
Partie mobile et augmentation provisoire 
Indemnité de résidence . 
ludemuitè fomiliale 
Allocation spéciale (:20 "/0 et l;',i0/ •• ) (A. B. du 'i~ février 1927). 
Application de la loi relative it l'assurance en vue de la 

vieillesse et du décès prématuré <les employés. 
Promotions el. augmentations . 
Comité technique . 
Abonnement de l'avocat-conseil. 
Gens de service 
Frais de dernière maladie et. de funérailles 
Quote-part dans les dépenses du Comité supérieur de 

contrôle . 

6!10,000 )) 
24,000 " 
:H,,000 » 

151,305 )) 

:26,000 » 
45,000 n 

5.000 )) 
12,000 » 

5,000 » 
6,000 » 

2ï ,000 )> 

TOTAL. fr. 2,075,000 )) 

Ain. 3;L - Frais di: route, de séjour et de déplacements, 

Crédit demandé : 17;--;.ooo francs. 

Aubmenlation de 7;'>,000 francs compurutivement it ·1927. 
Cette aug-lllentation est due à la majoration du tarif des chemins de fer et des 

frais de séjour. 

A11T. 3t. - ill.atêrief. 

Crédit demandé : 22.'-i,000 francs. 

Majoration de 12,'>,000 francs comparativeiucut ù 1927. 
Crédit aflectè aux fournitures de bureau, impressions, pourcentage sur le pnx 

des fournitures faites :1 l'intervention de l'Office central des imprimés, location, 
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dépenses d'entretien, chautlage ('l éclairage d'i111uieuhles, entretien de mobilier, 
menues dépenses, etc. 

Cette majoration est duc à l'augmcutatiou <lu prix de toutes choses. 

Ain. 3t>. - Exécution. des luis des 8 avril et 10 111ai JUJ9. --- hueruentio» 
de l'föat par l'oie lie subsides, d'ouances, etc., en faveur des communes qui 
011l été soumises 1111 ,.,;ginw tie l'tuloption . et relatifs á leur tuluunistration 
et au service lisuincier de leurs dettes (art. 4 ile la loi tin 8 avril 1[)19) 
(y compris 1111 r1!/J0rt d(' :500,000 [rencs pour ties dép<'11ses régulièrl'ml'nt 
engar,ées et restant á payer sur des· crédits tombés 011 à tomber en annulatuni.} 

Crédit demandé : 3Jl00,ll00 francs 

Majoration de 2,500,000 francs comparativement ù H)27. 

ART. 3ö. - llép1u·ations (reconstructions, etc.) en exécution de l'orticle 4 
<le la loi du 8 avril 191[) sur l'adoption nationale des communes et sur la 
restaurutum des régions démstfrs et de l'urticle 27 de La loi du I0 mai l919 
sur la réparation des dommages résul uuu des [uits de la guerre; dépeuscs 
diverses inhérentes à la liquidation ties seruices ; règlement des Litiges se 
rapportant aux réouisitions, achats et location des terrains, à la destruction 
cL'abris bétonnés, de projectiles, etc. (Après la clôture de l'exercice 1927, les 
sommes restant à payc1· du clu-] cl' engagements contractés á mw date anté­ 
rieure à celle du r: [anuier 1 !J28 pourront dire imputées sur cc crédit). 

Crédit demandé : 17,200,000 francs, 
pour faire face aux dépenses restant à liquider, relatives aux exercices -1920 
à '1927 inclus, suivant engagements. 

Ain. 3ï. - Honoraires d'ingénieurs, d'crchitectes, de gfomèlres_, ete.; [rais 
résultant des formalités préalubies mu; adjudications, etc. (y compris 1m 
report de 1,000,000 de [rancs pour des dépenses régulièrement engagées 
et restant à payer sur des crédits tombés ou à tomber en amwlation). 

Crédit demandé : l, 155,000 francs 
Diminution Je 1,811,5,000 francs comparativement ù -192ï. 
Le Gouvernement est autorisé, nonobstant toutes dispositions ou stipulations 

antérieures. à réviser les barèmes d'honoraires d'architectes. experts ou autres 
techniciens. du chef' de travaux exécutés ou en mie d'exócution pour la recon­ 
struction 011 la restauration, à l'intervention des pouvoirs publics, des bâtiments 
et ouvrages d'art détruits ou endommagés par· la guene. Cette revision se fera 
conformément aux dispositions des arrêtés roy:rnx du (8 septembre H)':2,1., paru 
au illonitetu- du 2'• décembre Ul2'~. et du 1G mars 1926, paru au Moniteur du 
28 mars -1926. 

An-r. 38. - Dépenses pour pourvoir au;:r besoins urgents du logement, réqlement 
des litiges concernant la construction de maisons ouvrières et l'achat de 
nuüériau.i de construction, indemnités pour l'enlève-ment tardif' de briques 
appartenant à l'etat. etc, (y compris un report de 1,170,000 [roues pour les 
dépenses réyulièrement engn!Jécs et restant à payer sur des crédits tombés ou à 
tomber en annulation). 

Crédit demandé : 1,470,000 francs. 
Diminution de 230,000 francs comparativement à 1927. 
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Dépenses diverses. 

ART. 30. - Accidents du travail (loi dit 24 décembre 190.'J). - Secours. - 
Exécution des ohligatùms incomlnuu 1i l'lttat du ch»] d'accidents causés à des 
tiers par les services de l'ancien Office ties régions dévastées. 

Crédit demandé : H>0,000 francs, 

Hcproduction du crédit voté pour IH27. 

ART. tiO. - Premier terme ties pensions ti accorder á des [ouctiounaires et 
employés et prenant cours en 19.28 ou antérieurement au 1,·r janvier de La 
même année. 

Crédit demandé : 2f>,000 francs. 

Ileproduction du crédit voté pour 1927. 

A,n. l~t. - Secours alloués, à d1i/a11t de pension, á d'anciens [onctunuiaires, 
employés et agents p<tyés sur salaires, á Leurs vclwes ou aux membres de leurs 
familles, dont ifs étaient les soutiens, qui se trouven: <lans une position 
malheureuse. Secours alloués, dans des circonstances exceptionnelles, à celles 
de ces personnes qui n'ont qu'une pension minime. Secours pour frais de 
dernière maladie et ile funérailles de [onctionuaires, employés et yens de 
service en retraite et dont la famille se trouve dans {e besoin. 

Crédit demandé 2,500 francs. 

Heproduction du crédit voté pour i927. 

A,n. 42. - Redevance à payer à l' Administration des Postes 
pou.r {e transpott des correspotultmces aiu» iwiurauvc«. 

Crédit demandé : 3,8aO francs. 

Le foi-fait postal a été fixé à celle somme pour 1928. 

Dépenses imprévues. 

Iïépenses impréuues non libellés au Budget. 

Crédit demandé : 5,000 francs. 

Diminution de I0,000 francs comparativement à 1927. 
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MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

L - D1~PENSES EXTI\AOlllHNAmEs PHOPREMENT urrss. 
A. - Grands travaux. 

AnT. !1/L - !lieuse et Ourthe. 
Crédit demandé : l.1;5,t.00,000 francs. 

·l O Meuse. - Études, expropriaüons et travaux, - Subsides. 
Crédit demandé : 33,375,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 
'1° Aux travaux d'endiguement de la Mwuse limbourgeoise 

(études) . . fr. 2ö,OOO » 
2° Aux travaux de recontruction du pont Saint-Léonard 

(i'" tranche d'une dépense estimée à 3 millions de francs). 
Subsides . 750,000 » 

3° Aux travaux de normalisation et d'endiguement de la Meuse 
entre les Awirs el Jemeppe (18", 19° et 20° biefs) (3° tran- 
che <l'une dépense estimée i1 50 millions de francs) 2,000,000 >> 

,i,0 Aux travaux d'endiguement rle la rive droite de la Meuse, 
entre le pont de Val-Saint-Lambert et le pont d'Ougrèe 
(5e tranche d'une dépense estimée à 21 millions de francs). fi,000,000 » 

5° Aux travaux d'endiguement de la Meuse, rive gauche, 
entre Chokier et Ougrée, y compris les travaux entre 
l'ancien port publie de Tilleul' el le pont d'Ougrée (5° tran- 
che d'une dépense estimée ù 25 millions de francs}. ;'>,G00,000 )> 

6° Aux travaux de normalisation et d'endiguement de la Meuse 
et tie la dérivation à Liége et ù l'amont de cette ville 
(3° tranche d'une dépense estimée ù 20 millions de 
francs) . 8,000,000 » 

7° Aux travaux d'amélioration et d'endiguement de la Meuse 
en aval de Liège (l.t-0 tranche d'une dépense estimée à 25 mil- 
lions de francs) . , 8,000,000 >) 

8° A l'acquisition de terrains dans les provinces de Liége et de 
Namur, et à. des dépenses diverses et imprévues !~,000,000 » 

ToTAL. . fr. 33,375,000 » 

2<> Ourthe. --- Études, expropriations et travaux. 
Crédit demandé : 2,ft.25,000 francs. 

Cette somme est destinée : 
t0 Aux travaux d'endiguement et de normalisation du lit de l'Ourthe, entre 

l'écluse n° H et l'embouchure de la Vesdre, il Chènée, et ù l'exécution des 
travaux au confinent de la Vesdre el de l'Ourthe, y compris l'aménage­ 
ment du barrage des Grosses-Balles (2° tranche d'une dépense estimée à 
2,500,000 francs) . fr. 1 ,f-i00,000 » 

2'' Aux travaux ile construction du pont fixe n° 1, au Rivage­ 
en-Pot. 

3° A des dépenses diverses et imprévues 
900,000 » 

25,000 » 

TOTAL. . fr. 2,425,000 » 



[N'' li - XVIJ 

3° Reconstructum de ponts, voies d'uccès, aménagement á exécuter 
dans la réçioi: de Liéye, en connexion avec les qraruls trava1u:. 

Crédit demandé : 9,700,000 francs. 
Cc crédit est destiné il l'exécution des travaux ci-après : 

l0 Pont d'Amcrcœur, il Liége. - Ileconstruct ion . fr. 1,500,000 >> 

21
' Pont des Arches, sur la ~leusc, :'t Liég e. - Heconstruction 

(l .. ,. tranche d'une dépense totale estimée i1 I û millions 
<le francs] . l~.000,000 >> 

3° Rivage-eu-Pot, à l.iége, cl accès au viaduc du Val Benoit. -- 
Aménagement l,W0,000 » 

/~
0 Pont-route sur la iHeuse, ù l'emplacement du barrage de la 

Fonderie, ù Liégé (:~u trnnche d'une promesse de subside 
de 3 millions de francs il la ville de Lit'.-gc) . z,000,000 >> 

5° Pont Saint-Léonard (dit Mag-hin). ù l.iége. - Recon- 
struction 750,000 >l 

6., Imprévus 3a0,000 » 

Tü1'AL. fr. 9,700,000 )} 

AnT. 4J. - Sa11il1re. - Études, expropriations et travaux. 

Crédi l rlemandé : 8,500,000. francs. 

Ce crédit est destiné : 
'1° Aux travaux de déplacement des ouvrages de Jambe-de-Bois 

(3° tranche d'une dépeuse évaluée à 4,500,000 francs). fr. 
2° A l'approfondissement du 11~ bief en aval des nouveaux 

ouvrages de )lonceau ( l'" tranche d'une dépense estimée 
il 3J>00,000 francs) . 

3• A l'amélioration <le la Sambre à Mornimont, y compris la 
construction tl 'un nouveau barrage ('2'' tranche d'une 
dépense estimée ~\ , millions de francs) 

4° Aux acquisitions de terrains . 
5° Aux dépenses diverses et imprévues 

2,500,000 » 

2,500,000 » 

3,000,000 » 

300,000 » 

200,000 )) 

To·rAL. . fr. 8,500,000 » 

AnT. 46. - Canau.i; houillers. - Études, e . cpropruuions el truuaua . 

Crédit demandé : '~ti,000,000 de francs. 
Ce crédit est destiné : 

1° Aux travaux de stabilisation de la tranchée de la Fléchère. 
- f~tudes _ . fr. 100,000 )) 

2'' Aux travaux de mise à grande section du canal tie Charleroi 
à Bruxelles (ti'' tranche d'une dépense estimée à -183 mil- 
lions) . 45,000,000 » 

3,, Aux travaux à effectuer au canal de Charleroi à Bruxelles 
pour remédier aux: affaissements houillers . 550,000 >i 

A REPORTE!\. . fr. 45,650,000 » 



( 57 ) (Dépenses extmordinafres.) 

füWOI\'1'. • fr. /i,5,fö0,000 » 

lt0 A I'équiperueut mécanique et électrique d'un atelie!' d(' 
réparations à l'ascenseur O" H du canal <lu Centre à 
Bracqueguies . 

5° Aux dépenses diverses et Imprévues. 
200,000 )) 
150,000 ,, 

TOTAL. . fr. 1.0,000,000 )) 

ART. /~7. - Canaux de Liége à Am•ers, leurs embrtmclunneuts, leur exten­ 
sion en vue de la navigation d'Anvers au Rhin, - l~'tudes, expropriations 
et travaux. Subsides. 

Crédit demandé 27,000,000 de francs. 

Cc crédit est destiné : 
l ·• A l'amélioration du canal de Liège à Maestricht ( l"' tranche 

d'une dépense estimée à 40,000,000 de francs) . fr. 1,000,000 » 

2° A l'exhaussement et il la, consolidation des digues du canal 
de Liége à Maestricht (3° tranche d'une dépense estimée 
il 850,000 francs) . 300,000 >> 

3° A l'amélioration de la partie belge du canal de Maestricht 
à Bois-le-Duc, entre Smecrmues et Bocholt ( l "' tranche 
d'une dépense évaluée à 27,000,000 de francs) 3,000,000 >i 

lt-0 A la reconstruction du pont de Loozen, sur le canal de 
i\laestricht à Bois-le-Duc . 200,000 » 

;1° A l'amélioration du canal de jonction de la Meuse à l'Escaut 
entre le pont n° l à Bocholt et Herenthals, ainsi qu'à la 
construction de nouvelles écluses (lt,0 tranche d'une 
dépenses estimée à 80,000,000 de francs) . 13,000,000 » 

6° A l'aménagement, pour bateaux tie l ,3f,O tonnes, du canal 
de jonction de la Meuse ù l'Escaut entre Ilérenthals et 
Anvers, y compris les embranchements (1." tranche d'une 
dépense estimée à 125,000,000 de francs) . , . . . 4,000,000 » 

7° A l'aménagement, pour bateaux de tiOO tonnes, du canal 
Desschel-Turnhout-Anvers ·1,000,000 » 

8° An creusement du nouveau canal de l.iége-Anvers entre 
Liège et Hasselt (l '0 tranche d'une dépense estimée à 
a00,000,000 de francs) 3,000,000 )) 

9° A la construction d · une double maison éclusière à 
l'écluse2 N, à Moll. 

10° A la construction duue maison pontière au pont n" G. à 
Neerpelt . 

H0 A Ia consolidation des berges el ù la réfection du chemin 
de halage des canaux d'erulunuchemeut vers Turnhout 
et Turnhout-Anvers (entre l'écluse à Hyckevorsel et 
Desse hel) 

12° A la construction d'estacades de garde aux ponts 11° 1 il 15 
du canal de Turnhout vers Anvers . 

rn° Anx dépenses diverses et aux imprévus 

80,000 » 

80,000 » 

f>00,000 » 

560,000 » 

280,000 » 

Torvr.. . fr. 27,000,000 )) 



( ti8 ) 

H. - Autres travaux extraordinaires. 

Ain. 4,8. - Routes : 
1° Uest1w1·<1tion du 1·1:seau routier del' /~tal. lloutes et raccordements 

Amétioration et réfection. -- Travaux et études. 

Crédit demandé : 96,ü;'>0,000 francs. 

Relevé des travaux à exécuter, classés par province. 
Numéro 
d'ordre. Désignation :les travaux. Estimation. 

PROVINCE D'ANVERS. 

l. tunue de ,l/oll li Boun;-Uopold. - llèfection cl élargissement . 
2. Roule rie Bruxeiles ii Brëd«. - ~:largissement et redressement il ~Ialines, 

Waelhem. 1•:tlcghe1n, Hove et Coutich, 
Route de Bruœellcs it Brédu, - Aménagement du nouve.iu détournement 
dans la traverse de Malines 

4. Route de Yic1u-1'11ruh()tt/ à Eùul/wven. - Hélection 
· 5. Houle d'1\1wers ti llérentluils, - Réfection • 

3 

PROVINCE DE BRABANT. 

1. Route de lo1t!'llin t't Tirlemont. - Amélioration entre Cumptich et Tirle- 
mont . 

'2. Houle de Diest it Hasselt. - llemplacement du revétement empierré par 
un revérement pavé, sur Ic territoire de Bost et tie Wehbecom . 

3. Uoule de Diest à lleeringe11. - Remplacement du revéternent empierré par 
un revêtement plus résistant, sui· Ic territoire de Meldert et de Schaffen. 

4. Uoute de Lounain à Namur. - Amélioration de la chaussée payée sur le 
territoire de Glimes 

5 Avenue de Schaerbeek à Vilvorde. - Amélioration . 
6. Route de Ha! it Enghien. - Réfection extraordinaire . 
7. Route de Bru.cetles ù LVa11111r. - Réfection extraordinaire. 
8. Routes de Jlont-Saint-Jean ocrs Binche et de Nivelles ü Gosselies. - Item­ 

placement des revêtements actuels par des revêtements plus résistants. 
9. /foute de Wa1Jre ti Gram{ Uwiàe. - Amélioration. 

PROVINCE DE LA FLANDRE OCCIDENTALE. 

1. Boute de Bruges ù Blankenberqhe. - l\1'foction extraordinaire . 
2. Uo11te roeale 1l"UsteJ11te it Bùinkenbcrqlœ, - Amélioration du boulevard du 

Congo . 
:-L lloute de Furnes ù Spermalie. - AnuHior,1Lion entre Furnes et Pervyse, 

.. 
,) . 
6 

11oute tie Ui.wwde ù ,Vieuport. - Amélioration de la section « lluogebru~ » 
à llixmude, i1 « Oude Bareel » :1 Caeskerke. 

Rv11/e de Courtrai il Tournai. - Héfet~tion . 

7. 
8 

Houle tie Cour/mi pcir Mt:11i11 il rpres vers ûunkerque, 
du pavage. 

Route de Courtrai it ,tudenarde. Réfection 
floute dite " l)ri(t » entre Ostende et Wemluyne. 

l?.Iargissemcnt 

Pavage. 
9. Ro11tc d' .. ulinkerke t't f,11 Panne. - Réfection 

-10. floute de Gand par Deynze, Thielt ; Thourout i, Ostende. - Amélioration 
entre Thielt et Pitthem (Pusterij). 

6,500,000 » 

6,000,000 » 

-11,100,000 » 

A IIEPORTER. . fr. ':!4,200,000 )) 



( f►\) ) ( DéJJenses extraordinaires.i 

Numéro 
d'ordre. Désignation des travaux. Estimation. 

B1sro1n. • fr. 24,200,000 » 

PROVIl'lCE DE LA. FLANDRE ORIENTALE. 

1. itoute de Tamise ti Cr11ybeke. - Élargissement et amélioration. 
2. floute de S11i11t-Nicollz-s-ll11111111e-'frnnomle. - Élargiföcmcnt et amélioration. 
3. floute de Bruxelies li fülemle : 

a) Redressement de ta route au hameau ,, Dekeere ,, . 
/J) Amélioration du pavage entre Balgerhockc et Donck 
c) Amélioration et élargissement du pavage à Alos; 

4. Rouie de G!ind vers tllau/Jeuge. - Amélioration de la chaussée entre Oom- 
bergen el Ophasselt . 

~ Boute de Garid vers l'alenciennes. - Amélioration et èlargissement de la sec- 
tion de chaussée entre Gand et Audenarde 

ti. floute !l'iludenarde à Uenaix. - Remplacement de l'empierrement par un 
t evètemeut plus résistant . 

7. Route d'Audencv'lie ä Cou1·trai. - Trunsfurmution des sections empierrées 
en pavages 

8. Houle de Brnxelles à Audenarde. - Am&lioration entre Ninove et Ophasselt. 
9 Route de Deyn:œ ii .4.cllre. - Élargissement et amélioration. 

-10 Route il'Jnuers ä t.iüe. - fü•feclion. 
H. Route de Deqnse ù Thielt: - Rffcction . 

PROVINCE DE HAINAUT. 

l. Route de Brvqes uers l'alei1cien11es. -Amélioration tie la section limite Flandre 
et Esquelmes . 

2. Route de Charleroi à llea1m1011t. - Transformation des empierrements et 
amélioration des pav:iges . 

3. Jtoute de Liéye ù ,Jlom par Namur et CFw~·/eroi. - Réfection • 
,t.. nou te de êlont-Saint-Ieun à 1Jrny-le.i-1Ji11d1e. · - Réfection de la sec Lion limite 

du Brabant et Bray . 
5. Uvule de JI011s par lJe~umorit et Chi111ay oers Hocroy. - ltéfecrion extraor- 

dinaire. • 
6. Ro1ae de Uége ù lleatmiont et Jl1iubeuge, par Dinant et l.'hilz11peville. 

Revêtements modernes. 
1. Route de Bncxettes ù CliMlemL - lléfection 
8. Route tie Bruxelles à 1'ouniai. - Réfection. 
9. Route de Ft1yt-le~-Se11e/le ri ,t nderlues, - Réfection 
W. Route tie Chlitelet li l.odelins<u-l. - ltéfecrion . 
H lfo11te ile Mellet ri Fleurus, - Amélioration 
l'L Route tie Chatelet au t:ampinaire. - Amélioration . 
13. Boute de Gilly IL l'ouille!. -- Réfection . 

PROVINCE DE LIÉGE. 

1. Route d"/Iupen ti la .llcûson Blanche. - Hevèteruent moderne en remplace- 
ment d'empierrements . 

2. Route de HttjJ ri Tirlemont. - Kèföction extraordinaire 
3. Roule de UfrJe il Namur. - fü:foction extraordinaire. 
4. llo11/es de Comblai11-au-Pollt r'1 Trois-Ponts et de Sed<rn à Jlalmêdy, e11tre 

:#'rois Ponts et Stacelot, - Hélection extraordinaire . 
5. Ro11te (L'Ettpm 11 ,\i;~-fo-Umpelle. - Remplacement d'empierrements par 

des revêtements plus résistants . 
6. Route de Br11.n:lles ir. Liëçe. - Amélioration entre les cumulées !0,000 et 

14,000. 
7. Boute de liége ver.~ Ai..1:-ta-Chapelle. - Amélioration 
8. Roule de Liège ti Hamoir, - Amélioration 
9. Route de Lié.11e à Visl. - Réfection . 

-lJ,000,000 » 

15,750,000 » 

·lä,850,000 » . 

A REPORTER • fr. 68,800,000 • 



( 60) 

Numéro 
d'ordre. liésignarion des travaux. Estimation. 

l\b:l'OllT. . fr. 68,800,000 ll 

-10. Roule de Liége vers Cariyncw, section d'Aywaillc li Jlastogne. - Réfection. 
·Il. Route de l'isé ci Moula11d. - llètcctiou . 
·l':!. Route de l,ù:yt• it iJ/Mche, section de Vrcii11e11;~· ù ,llarvlte. - lléfeotion, 
-13 Route de V-isJ ù Tongres. - A111élior11tion 
14. ltoute de UéyiJ à Spa. - Amèlioration 
·15. Route de l,ù.!ye il Dinunt, - Améliorntion 
1.6. Route de Uége ti Enpe«. - Amélioration 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

1. Jloute de Waremme li l'liermaet. - Amèlioratiou de la section Heers-Looz , 
2. Route rie jonction cm tour tie ,llaestricht. - füivèlcments modernes eu rem­ 

placement d'empierrements . 
3_ Route de liégt' ù llasselt, -- Revêtement moderne en remplacement 

d 'ompierrements 
4. Roule lie Hassctt ri Maestricht. -· Revèternent moderne en remplacement 

d'empierrements 
Roule de Loo: ù Tonqres. 5 ltevètement moderne en remplacement 
d'empierrements. 

6 Route de Brueelles à Liëqe. - Héfectiou 
7. Route de llasseit ci; Gt!,1ck. - Réfection 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

-1. Route ile Bruxelles vers Trèves, section d',trlon ri la. frontière Grand- 
Ducale. Construction d'un revêtement spécial. 

2 Route cl',\rlo11 11c1·s t.onqwu et tliuerses sections dt>. roules dans le district de 
Fiorenvüie. - Route 1/e &dan 1•ers .llalmidy dans ln traoerse de Bouiüon. 
- Route des Ardoisières, d1111s la tnwerse ile Bertrix. - Réfection et 
enduisage , 

3. Routes rie Di11a11t li Bouillon el d':lr/011 (i /Jmi-illon. - Amélioration tians 
les districts 1L\rlo11, Vir ton et Florenville. 

4. Route de Bru.xelles v,irs Trèves, S<'CliiJ11 ,lrlo,i-:Jlartelange. - Réfection. 
5. Route de Dinant ù Arlon. - Amélioration . 
6. Route de Sed11n 11ers Malmédy. - Amélioration dans le district de Vielsalm. 
7. Route de Saint-Hubert it Forrières, - Aruélioration dans le district ae 

Saint-Hubert . 
8. lloute de Uége vers Carig11a11. - Réfection . 

PROVINCE DE NA.MUR. 

·I. Roiue de Cluirlemi it Rocroy. ·- Héfoction extraordinaire 
2 Rtnü« de Dinant ii Bo11illo11. - ltéfertion extrnordinaire 
3. nome de lfru.rell~s-!Vamw•-(;iv,~t. - Amélioration . 
4. !toute de lïinunt it. l'hilippeville et Beaumont, - Amélioration 
5. Roule de Jl,m:he ä Cha.-teville. - Amélioratiou. 
6. Route {l'Juvelllis ci Falisolle. - Améliorution 
7. 
8. 
9. 

-10. 

Route de rignée il Rocbetort, Amélioration 
Route de U!/1l_l/ à .-lnthée. - Amélioration . 
Boute de Dinant it Neuîchâtea«. - Amelierution 
Rowe de Charleroi it Namur et Liëqe. - ltèfection 

1:1,200,000 » 

4,520,000 » 

·U,500,000 » 

DÊPENSES DIVERSES ET IMPRÉVUES. 

Dépenses supplémentaires et imprévues reconnues indispensables au cours } 
de l'exécution des travaux. ( 

Impression de cahiers lies charges et de plans, frais d'études, etc. ) 
630,000 1> 

TOTA[,. . fr. 96,650,000 » 



( (H ) (Dép111.,1•.s e..clrwinJinains.) 

A11T. /~8. - ~" Route» : 
2° Exprcpruuions et tranaue, -- Coustructunis, redressements et améliorations. 
- ·"lfwi1·es et pw·cs publics ilépesulani des routes de l' l:tat :. création. - 
Subsides tnt« communes pom· travaux tl'œmdioratiou de la voirie de l'É'tat 
dans la traverse des ayglomálltions. -- Construction de ponts et subsides 
pour semblables 01wraycs. - ltachut par I' Jét{l/. de routes et de ponts concédés, 
ainsi que des droits de péaye existant sur les routes et ponts concédés. 
Subsides mu provinces l!l (/UJ; co1mnuncs en vue de seïnblable» rachats. 
Démantèlement de l'eucemu: (01·tifiée d'Anve1·s. ·- Étude», 

Crédit demandé : Hi, 7t>O,OOO francs. 

Relevé des travaux à exécuter, classés par province. 

Numéro 
d'ordre. Désignation des travaux. 

l\Jontant 
de la dépense. Observa twns. 

PROVINCE D'ANVERS. 

1. Élal'gisse111ent du ,llurché a1u: Souliers, à Anvers 

2. Dé111a11tèle111e11t 1Je l'enceinte {llrtifi;!,• d'Anvtrs 
' .• 

3. Route de Bruxelles à Bréda. - Elargissement s111· les 
territoires lie Berchem et de M~•rxem 

4 Rmue-euenue de Uru:t·elles-1lm•er.ç. - Construction. 

;5. Houle de ~aint-Léo11ard ù Ruckeoorse], -· Construc­ 
tion. 

6. Route d'Anvers â Wyneghem. - Exhaussement me 
Twee mond, ,i Deurne 

1. Route de !Jlel':tem {t Brecht. - Réfection à Sehooten . 
8. Pont « Wiuket » sur la Dyle, li Jlali11es. - Recon­ 

struction . 
9. Pont de« Plaisance», à Jfolines, sur le caual de Lou­ 

vain ti la Dyle. - Reconstruction . 

PROVINCE DE BRABANT. 

1. Ave1111e de Boitsfort: - Aména~ement des abords de 
l't:giise. - Subside à la commune de Watermael-" 
Boitsfort 

2. Route de Bruxelles il T11111ise. - Hed ressement ( a venue 
de ~IP-ysse). 

3. Place I1oyale, ù Bruxelles. - Renouvellement du 
µavage . 

4. Jluute de Bruxelles vers ,llom - Heconstruetion du 
ponceau sur la " Zuen ». 

5 Route de Bruxelles i•ers Yalenciennes ei Maii~euge, par 
,Jlons, et lie Brv xelies vers t.ille, par lkü t't Tournai. 

Détournement ù Hal 
6. Route de B,·,i:i:elles il Leeuic-Saint-Pierre. - Î~lar~isse­ 

ment :1 Forest 

fäpl'Opriations; conven­ 
tion conclue avec la Ville 
d'Anvers. 

Expropriation par zônes 
résultant de conventions 
conclues avec les com­ 
munes. 
Expropriations et tra­ 

vaux ; conventions con- 
8, 750,000 " clues avec les communes. 

Ccnvention conclue avec 
la commune lie \Vatcr­ 
mael-Boitsfort, 

Expropriations. 

l,980,000 » 

Expropriations. 

Acquisuion de terrains 
et travaux. 

A IIEl'OliTER . fr. -10,730,000 » 



[ N° /1., -· X Vl J ( {i-2 ) 

Numéro 
d'ordre. Uüi;iguation des truvaux. 

Moulant 
de la d(•pcu,1'. Ubseruuions, 

llEl'Oll'I'. . fr. 10,730,000 " 

PROVINCE DE LA FLANDRE 
OCCIDENT ALE. 

t. Avenue 1:.·usahêllt, enlr« liuocke et lminberqe«. - l:011- 
struction 

2. Hue Courte, ,i lnüuberoon, - Terrassoruents 
3. Pout sur le c1111a.L du Suil, pres de Ill µortl' Sainte­ 

Croix, li Bruçes. - Élargissement. 

PROVINCE DE LA FLANDRE 
ORIENTALE. 

1. Indemnités annuelles ù payer jusqu'en -1933, aux 
concessionnaires des routes de Calloo ù Doel et Lie 
Kieldrecht ù üoel, pour la reuonriation i1 la percep­ 
tion des droits de barrière, en vertu du contrat de 
rachat de ce droit de perception . 

'2. Amèlioratiou de la route de llruxelles ù Ostende sut· 
le territoire tl'Ever((♦'lll, au hameau Q ltubot ", ainsi 
que reconstruetiun du pont portant ce nom 

9-M,,OUO » 

(jQl,(mi )) 

PROVINCE DE HAINAUT. 

l!oute de Tournai li Nou/.laü,. 
sion. - Hente annuelle. 

Rachat de conees- 
il05 » 

• 
PROVINCE DE LIÉGE. 

·l. Po11t de Jlulmt!dy, li Eupen. - Élar~isscment . 
2. Traoerse de Yis«. - Amélioration de la gn,ntle voirie. 
3. Pout sur lil Uerwi11m, ù Aubel. - Reconstruction. 
4. Route de Brnxelles à Liëqe. - Amélioration de la rue 

de l'Yser. à ;\ns, et du tournant chi la rue Eugène 
Houdret , à l:tai11 . 

,>- Pont sur la Vesdre, 11 Clu111dfonlaine. - lteconstruc­ 
tion. 

6. Route de Liëçe à ,l/almédy. - i;:1argissement du pavnge 
entre Theux et Spa 

:1,610.000 )) 

1. 

2. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

floute de Uége li Bois-le-Duc, - Reconstruction du ,. 
pont sur le Geer, dans la traverse de Tongres, et 
aménagement des abords du pont , 

Route de IVintaslag par Waterschei il Ascii. - ( 
Section comprise entre Waterschei et Asch. - j 
Construction : .. 

'120,000 » 
Acquisition de terrain. 

DÊPENSES DIVERSES ET IMPRÉVUES. 

Dépenses supplèmentaires et imprévues reconnues 
indispensables au cours de l'exécution des travaux 
dont les entreprises ont été approuvées en ·19'!7 
et antérieurement et dont les montants ont été 
imputés sur les articles 4::1, -1°, 2• et 4• ile ·1927 et 
les articles r orrespondant des budgets antérieurs . 

Paiement des indemnités allouées pour expropria­ 
tions judiciaires en vertu de jugements. - Divers. 
- Impressions de cahiers des charges et de plans, 
frais d'études, etc. 

643,620 " 

TOTAi. . fr. 16,750,000 ,, 



i w~ 1 ( l>é1w11:::es e.1.:tr1w1·di11aires.) 

Ain. -1-8. - a0 iunues : 
3° Trauaux e//ecwés au moym tie subsides o/J'erts û i'Éttu pom· construction, 

entretien et amétiorution á l'exclJtsion ties entreprises préuues à d'autres 
articles. 

Crédit demandé : f)Ü0,000 francs. 

Travaux on cxpropriutinus ù etlectner; soit pour le compte de Liers, soit avec 
la participation flnaucière de ceux-ci. L'Etat fern l'avance des fonds et le montant 
sera remboursé pai· les intéressés et versé au Trésor c11 recette extraordinaire, 

A1tT. !~9. - Route d'Anvers û Turnhout: élargissement su·r les territoires 
d' A nuers , Borqerliout et Deurne, 

Crédit demandé : f"i00,000 francs, 
pour permettre la continuation des expropriations par zones résultant de 
conventions conclues avec les communes. 

Aur, t.iO. --- Route d' A1wers (Kiel) au Rupe! 
élargissement sur le territoire d' A nve1'S. 

Crédit demandé : 200,000 francs, 
pour permettre la continuation des expropriations par zones résultant de 
conventions conclues avec la ville d' Am·c1·s. 

ART. 5-1. - Etablissement par la Ville de Bruxelles de t' aveuue des Nations 
(prolongement de l'avenue Louise) : intervention de rso«. 

Crédit demandé : t ,000,000 de francs, 

pour permettre de payer les subsides prévus dans la convention conclue entre 
rfüa.t et la Ville de Bruxelles. 

ART. 52. - Raccordement ent-re les mutes de rsa« Gand-illaub1mge et 
Gmmmont-Enghien, sur le territoire de Urammout ( Oudenberg) : 
construction. 

Crédit demandé : 50,000 francs, 

pour continuer les expropriations par zones résultant de 1a convention conclue 
avec Ia ville de Grammont. 

AnT. 53. - Routes de Lié[Je à Berneau et de Visé û Mouland : rectification 
des rues de Visé. 

Crédit demandé : 500,000 francs, 
pour continuer les expropriations en cours et exécuter les travaux résultant de 
la reconstruction de la ville de Visé. 

ART. 54. - Roule de JYimismael par lVaterschey à Meeuwen (section 
entre le chemin de fer Heppen-Asch el le village de Meeuwen) : 
construction. 

Crédit demandé : 1,000,0f!O de francs, 
pour permettre les expropriations et l'exécution des travaux de construction de 
la route. 
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AnT. 5!'i. - floute de Peer à Genck (section entre Genck et Winterslag ) 
construction, 

Crérlit demandé : i ,;>00,000 francs, 

pour continuer les expropriations en cours et les travaux de construction 
de celle route charbonnière dont l'utilité ne pent être contestée. 

An'I'. 56. -- Bâtinien;« civils de l'l?tat : protection contre l'incendie. 
Frais de la Commission. 

Crédit demandé : (>9,000 francs, 

pour l'exécution des travaux mentionnés ci-après qui sont instamment réclamés 
pat· la Commission interministérielle d'incendie : 

a) Conservatoire royal de Bruaielles : 
Construction de murs de feu . fr. rn,ooo )) 

b) Palais de l'ancienne Cou» : 
Établissement de planchers incombustibles au-dessus des salles XI, 

XH, Xlll. XIV et XV. Supplément de crédit pour achever les 
travaux entamés en 19:!i. 15,000 » 

c) Hôtel provincial du Brabant 

Armement des bouches d'incendie installées duns les nouveaux 
locaux vers la rue tin Lombard. Part d'intervention de l'f3tat n.oou » 

d) Palais dit Ci1tquantenai·re : 
Hall des expositions temporaires . Construction d'un quatrième 

escalier de secours en cas d'incendie 20,000 » 

e) iJ/inislère de la Véfwse Nationale : 

Installation d'inti icateu rs d • ou vertu re et de fermeture sur les 
vannes d'incendie. Supplément de crédit pour achever les tra­ 
vaux entamés en W27 

f) Fruis de fa Commission d'incendie 

5,000 » 

- 8,000 )) 

TonL. fr. 69,000 )) 

AnT. f>7. - Palais de l'ancienne Cour : 

a) Translornuuion en salle dexposition du loçal désigné sous le nom 
d' (c ancien secrétariat ,, , tw il/usée moderne. 

Crédit demandé : IH,000 francs. 

Cette transformation est nécessaire pour permettre l'exposition des nouvelles 
œuvres acqurses. 



( fü) ) ( Dépenses extraordmaires.) 

b) Établissement d'un chau/lage central dans le Temple ltva119élique. 
Crédit demandé : ':W,000 francs. 

Le chauffage avec poêles, actuellement en usage, constitue un danger perma­ 
nent pour les collections du Musée moderne. 

Au'r. f>8. - Monument du « Lion de Wale1·loo ,, . - Reconstruction 
tie l'habitation du gardien. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Habitation incendiée en i 925. 

A1rr. Ml. - Bibliothéque royale: 
u) Appropriation des caves anciennement occupées pm· les calorifères. 

Crédit demandé : 80,000 francs. 
Ce crédit est destiné à permettre l'affectation des caves au classement des 

livres et journaux. 

b) Étublissement d'un vestiaire au-dessus de l'escalier de pierre 
donnant accès aux caves. 

Crédit demandé : fj,000 francs. 

Le vestiaire actuel est insuffisant. 

ART. 60. - Palais des Beaux-Arts : 
a) timénayement de la salle des copistes, au t: étage, en salle 

d' expositions d'aquarelles. 

Crédit demandé : 5,000 francs. 

Ce travail est demandé par la Commission des Musées royaux. 

l>) Construction d'un ·m1t1· pour isoler l'endroit dit (( le lattis». 

Crédit demandé : 9,000 francs. 

Ce travail est réclamé pour isoler la chaufferie. 

Anr. 61. •· • llt>tel provincial du Brabant : 
a) Travaux complémentaires de paraclu}11erncnt dans la nouvelle aile 

construite à front de la 1'Ue du Lombard. 

Crédit demandé : 5,000 francs. 

Ce crédit constitue la part d'intervention de l'État dans le montant des travaux 
restant il effectuer. 

h) Travaux de jonction des bâtiments vers la rue du Lombard 
el de ceux vers la rue du Chêne. 

Crédit demandé : 2!t3,000 francs. 

Ce crédit constitue la part d'intervention de l'État dans le coùt des travaux. 
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Ain. ü2. - llàte! des Ponts et Chaussées à Bruxdlee. 

Cl'édit demandé : 3;i0,000 francs, 

pour installer Ic chauffage central. 

A11'1'. HiL - Palais du /loi, li Bruxelles, - Travaux de parachèvement 
de L'aile droite. 

Ci-édit demandé : 2,G00,000 francs. 

Ce crédit représente la deuxième tranche de la dépense totale it consacrer aux 
travaux d'achèvement des bùtuuents de l'aile droite du Palais du lloi, suivant un 
programme de répartition sui· trois exercices. La première tranche a été exécutée 
en 19°2J. Le crédit sollicité en 19~6 pom la deuxième tranche n'a pL1 être 
accordé en raison de la situation financière du pays. 

ART. t.H-. - Musée ~Viert;;;. 

Établissement du clrnuf/èige central dans les salles du Musée. 

Crédit demandé : ·125,000 francs. 

Les salles viennent 11'ètre restaurées et repeintes. Les tableaux sont restaurés 
et nettoyés. JI convient. de remplacer, par le cltauffage central, le chauffage pat· 
poêles <rui produit de la poussière, abime les toiles et constitue un danger 
d'incendie. 

Ain-. û5. -- Palais du Ciwruantenaire (aile gauche). -- Construction de Ia 
galerie de jo11ction des anciens musées (.4ntiquîlés orientoles, qreeques, 
romaines) au Musée d'anciennes industries d'art et d'antiquités. 

Crédit demandé : lt-.000,000 de francs. 

Suivant les déclarations ministérielles aux Chambres législatives. ces travaux 
auraient dù pouvoir ètre entamés en l 9'25. Le chiffre de !t, millions de francs 
représente l'évaluation des travaux de gros œuvre réalisables en ·1928- 

Aur. GH. - Palais de Justice de Gand. - Reconstruction. 

Crédit demandé : 4,000,000 de francs. 

Ce crédit est destiné il permettre l'exécution de la deuxième tranche des 
travaux de gros œuvre. pavements. enduits, menuiseries et vitrerie. Ces travaux 
sont indispensables si l'on veut pouvoir installer les services dans le Palais de 
Justice reconstruit pour avril 1929. époque à laquelle le bail de location du 
Grand Séminaire vient à cesser. 

Ain. Gï. - Hôte! du Gouvernement provincial a Arlon. 
Crédit demandé : 100,000 francs. 

Crédit nécessaire pour la construction d'un mur de clôture. 
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Ain. 68. - Pala-is du lto! à Hrnxelles (aile droite) : 

a) Installations d'éclairayc électrique, de soiuieries, de téléphonie intérieure 
cl de contrôleurs de ronde. 

Crédit deinandè : 200,000 francs. 
Cc crédit est destiné à poursuivre la pose de cables et de fils (l00,000 francs) 

et à permettre l'achèvement complet des installations (100.000 francs). 
Les travaux exécutés en H)2tl out été réduits de '100,000 francs environ par 

raison d'économie. Ils soul ù achever en I U28. 

b) c) d) e) Éuiblisseinen; d'un ascenseur, d'un nunüe-cluirqes, 
d'un monte-plats et travaux accessoires et imprévus. 

Crédit demandé : 12;>,000 francs. 

Ce crédit, non accordé en ·192ï en raison de la situation financière du paJs, 
doit permettre l'établissement d'un ascenseur (50,000 francs), d'un monte­ 
charges (40,000 francs) et d'un monte-plats (·li:i,000 francs). 

Une somme de 20,000 francs doit ètre prévue pour travaux accessoires el 
imprévus. 

ART. fü). - Château royal lie Laeken : 

a) Placement tl'wnc partie de la lustrerie, dans certains locaux de l'aile droite. 

b) Placement de la lustrerie dans les Locaux de l'aile gauche 
ayant rept leur destination. 

Crédits demandés : a) 50,000 francs; b) J5,000 francs. 

Ces crédits sont destinés á permettre Ic placement des lustres provenant du 
Châlet royal d'Ostende. 

c) Installation de l'éclairage électruiue du chemin d'accès 
de la g1·ille d'lumueur du château. 

Crédit demandé : 25,000 francs. 

Ce crédit n'a pu être accordé en l92ï par raison d'économie. Les travaux 
auxquels il doit faire face sont indispensables. 

ART. 70. - .llonument du Lion de JVaterloo. - 
Établissement de l'éclairage électrique dans la nouvelle habiuüion du gardien. 

Crédit demaudé : 2,000 francs. 

Un crédit de 50,000 francs est prévu á l'article ;>8 polll' la reconstruction du 
bâtiment. 

ART. H. - /Jôtel di; la Conservation des hypothèques à Touqres, 
Remise en étal de l'installation d'éclairage électrique. 

Crédit demandé : IU,0()0 francs. 

Crédit déjà prévu en 1 !J27, mais non accordé. Le bâtiment sera probablement 
reconstruit en -l9t8. 
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Anr. 72. - Casernement des gendarmeries. ·- Locaux du service du caserne- 
1mnt des yendar111e1·ies. •··- Construction, achat il'immeubie», - l~'xp1·opria­ 
iiou« et ameublement, •·- Etudes de 1n·1ijets. - Plan», -- Frais de surveillance, 

Crédit demandé : 1,000,000 de francs, 

pour l'exécution des travaux énumérés ci-après : 

a) Constructiov; d'un deuxième bloc de logements 
1t Zonncl,eke 

pour yendarmes mariés, 
. fr. -100,000 n 

Crèdi; indispensable pour eomplèter la caserne et pour per­ 
mettre de gTouper tout l'effectif' de la brigade; des ménages de 
gcndal'mes sont encore logés dans des baraquements, devenus 
vétustes, qu'ils occupent depuis HH 9. 

L) Construction d'une caserne de qendarmerie pour chacune 
des briçades de Castre, Melle et Athus. 

Ces brigades sont mal installées dans des locaux absolument 
insuffisants et il est impossible de leur pt·ocm·er un caserne­ 
ment convenable par voie de location d'immeubles. 

900,000 )) 

TOTAL. . fr. l , 000, 000 >) 

A1tT. 73. - Port d'Ostende . .:._ etudes, expropriations et tra-vaux. - 
Subsides. 

Crédit demandé : 101950,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 

-1'' Aux travaux de construction d'un nouveau port tie pèche (7• tranche d'une 
d'une dépense estimée à 78 millions de francs). . fr. 8,000,000 » 

2" A l'aménagement des terrains industriels dl-pendant du 
nouveau port de pèche d'Ostende ( l ,e tranche d'une 
dépense estimée à 3,500,000 francs). 500,000 )> 

3° A la construction d'un pont basculant sur la tète aval de 
l'écluse du nouveau port de pèche (l'°" tranche d'une 
dépense estimée ù I million de francs) . 

4° Aux travaux d'èq11ipement èlectromécanique du slipway du 
port de pêche (3"'" tranche d'une dépense estimée ù 
l ,1~00,000 fr.) 

J0 Au raccordement du moteur du treuil du slipway pour canots 
de sauvetage el éclairage du bàtiment. 

(>0 A la construction d'une nouvelle rninque ù Ostende 
(l re tranche d'une dépense estimée ù 20 millions de 
francs). 

Ï" Aux travaux d'établissement d'un pont transbordeur sur le 
chenal ù Ostende (l '" tranche d'une dépense estimée à 
9 mil lions (le francs) 

8° A des dépenses diverses et imprévues _ 

50,000 )) 

200,000 » 

rn,ooo )) 

2,000,00Q )) 

-100,000 )) 
90,000 )) 

TOTAL. . fr. J0,950,000 )) 



1 6H i ( Dépenses cxtrtumliutnres.] 

An-r. 7-1-. -· />1J1't de 'Zeebrugge. - Études, expropriations et truuaux : 

Crédit demandé : t>,0-1-,'>,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 

t O Anx travaux do remplacement de la claire-voie du môle par 
une dig11c munie d'une voie carrossable (/4-"'0 tranche d'une 
dépense estimée il -10 millions de francs). . fr. '2,;.'IÛO,0O0 » 

2° Au raceordeiuent du treuil du slipway polll' canots de sauve- 
tage cl éclairage du bàtiuteut . lï,000 ,1 

8~ Aux drngages it effectuer au port de Zeebrugge sous le 
contrôle direct de l'Administration de, Ponts et Chaussées. 2,f>00,000 >> 

Ce crédit figurait antérieurement au budget des Travaux 
publics (Dèpenscs exceptionnelles). 

/t,0 A des dépenses diverses et imprévues . 28,000 » 

· 'I'orat.. . fr. fi,O!it,,000 )) 

ART. i5. Port de Nienpurt. - Études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 2t>,OOO francs. 

Ce crédit est destiné à des dépenses diverses et imprévues. 

ART. 76. - Cáte. - Études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Ce crédit servira : 

1° A la construction d'une balustrade sur la crête de la partie 
mer entre les écluses de Hevst et lu rue du Kursaal . fr. 

2.0 A des dépenses diverses et aux imprévus . 

de la digue de 
150,000 » 
50,000 )) 

TOTAL. - fr. ·200.000 )) 

A tri'. 77. - Phares et f anaitx. - etudes, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 75,000 francs. 

Ce crédit est destiné au remaniement des installations électriques des feux du 
port d'Ostende ainsi qu'aux imprévus. 

Ain. 78. - Canal de Bruxelles au Uitpel. - Études, expropriations 
et travaux. 

Crédit demandé : 100,000 francs, 

pour faire face aux imprévus, à des dépenses diverses, notamment, celles 
à résulter des travaux de dragages. 
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AnT. 7U. -- llaiue, -- li'tudes, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 52t.>,OOO francs. 

Ce crédit est destine : 

1 ° A. la remise sous profil du lit de la Haine, à l'exhaussement et à la consoli- 
dation des dignes. . Ir. lJi00,000 )) 

2° A. la participation de l'füat dans le coùt des truvaux de 
rectification du cours de la Haine, il Jemnppes ('1'"0 tranche 
d'une dépense estimée á 1,00,000 francs). ·I 00,000 >> 

H0 A des dépenses diverses et imprévues 25,000 » 

TOTAL. fr. 525,000 » 

AnT. HO. --- Carwl de ilions à Ccnd«. - Études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : H25,000 francs. 
Ce crédit est des tiné : 

(
0 A l'exhausement des bajoyers de l'écluse 11° 2 à Jemappes et au relèvement 

du pont-levis et des abords. . fr. t00,000 i> 

2° A l'exhaussement des clignes et murs de quai, rive droite, 
entre le pont du chemin de fer de Bas-Flénu et le pont de 
Qual'egnon 500,000 » 

3° A des dépenses diverses et imprévues . 25,000 » 

TOTAL. . fr. 625,000 » 

Â.R1'. 81. - Dé-mer. - Études, eœpropriations et trauuux, 

Crédit demandé : 20,000 francs. 
Cc crédit est destiné am: travaux de remplacement du pont-tournant de 

Werehter par un pont fixe. 

Ain. 82. - Canaux brabançons, -- Expropriasiotu en vue de la coustruction, - 
Frais divers, - Etudes. 

Crédit demandé : 125,000 francs. 
Ce crédit est destiné aux. études et aux expropriations qui font l'objet 

d'instances j udiciaires. 

A.RT. 83. - Senne. - Études, expropriations et trauaux, 

Crédit demandé : ·I i0,000 francs. 

t• Pour les travaux d'amél io ration de la. Senne supérieure (l'" tranche d'une 
dépense estimée ù li millions de francs) . . fr. !00,000 )> 

2° Pour les dépenses imprévues. 10,000 » 

'fOTAL. . fr. H0,000 » 
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Aut. Sit-. --- Nèthe», - Énules, expropriations et trauausi. 

Crédit demandé : !.t,,875,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 

t O A l'amélioration de la Nèthe inférieure dans la traverse de Duffel en vue de 
la reconstruction du pont-route provincial (Ü" tranche d'une dépense estimée 
à 2 millions de francs) . . fr. t>00,000 » 

2° A la reconstruction du pont de Waelhem et à l'amélioration 
des accès audit pont (2'' tranche d'une dépense estimée à. 
5 millions de francs) !.t,,000,000 » 

3° A la reconstruction du pont de la porte de Louvain, sur la 
Petite-Nèthe, à Lierre ('l'" tranche d'une dépense estimée 
à 2 millions de francs) . 

4° A des travaux de coupure de la Nèthe inférieure en aval de 
la ville de Lierre, au calibrage du lit de la rivière en aval 
du barrage de l\'loll et à la reconstruction du pont-barrage 
de Moll (l '" tranche d'une dépense estimée ù 3 millions de 
francs). 

5° A des dépenses diverses et imprévues . 

250,000 » 

tû0,000 » 

25,000 » 

TOTAL. fr. !t-,875,000 » 

AnT. 85. - Rupel, - Études, expropriations et trnvaux. 

Crédit demandé : 160,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 

f O A la construction d'un embarcadère à Wintham 

2• A des dépenses diverses et imprévues . 

fr. 150,000 » 

l0,000 » 

TOTAi,. fr. ·160,000 )) 

ÁRT. 86. - Oyle. - itudes, expropriations et trouaux, 

Crédit demandé : 100,000 francs. 

Ce crédit est nécessaire pour faire face : 

1° Aux travaux d'amélioration du régime de la Dyle inférieure (5• tranche d'une 
dépense estimée à 8 millions de francs) . fr. 50,000 » 

2° A des dépenses diverses et imprévues . . 50,000 ,, 

ÎOTAL. . fr. i00,000 » 
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Ain. 87. - Moervaert, Zuidlede et Ourme. -- Euuies, 
cxpropriatunu et travaux. 

Crédit demunrlé : 7(î0,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 

1° Aux dl'agages généraux dans ces rivières . t'r. 
2° A la reconstruction du pont de Waesmunster et à la rectili­ 

cation de la D111·me aux abords de ce pont (2" tranche d'une 
dépense estimée ù 3 millions de francs). Quotité non 
recouvrable 

B0 A des dépenses diverses et imprévues . 

500,000 )) 

250,000 » 

10,000 » 

TOTAL. fr. 760,000 )} 

Afn·. 88. - Canal de Burqh: à Roodentiuiie. - Etudes, 
expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 20,000 francs. 

Ce crédit est demandé en vue de permettre les études nécessaires à Ia construc­ 
tion d'un canal de Burght ù Hoodenhuize a vee embranchement vers Saint-Nicolas. 

ART. 89. - Installations morüuues d'1ln-ve1·s. - Études, expropriations, 
truvaur et dragages. 

Crédit demandé : 1,835,000 francs. 

Cc crédit est destiné : 
1° Aux travaux de détournement des Schyns (1re tranche d'une dépense estimée 

à 7,100,000 francs). . fr. 500,000 >) 

2° Aux dragages extraordinaires ainsi qu'aux travaux de rive 
ù exécuter dans l'Escaut maritime et ses affluents pour 
l'amélioration du régime du fleuve 

3° Aux travaux de dévasement de l'embarcadère flottant de 
900,000 » 

Sainte-Anne . 
i'' Aux dépenses diverses et aux imprévus. 

TOTAL. 

335,000 )) 
'100,000 » 

. fr. -l ,835,000 » 

ABT. 90 . ..:_ Dendre. - Études, expropriations et tra11aux. 

Crédit demandé : H00,000 francs. 
Ce crédit est destiné : 

-1 ° Aux travaux d'amélioration de la Dendre entre le pont-rails d'Audegem 
et Term onde <t Sas >> (l re tranche d'une dépense estimée à 2 millions 
de francs) . . fr. 500,000 )) 

2" A l'amélioration de la section de la Dendre comprise entre 
le pont-rails d'Audegem et la nouvelle écluse à construire 
à Denderbelle. - Expropriations. 

:1° A des dépenses diverses et aux imprévus . 
375,000 » 

25,000 )) 

TOTAL. • fr. 900,000 )) 
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A11·1·. H 1. -· Escaut. -- Études, expropriations et travaux. 
Crédit demande : ,/4,,370,000 francs. 

Cc crédit est destiné : 
1° A I'nmélioration de l'Escaut entre l'écluse de Berchem et l'aval de l'écluse 

d'Audenarde. - Expropriations . . lr , 175,000 » 
2·• A la reconstruction du pont tie Gavere. - Expropriations . ·I 5,000 >, 

3° A la constructiou d'une deuxième passerelle de hulage sur la 
rive droite de l'Escaut au pont-rails du Strop . a0,000 » 

1.,• A la reconstruction du pont Madouet ù l'amélioration du canal 
des chaudronniers au Grnnd-Toquel à Gaud (l'e tranche 
d'une dépense estimée il .1-,300,000 francs) . 2,000,000 » 

5° A l'équipement électromécanique du pont de la Porte 
d'Anvers ù Gand . 170,000 » 

6° Aux travaux de rectiflcation de l'Escaut devant Termondc et 
à la reconstruction du pont. - Études et expropriations. 

7° Aux travaux d'amélioration aux cligues entre l'écluse de 
Gentbrugge et le pont de Melle . 

8° Aux travaux de consolidation, d'exhaussement et rl'élarjrisse­ 
ment des dignes de l'Escaut maritime et de ses afliuents 
ainsi que du canal de Calcken (2• tranche d'une dépense 
estimée il 7 millions de francs) 

9° A la reconstruction partielle du mur de quai ù Tamise 
pre tranche d'une dépense évaluée à}~ millions de francs). 

t 0° A des dépenses diverses et aux imprévus . 

20,000 )) 

330,000 » 

(300,000 )) 

f ,000,000 )) 
30,000 )) 

TOTAL. . fr. /t,,370,000 » 

Ain. 92. -- Lys. -- Études, expropriations et travaux. 
Crédit demandé : 2,802,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 
i" A Ia rectification de la Lys au droit de Pont Houge (quotité non recouvrable) 

et aux expropriations . fr. 950,000 >, 
2° Aux travaux d'amélioration de la" rivière dans la traverse de 

Ploegsteert. - Expropriations. 
3° Au calibrage de la rivière aux abords du pont d'Houp lines 

et à la construction de rampes d'accès. - Expropriations. 
4° Au paiement de la part d'intervention du Département des 

Travaux. publics dans les frais de reconstruction du pont 
de Frélinghien 

5° A Ia construction d'une maison éclusière à Comines. 
fi° A l'équipement électromécanique du pont de la Pêcherie à 

Gand . 
7° Au raccordement de l' extrém i té aval du canal de la Pêcherie 

avec l'Escaut, il la démolition de l'écluse de l'Empereur et 
du pont existant sm· la tète ami de cet ouvrage, ainsi qu'à 
l'exécution du nouveau pont (3° tranche d'une dépense 
estimée à 2,300,000 francs) 

8° Aux dépenses diverses et aux imprévus. 

21,000 » 

·100,000 )) 

21,000 » 
. 80,000 » 

-180,000 » 

t ,400,000 )) 
50,000 )) 

TOTAL. . fr. 2,802,000 )) 
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Aa·r. 93. - Canal de Gand à Ostende. - Études, 
expropriations et travaux, etc. 

Crédit demandé : l /i,65,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 
·! 0 A la reconstruction du ponceau sur le c< Hi viertje ,, ù ~loerb1·ugge ( quotité 

non recouvrable}. . f1·. ·150,000 i, 

2° A la consolidation des tains . 
3" A la reconstruction du pont sm la tête latérale de la nouvelle 

écluse de la Porte ile Damme à Bt-ug·es, ( quotité non 
recouvrable) . 

li/' A la reconstruction du pont de Scheepsrluele { quotité non 
recouvrable) (-ze tranche d'une dépense estimée ù 2 millions 
500,000 francs) . 

5° A l'électrification de ce pont. 
6° A des dépenses diverses et imprévues 

250,000 )) 

110,000 )) 

825,000 » 

80,000 n 

50,000 )) 

ToTAL. . fr. 1 Afü:S, 000 » 

ART. 9/t-. •- Canal de Gand à Terneuzen. - Etudes, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : Mi5,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 
1° Aux travaux: de démolition des appuis de l'ancien pont-rails 

de Wondclghem en aval du pont de Menlestede. . fr. 
2° A des dépenses diverses et aux imprévus . 

!120.000 » 

25,000 » 

TOTAL. . fr. 445,000 » 

ART. 95. - Canal de dérivation de la Lys. - Etudes, expropriations et travaux. 
Crédit demandé : 425,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 
·I O A la reconstruction du pont de Bachte-êlaria-Leerne ( quo- 

tité non recouvrable) . tr. 
2° A la consolidation des talus . 
3° A des dépenses diverses et aux imprévus 

TOTAL. 

50,000 » 

350,000 » 

'25,000 » 

. fr. l&-2n,OOO » 

AR-r. !Jö. - Cemal de Roulers à la Lys. - Etudes. expropriations et t1·m1mu:. 

Crédit demandé : -17 ,000 francs. 

Cc crédit est destiné : 
l O A l'électrification du ponl n'' 6 à Ingelmunster 
2° A des dépenses imprévues 

. fr. 12,000 )) 
5,000 )) 

ÎOTAL. . fr. 17,000 » 
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AnT. 97. - Canal de IJossuyt û Courtrai. -- Études, cxproprituums 
et travaux. 

Crédit demandé : 100,000 francs. 
Ce crédit est destiné : 

t0 Aux travaux d'étanchement ù effectue!' aux digues du 
canal . fr. 95,000 )) 

2° A des dépenses diverses et aux imprévus ;i,000 )) 

TOTAL. fr. 100,000 >) 

A1tT. 98. -- Canal de lez ty1 à l' Yperlée. - Etudes, expropriations 
et traoa u:.1:. 

Crédit demandé : 20,000 francs. 
Ce crédit est destiné au creusement de fossés le long du canal, rive gauche, 

sui· les territoires de Hollebeke et de Voorrnczeele. 

A,n. 99. - Canal <l' Ypres á l' l"ser. - Éuules, expropriations 
et travauai. 

Crédit demandé : 41,000 francs. 
Ce crédit est destiné : 

1" A la reconstruction de l'écluse de Boesinghe 
( quotité non recouvrable) . 

2." A des dépenses diverses et imprévues . 

cc Het Sas ». Expropriations 
. fr. 2,500 » 

38,500 » 

TOTAL. fr. -il ,000 ,, 

Yser. - Études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 
Ce crédit est destiné à des dépenses diverses et aux imprévus. 

A1tT. -100. 

ll. - l)ÉPENSES Nl)N PERMANENTES AFFÉRENTES AUX RÉl'ARATIONS 

DES omrnAGl>S DE GUERRE. 

ART. -tot. - Routes et raccordements. - Ponts. - Études 
et travaux de reconstruction et de réfection. 

Crédit demandé : 950,000 francs. 

Poul' assurer le paiement des travaux de reconstruction ci-après 

Numéro 
d'ordre. Désignation des travaux. 

~lontant 
de la dépense. Observations. 

PROVINCE DE LA FLANDRE OCCIDENT ALE. 

1. Route de Nùmport <i Oude11bu,·y. - lleconstruetion (lu pont dit 
« Hag-hebru~ ». -f00,000 » 

2 Rouies du deuxième district de l'arrondissement d'Ypres. - 
Reconstruction et réfection d'ouvrages d'art . '230,000 » 

3. Route tie Ghelmve à Warneton. - Réfection du pa,·age dans la 
traverse de WPrwicq . 60,000 n 

4 Route de Wae,·eglum à Cruy$ha11tem. - Heconstruction du pont 
sur le Gaverbeek, à W areghern 70,000 » 

A REPORTER. . fr. 460,00O » 
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Numéro 
d'ordre. Désignation des travaux. 

l•:stimation 
de la dépense. O&senations. 

fü1POI\T. • . fr. 460,000 i, 

PROVINCE DE LA FLANDRE ORIENTALE. 

1 Reconstruction tlu pont métallique s1tr l'Escaut, ü Berchem • 231>,000 » 

PROVINCE DE HAINAUT. 

J. floute de Couvin par Clti111ay vers 'J'rélun. - Reconstruction du 
ponceau de i\lacon el uménagomeut des abords . 60,00U » 

DEPENSES DIVERSES ET IMPRÊVUES. 

Dépenses supplémentaires et imprévues indispensables au cours 
de l'exécution des travaux dont les entreprises out été approu­ 
vées en -l\l27 et pendant les années antérieures. Impression 
de cahiers des charges et de plans, frais d'études, etc. 191>,000 » 

TOTAL. • • fr. 950,0QQ " 

ART. 102. - Loyers, impositions, abonnements a11a: distributions d'eau 
et travaux d'entretien des immeubles occupés par des services ressortissant 
à l'ancien U/fice des dommaqes de guerre. 

Crédit demandé : 85,000 francs, 
nécessaire pour solder les loyers et dépenses diverses ci-dessous mentionnées : 

Immeuble rue des Colonies, 5!J.. (l"' étage) . . fr. 
Id. id. ('2" étage) . 
Id. id. (id.). 
Id. id. (3• étage) . 
Id. me de la Chancellerie, rn 
Id. rue de Huysbroeck, 92 

Impositions, abonnements aux distributions d'eau, travaux 
d'entretien, divers. 

TOTAL. . fr. 

12,000 )} 

-14.300 )) 

14,300 )) 

rn,ö80 )) 

·12,000 )) 

7,000 )) 

·tl, 720 }) 

- 
85,000 )) 

ART. ,fOJ. - ltestaurtuion de la caserne de gendarmerie de (!um·egnon. 

Crédit demandé : 2(5,000 francs. 

Il est indispensable de reconstruire cette caserne, qui a été incendiée en '1914, 
afin de permettre d'y réinstaller l'effectif complet de la brigade. 

ÁRT. HM. - Pott de Nieuport. - l~'tudes et trauau», 

Crédit demandé : ~.1ï5,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 

l O A la reconstruction de la partie aval de l'estacade ouest du chenal 
(~"''' tranche d'une dépense estimée it ;;,G00,000 francs) fr. 600,000 •> 

2" Au dévasement du bassin à Oot (2""' tranche d'une dépense 
estimée à /~,500,000 francs) . 2,500,000 >i 

31) A la remise en état des appontements, perrés el estacades 
du bassin à flot et de son chenal d'accès . 50,000 » 

!t,0 A des dépenses diverses et aux imprévus . 25,000 )) 

TOTAL. . fr. 3, J75,000 » 
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Awr. lût->. --- Cûu: -- Études et travaux. 

Crt,dil demandé : 700,000 francs. 

Ce crédit est destiné aux travaux d'enlèvement des épaves de navires coulés 
devant la côte au cours des hostili lés. 

AnT. l 06 -- Canaux houillers. - Étaules et traututx, 

Crédit demandé : m,.000 francs. 

Cc crédit est destiné : 
-1" Aux travaux de reconstruction de la maison éclusière n• 10 ù Luttre, sur le 

canal de Charleroi à Bruxelles. . fr. 25,000 )) 
2" A des dépenses diverses et aux imprévus . 10,000 >> 

TOTAL. . fr. 35,000 )) 

Ain. 107. - Canal de Blaton à Ath. - Études et travaux. 

Crédit demandé 615,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 
·l O A. la reconstruction du pont-levis des Ecacheries . . fr. 
2° A la reconstruction du pont de Belœil (2m• tranche d'une 

dépense estimée à 700,000 francs) . 
3° A la reconstruction du pont-levis de Grosage. 
4° A l'aménagement des abords du pont de Grandglise. 
5° A des dépenses diverses et aux imprévus 

125,000 )) 

300,000 )) 
125,000 » 

60,000. )) 
5,000 )) 

TOTAi,. . fr. 6-15,000 » 

A1rr. 'l08. - Canal de ilions à Condé. -- Études el trououx: 

Crédit demandé : 275.000 francs. 

Ce crédit est destiné : 
f O A la reconstruction du pont de Saint-Ghislain 
2° A des dépenses diverses et aux imprévus 

. fr. 250,000 )) 
25,000 » 

TOTAL. . fr. 275,000 )) 

ART. -t09. - Canal de Pommerœul à Antoing. - Études et travaux. 

Crédit demandé : 325,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 
·1° A la reconstruction du pont fixe dit cc du Vermontois », 

à Péruwelz . fr. 300,000 » 

2° A des dépenses diverses et aux imprévus . 

TOTAL. 

25,000 )) 

. fr. 325,000 » 
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Ain. HO. - Ourme. - Études et trtuunux ; 

Crédit demandé : i'.i:iW,OUO francs. 
Ce crédit est destiné : 

l0 A la reconstruction du pont de Waesmunster ( quotité 
(-1 '0 tranche d'une dépense estimée à U00,000 francs) . fr. 

2'' A la reconstruction des installations marégraphiques de 
Waesmunster , 

il" A des dépenses diverses et aux imprévus . 

TOTAL. . fr. 

recouvrable), 
500,000 » 

rn,ooo )) 
10,000 » 

52ä.000 ,, 

Ain. 111. -- Escaut. - Études et travaux. 
Crédit demandé : 200,000 francs, 

Ce crédit est nécessaire ù. la restauration des talus, digues, chemins de 
halage, bornes d'amarrage, plantations, etc. 

ART. H.2. -- Cys. - Études et travaux. 
Crédit demandé : 2,750,000 francs. 

Ce crédit est nécessaire : 

1° A. fa reconstruction du pont dit « Pont Bouge », à Warneton [quotité 
recouvrable) . . fr. 2,000,000 >} 

2° A la reconstitution du pont d'Houplines (subside à allouer 
à la commune de Ploegsteert). 

3° A la construction d'une rampe d'accès au pont de ,v ervieq , 
4° A des dépenses diverses et aux imprévus . 

1.00,000 ,, 
300,000 » 

f>Ü,000 )J 

TOTAL. . fr. 2,750,000 )} 

ART. l ·13. - Canal de Gand à Ostende. - Etudes et travaux. 
Ctêdit demandé : 800,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 

1" Au remplacement du pont de Bellem par un pont semi-per- 
manent . fr. -2-2~.ooo » 

2° A la reconstruction du pont sm· le c< Riviertje }}, ù Moer­ 
brugge ( quoti té recouvrable) . 

3° A la reconstruction du pont sur la tète latérnle de la nou­ 
velle écluse de la Porte de Damme. à Bruges ( quotité 
recouvrable} . 

4° A. la reconstruction du pont de Scheepsdaele ( quotité 
recouvrable] . 

0° A la reeonstruetion du pont de la Porte Sainte-Croix, à 
Bruges 

6° A des dépenses diverses et aux imprévus 

125,000 )} 

TOTAL. . fr. 

150,000 )) 

75.000 )} 

200,000 » 

25,000 » 

800,000 )) 
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,\1n. t U. - Cano! de dérivation de la /.,ys. - Études et tnivau». 

Crédit demandé : 250,000 francs. 

Cc crédit est destiné : 

1 ·• A la reconstruction du 
vrable}. 

pont tie Bnchte-Maria- Leerne ( quotité rocou- 
fr. 200,000 » 

2° A la reconstruction du pont sui· le <( Poucquesbcek >> 

3° A des dépenses diverses et aux imprévus 

40,000 » 

10,000 )) 

TOTAL. fr. 2t>O,OOO i, 

A1tT. l 1:'i. - l 'nnal. de Plasschendaelè à Nieuport, - Études et travaux. 

Crédit demandé -1.075,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 

·1° A l'établissement d'un nouveau pont-tournant il Lcffinghe et à l'installation 
i1 Zandvoorde d'un pont-levis ù provenir de Leffinghe. fr. 450,000 » 

2° A la construction d'un nouveau pont à Plasschendaele el 
à l'installation au Rattevalle du pont-levis à provenir de 
Plasschendaele 350,000 » 

3° A la réfection .les maçonneries des supports du pont de 
Slypc et à la construction d'un nouveau pont-tournant 
au mème endroit. 

4° A des dépenses diverses et aux imprévus 

2;;0,000 » 

25,000 )) 

Torn., . fr. ,J ,075.000 » 

A.RT. 116. - Canal d'Ypres à l' Fser. - Etudes et travaux. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Ce credit est destiné à des travaux de plantations, à des dépenses diverses 
et aux imprévus. 

NOTE 

En ce qui concerne les crédits sollicités par tranches, l'excédent des engage­ 
ments <le dépenses sur le montant ties Iiquidarions, sera, par application des 
dispositions de l'article 30 de la loi du -15 mai 1846 sur la comptabilité de 
l'État, reporté à l'exercice suivant. 
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MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE. 

1. - Dfa•ENS~;s EXTRAORDINAIRES l'llOl'REntENT DITES. 

A 11'1'. 117. -- Services /1·ig01·i/iq11es de l'L~'tat ( en liq uldation). 

1 ° Dépenses d'exploitation : 

a) Personnel temporaire : traitements et indemnités (y compris une somme 
de t9t>,000 francs poul' la partie mobile des traitements et salaires et de 
7,500 francs pou,· l'augmentation provisoire). 

Crédit demandé : 750,000 francs 

se décomposant comme i\ suit 

Nombre 
d'agents. Qualité. Dépense. 

1 
ü 

2 
6 
2 
1 

Directeur général faisant fonctions 
Sous-directeurs . 
Chef de bureau 
Sous-chefs de bureau 
Hédacteurs. 
Commis-rédacteurs 
Commis d'ordre 
Huissiers 
Messager 
Nettoyeuse. 
Indemnité ü un chef de bureau ù titre personnel 

. fr. _33,600 » 

71.040 }) 
rn.~oo » 

76,800 )) 
53,J20 » 

17,400 » 

lt,6,08O )) 
t ·l ,520 >> 

4,680 )) 
2,000 » 

2,500 » 

29 

Indemnité de résidence . . fr. 
Partie mobile des traitements (17 tranches). 

' I 

Augmentation provisoire (3 tranches). 
Indemnités familiale et lie naissance . 

Indemnités éventuelles de licenciement 

16,050 » 

195,000 » 

7,500 )) 
12,160 » 

230,7l0 )) 

fr. 569,050 )) 
-I00,000 » 

fr. 

Prévisions pour augmentations ou imprévus. 

669,050 » 

80,950 » 

TOTAL. . fr. 750,000 » 
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b) Salaires t/11 pcrsoun cl 01wr1er. 

Crédit demandé : ·l ,200,000 francs. 

se décomposant comme il suil : 

t. Personnel technique de lu Direction gént'>1·ale 
(équipe volante) 

2. Nettoyeuse de la Direction génfralc 
3. Personnel de I'entrepót d'Anvers 
4. ld. itl. de Bruxelles 
5. Id. id. de Gand 
6. 
7. 
8. 
9. 
lO. 

Id. id. de Bressoux 
Id. id. de Mal'einelle 
Id. id. d · Audenarde 
Id, id. d'Ypres. 
Id de l'atelier central et maaasin-uarasre · ~ n b · 

Nombre 
d'ouvriers. Dépense. 

- - 
i,) BO,BOO Jl ..• ,, 2,·I8fi )) 

rn 200,000 )) 

16 170,000 )) 

H ·t 15,000 )) ~- 35,000 )) ,) 

4 aa.eoo )) 

3 19,500 )) 

2 22,f>OO )) 

io 1 to,000 )) 

- 
70 

H. Salaires : manutentions pour compte de clients (dépenses 
récupérables) . 

12. Prévisions pour augmentations et imprévus pouvant résul­ 
ter d'importants arrivages . 

200,000 )) 

262,515 » 

TO'rAL. . fr. 1,200,000 » 

c) Cotisations pa tronales pour pensums, 

Crédit demandé : 50,üO0 francs, 

pour permettre les versements prévus par les lois du ·10 décembre ·192!~ et du 
JO mars ·1925, relatives à l'assurance en vue de la vieillesse et du décès préma­ 
turé des ouvriers et des employés. 

d) Frois yénéraux : loyers, approvisionnements, entretien et réparations, etc. 

Crédit demandé : 2,025,000 francs. 

A. - Frais divers d'exploitation : 
·I O ASSURANCES : 

Prévisions pour primes i1 payer pour l'assurance des marchandises de toute 
nature pouvant être entreposées dans les frigorifères (dépense en partie récu- 
pérable): . fr. 24-0,000 » 

Primes « incendie » pour le bâtiment 
Anvers 14,000 » 

Assurances collectives ouvrières . /e,0,000 » 

291-.000 » 

A REPORTER. . fr. 294,000 }) 
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lhPOllT. fr. 29/i,OOO )) 

2° FnAis 1HvE11s 

Fournitures tie hurcau 1'1·. 10,000 )) 

Timbres, léll'.~gr·aphc, tèléphoue . f ;'j,000 )) 

Fl'ais de voyages 70,000 )) 

Loyers, redevances, contributions 200,000 )) 

Frais de publicité . G0,000 )) 

Chnullage et éclairage des bureaux 35,000 )) 

Entretien l'l réparations des immeubles, 
mobilier. matériel. mnclrines, wagons . B7ti,OOO )) 

Frais pour compte de clients ü la réception 
et tt l' expédit ion des marchandises ( frais 
réeupèrables) 200,000 )) 

Frais divers et imprévus pouvant résulter 
de pertes, avaries, etc .. 60,000 )) 

·l ,02:'>,000 )) 

Il. - A pprol'isimmements divers 

Huile im-ougelable. 
Id. pour mouvements et dynamos 
Id. pour moteurs 
Id. pom· transformateurs 

lel. pour combustible 
Charbons el cokes . 
Énergie électrique. 

Ammoniaque 
Divers et imprévus. 

fr. 3,700 » 

3,800 )) 
9.fOO )) 
2,800 » 

9,HOO )) 
56,000 )) 

520,000 » 

ï5,000 » 

25,700 » 

706,000 )) 

TOTAL. . fr. 2,025,000 » 

2" Dépenses de premier établissement : aqrandissements, nouuelles installations, 
trauau x , honoraires et achats imprévus, 

Crt"•dit demandé : i3;'>,000 francs. 

Se décomposant comme il suit : 

a) Installation d'un refroidisseur d'air :1 Bre:;- 
soux . . fr. 

h) Installation d'un nouveau bac cont,;-élateur, 
d'une nouvel le salle froide el d'une cabine 
;1 hante tension à Gand I ï5,000 )> 

10,000 » 

c) Installation d'une cabine ù hante tension à 
Marcinelle . 75,000 )) 

ri) Travaux et achats divers, imprévus 
TOTAi,. 

175.000 n 

. fi·.-·------ 435,000 )) 



MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NA'rlONALE. 

}. - ( h~l'ENSlfü l,X'l'l\AOI\UINAllll>S PllOPl\llMBNT nrrss. 

Ser-vlees techniques du génie. 

ART. 1 HL Améliortuions dioerses au camp d'/i,'lsenborn 
(t1·auau,1;, éuules, surreiiluucc). 

Ct-édiL deruundè : 1,000,000 de francs. 

La nécessité de ces améliorations a été justifiée déjà lors de l'établissement des 
Budgets antérieurs. Le prog-ra111mc iéuéral des uiuéliorntions ù réaliser doit être 
remanié pour tenir compte des modifications apportées ù l'organisation de 
l'armée, mais celles concernant les loge111c11ts, la salle d'affusion et les installa­ 
tions de l'éclairage électrique sont indis pensables et urgentes. 

Les blocs de log,.-,uent construits ou qui seront construits en ·1927 sont 
insuffisants pour remplace!' les tubes métalliques dt~ logement écroulés on 
inutilisables. 

Les installations de la salle d'affusion sont ruduueutaires. Elles donnent lieu 
à de nombreuses réclamarious du fait que la décence 11e peut ètre observée. 

Les installations électriques actuelles sont délectueuses ; de cc fait, le coùt de 
l'éclairage est exagéré. 

Le-crédit de t million de francs, demandé pour 1928, doit servir à parer aux 
besoins les plus urgents relatifs ù ces ameliorations. 

Ain. -119. - Contimuuiou des installations de distribution d'eau 
dans les rnmps (travaux, etudes, surucilltmce], 

Crédit demandé : 3ï5,000 francs. 

Les installations de distribution d'eau au polygone de Brasschaet sont termi­ 
nées; celles du camp tie Beverloo seront terminées lorsque seront achevés les 
travaux pour lesquels un crédit de ~50,000 francs a été accordé au Budget 
de 192ï. 

En ce qui concerne le camp d'Elsenborn, leg aruéliorations à apporter à ce 
camp n'étant pas courplètement arrêtées. il n'a pas été possible de déterminer les 
rnodilicatious à apporter à la distribution d'eau existante. Mais ii est certain que 
les réserves actuelles d'eau sont insutfisautes pour les effectifs en période <le 
ca,np et qu'il est urgent de construire un réservoir complémentaire. 

C'est à cette fin qu'est demandé le crédit ci-dessus. 

Aer. 120. - Construction, aménagement 011 acquisition pour les dépôts et 
parcs-unnexcs, pour les dépôts cl parcs dunsumnaires, pour les parcs 
réqiouuu« ainsi que pour les dépdts d'armée (trm•aux, études, sur­ 
ueillance, expropriauons]. 

Crédit demandé : J .000,000 de francs. 

Le programnw d'ensemble de ces travaux, exposé à l'occasion de l'établisse­ 
ment des budgets précédents, doit ètre remanié, étant données les modifications 
apportées à l'organisation de l'armée. 
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Le crédit de I million de francs demandé pom 1928 servira en ordre prin­ 
cipal : 
t" A continuer les truvnux d'arnènngeuient des dépôts de munitions (Mcer­ 

dacl, Liùge, Namur}: 
2° A l'aménagement et l'agrandissement des parcs .. 

AnT. l2L - Eaécutiou des dispositifs de destruction d'ouvrages d'art. 

Crédit demandé : '100,000 francs (7" allocation). 

Le crédit est nécessaire poul' continuer la création de dispositifs permanents 
de destruction dans les ou\·1·agcs d'art (lont la mise hors de service doit pouvoir 
être réalisée en temps tie guet'l'c. 

ART. 122. - Aérodromes : achat de terrains et travaux :de casernement diners. 
( l(a.:propriations, travaua., études, surueiiiance.i 

Crédit demandé : 300,000 francs. 

Certains procès d'expropriation, dont les jugements devaient, selon les prévi­ 
sions, intervenir en H)2ï, n'ont pu être terminés. De plus, les jugements 
rendus fixent des prix et indemnités plus élevés que ceux envisagés. Il est donc 
nécessaire de solliciter encore, pont· -1928, le crédit ci-dessus. 

Ce dernier permettra, semble-t-il, de liquider toutes les acquisitions actuelle­ 
ment prévues pour aérodromes. sauf celle des terrains de l'aérodrome de Haeren 
- appartenant aux hospices de Bruxelles - qui ne sera pas encore réalisée 
en -1928. 

ART. -123. - Moyens matériels à réaliser 
pour améliorer et intensifier l'instruction des troupes, (Travaux, études, 

suroeillonce, expropriations.) 

Crédit demandé : ·1.665,000 francs. 

Le crédit global prévu et admis en 19·:t.l était de 27 ,Olli ,000 francs. 
Il devait se répartir sm· plusieurs exercices. 
Par la suite, il a été réduit ù 20,5J7 .000 francs en raison de l'ajournement 

de la question de la préparation militaire. 
La plupart des travaux à exécuter sur cet article ont été ajournés d'année en 

année par suite de la nécessité tie comprimer les dépenses. 
9,ï81,ï/~9 francs bnt été dépensés ou engagés jusqu'en 1926. 
Pour 1927. '2i'i0,000 francs seulement sont alloués. 
L'exécution de certains travaux devient indispensable et urgente. 

Ce sont, en ordre principal : 

1" l'achèvement de l'équipement des champs de til'; 
2" la construction d'un stand tunnel pour tirs des armes automatiques, 

ù Liégc; 
3° l'installation de l'èdairage électrique dans les casernes de Hasselt; 
If' l'acquisition de matériel de transmission en chambre et de planches 

didactiques. 

C'est ü cet effet que le crédit de 1,665,000 francs est demandé. 
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ART. 114. - Acqiusition de l1'1Tai11s d'ussiette de tronçons de chemin de fer 
militaire construits 1w1· les Allenuuul« el qu'il importe de conser!'er. 

Crédit dernuruló : H0,000 francs. 

En 192ï. il a été nllouè 2f":i0,000 francs pot~t· terminer les acquisitions 
en question 

Malgré les efforts dóplnyés par la Co111rnission d'expropriation d'Anvers, il ne 
pourra ètre utilisè qu'une faible partie de cette somme, du fait de la lenteur des 
procès et de ce qu'un séquestre n'a pas été levé. 
Sur la partie qui ne ponl'ra être utilisée nu cours de l'exercice 1927, il n'est 

demandé, poul' 1 ~)z8, que G0,000 francs Ceue somme parait suflisante pour 
paye,· le prix des terrains dont les procès d'expropriation semblent pouvoir être 
terminés en W28. 

A1rr. 125. -- Acquisition de terrains et exécution de tmva1tx nécessaires po11r 
le maintien et l'usage d'o1wrages défensifs allemands ainsi que ponr les sites 
historiques de guerre. 

Crédit demandé : J00,000 francs. 

Comme il a été exposé à l'occasion du Budget de 1927 (mir doc. n° -169, 
Chambre des Représentants, session de l 92G-I D~7, amendements présentés par 
le Gouvernemenl), une somme de l million Je francs est nécessaire pom 
acquérir les terrains d'assiette des ouvrages défensifs allemands qu'on a décidé 
de maintenir. 

400,000 francs ont été alloués en -1927. 
500,000 francs sont sollicités pour 1928. 

Par suite de conventions avantageuses conclues avec les propriétaires des 
terrains, il est probable que la somme de 500,000 francs demandée suffira pour 
achever les acquisitions nécessaires au maintien de ces ounngc::.. 

ÂttT. 12fi. - Constructun: d'installations diverses au Camp de Beucrleo, 
(Tracnu», études, suroeillance.) 

Crédit demandé : 600,000 francs. 

En 1925, 500,000 francs avaient été accordés pour l'achèvement du pro­ 
gramme tie construction des cuisines et ties lavuirs nécessaires aux troupes 
campées. 

Mais par compression des dépenses, seules les cuisines restant à construire, 
ont été exécutées. 

La construction de deux: lavoirs du t:arnp d'infanterie et de trois lavoirs du 
camp de cavalerie a été ajournèe. 

En f926, 80,00() francs seulement ont dé accordés pour achever l'acquisition 
du matériel culinaire nécessaire aux cuisines construites. 

En 1927, aucun crédit n'a été accordé. 



f_N" li -- X \TJ ( 8û) 

En plus des lavoirs ajournés c11 l~Ht), tout !(~ prn~rarnmc des améliorations 
prévues en wiu t·csle Ü réaliser. savoir : 

1° Modernisation lies t!gù1Hs l'l latriues ; 
'.:2° Construction de loKcmerlls pnu1· officiers campés ; 
a• Construction d'un mess supplementaire pour officiers ; 
lt-° Construction duu casernement pom· Ic dctueheuient des troupes de 

cheui in de fel'. 

Enfiu , depuis cette épo que, certaines nméliorations se sont révélées indis- 
pensables. savoir : 

1° Construction d'une maréchalerie :m camp de cavalerie: 
'2° Construction tl'uu mess supplémentaire pou1· sous-officiers. 
Étant donné le co ut tnlal de ces anu'•liorations, il est nécessaire d'en èche- 

lonner la réalisation sui· plusieurs e xercices 

tes suivantes seraient róalisées e11 lH28 : 
1° Uonstruction de cieux lavoirs au camp (l'infanterie; 
':2" Consu-uction d'une marèchalerie au camp de cavalerie; 
~• Üommeneement <le la modernisution des i:•goùts et latrines. 

Le crédit de H0O, 000 francs doi t couvrir it la fois les travaux et les frais éven­ 
tuels co mpléruentaircs d'études el de surveillance. 

Ain. 12ï. - fcoles d'ormes: -- Eœtensioïis diverses (expropriations). 

Crédit demuudè : 200,000 francs. 

Comme cela a dt: exposé lors de I'étahlissemcnt des Budgets précédents, les 
installations des l~coles d'armes à Brasschaet ont nécessité des expropriations 
de terrains. Le crédit esti lllt' encore nécessaire, en 19:W, pour liquider ces 
expropriations était él'ahti! il 310.00U francs. 

Le crédit de 50.000 francs qui avait été demandé au projet de budget pour 
-HHH. ~1 été suppri mé par mie da mcudcuient parce que, suivant les dernières 
prévisions, aucune négociation 11c pouvait aboutir et aucun jugement d'expro­ 
priation 11e devait i utervenir pendant cette année. 

Aucun crédit n'a été rlemandé pour H>2ï. 
!ï;u raison tic la réduction de l'importnnce des f:coles, certaines expropriations 

011L (Hl ètre abundnunées. Celles restant en cours nécessiteront une dépense 
d'environ 200,000 francs, souuur- qui est demandée entièrement pour Hl28, cai· 
il est probable t{llt.: h-s procès el les négociations se termineront au cours <le 
l'année. 

ART. 1~8. -- i~lo11s. ~ Trn nsjormution de la caserne Guillaume. 
(Trfü•au::c, études, surueillances, 

Criitlit demandé ; 1,350,000 francs. 

La construction de cette caserne date de 1824. 
Actuellement. les escaliers, planchers, solives, charpentes en bois sont en tel 

mauvais état que des accidents sont it craindre. Leur remplacement par des esca­ 
liers cl hourdis en ht.''.ton est indispensable et urgent. 

Le coût total de la t ransformat ion à exécuter sera de 2,100,000 francs. 
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En t 928, l'aile ouest sera transformée. C'est :\ cel ellct r1ue le crédit de 
{ ,mrn,ooo francs l'i-dessus est demandé, crédit qui couvrira Ù ltt fois les travaux 
et les frais éventuels complémeutaires d'études el de surveillance. 

En 192H, les travaux de transformation porteront sui· les ailes sud et nord. 

An'r. l -2U. - Aérodromes : Construction d'une salle d'a/fî1:,iou et d'un mess pow· 
o//icicrs II Uossm1co111·L. - <:onst1·uction d'un mess pour officiers d d'une 
écurie tî /JierH:t-,\w1ws. -- Constructum d'un beluédêr« á 1Vc11(dglwm. -­ 
(Travau», études, suroeilkuicc ._) 

Crédit demandé 58fi,OOO francs. 

Les installntious en question n'existent pas encore. ~lies sont réchuuées avec 
instance depuis plusieurs années p:H· le eouunnndant de I'Aéronautique. 

La salle d'affusion de Gossoncourt est nécessaire pour· l'hygiène de la troupe. 
Le manque de mess pou1· officiers rend le service très pénible anx deux 

aérodromes de Gossouconrt et de Bierset, étant donné leur· isolement. 
L'écurie en bois aotuelleuieut utilisée i1 Bierset est arrivée nu terme de son 

utilisation. 
Le belvédère de Wevelghe111 est nécessaire pou1· surveiller les exercices de 

vol <les aviateurs. Son absence peut ètre la cause d'accidents. 
Le crédit demandé doit couvrir à la fois les travaux et les frais éventuels 

complémentaires d'études et de surveil lunce. 

Á'I\T. -rno. - Etterbeek : Création d'une rue nouvelle lonueant les installations 
du Corps de transports aiuomobiics et le parc régional d' Etterbeek (realisotion 
d'une couuention passée avec lit commune d' Etierbeek], 

Crédit demandé : 2ï0,000 francs. 

Une convention a été passée avec Ia commune rl'Etterbeek pour l'établisse­ 
ment de cette nouvelle rue qui est nécessaire pour donner des débouchés au 
parc régional d'Etterbeek. 

La somme demandée comprend le montant de l'intervention de l'l~tat fixé par 
la convention et à payer dès l H28. Elle comprend également les dépenses 
relatives aux petits travaux consécutifs ù l'établissement de celle roe. 

A1t1. l 3 l. ·- Etterbeek : Construction de 1w111•1•au;i; huuoars en vw· du grou­ 
pement de l'usine de réparations et du maqasiu d'approi1isionnements du 
charroi automobile <fr l' armée dans les installations actuelles du corps de 
transports automobiles. {Travau.c, études, surueillance.] 

Crédit demandé : ~,000,000 de francs. 

L'usine de réparations d11 charroi automobile était installée dans des baraque­ 
ments provisoires à Jette. Un incendie l'a détruite en 1927. 

Le magasin d'approvisionnements du charroi automobile est installé à Amers 
sur les terrains de l'enceinte déclassée d'Anvers, d'où il devra un jour disparaitre 
en vue de la cession des terrains à la ville d'Anvers. 

L'installation de ces deux organismes peut se faire économiquement dans les 
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bùtuueuts actuellement occupés à Etterbeek par le co1·ps de transports automo­ 
biles, it condition d'établir de nouveaux hangars pour le charroi de ce dernier. 

C'est ù celte tin que le crédit ci-dessus est demandé. Il doit couvrir à la fois 
les travaux L'l les frais éventuels co mplèurentaires d'études et de surveillance. 

AnT. LB. -- Bcrchem-Sainle-Aqathe. - Remise en état des terrains 
occupé» par l'ancien parc automobile. 

Crédit deuumdé : 180,000 francs. 
Lors de l'unnistice: il n'existait pas d'installations suffisantes pou1· permettre 

le reruisugu de Lont le charroi automobile de l'armée. 
Les installations de Berchem-Sai nte-Agathe furent érigées sur des terrains qui 

faisaient partie, pendant la guel'l'e, d'un aérodrome allemand et qui. après 
l'armistice, furent réquisitionnés. 

Par suite des nombreuses réductions du charroi automobile, ces vastes instal­ 
lations sont devenues inutiles. 

La superstructure est remise il l'Administration des Domaines pour être 
vendue à charge de démolition; mais avant de' restituer les terrains aux pro­ 
priétaires, il fout. les remettre en état de culture ou payer à ceux-ci des indemnités. 

C'est dans cc but qu'est demandé le crédit ci-dessus. 

ART. rn3. - Construction d'une position de tir á la me,· 
pour le régiment d'artillerie de défense terrestre contre aéronefs. 

Crédit demandé : 2f.SO,OOO francs. 
La construction de cette position est indispensable pour l'instruction des tirs 

que doit effectuer cc régiment. 
Depuis l'armistice, cette instruction a pu être donnée en utilisant des posi­ 

tions qui. presque chaque année, ont dù ètre modifiées en raison des difficultés 
rencontrées. Le nombre de positions pouvant convenir est tort réduit, et si l'on 
n'en construit pas une définitivement, _il est à craindre que ces tirs ne puissent 
plus être effectués. 

li n'est pas possible actuellement de déterminer la dépense totale qu'entrai­ 
nera l'établissement de cette position. 

Le crédit demandé, soit 200,000 francs, est nécessaire pour payer les terrains 
qui pourront ètre acquis en 1928 et pour réaliser éventuellement les quelques 
travaux indispensables. 

ART- ·13!1,. - Complètement du matériel de yuerre dn parc du génie d'année. 

Crédit demandé : 456,000 francs, 
en vue de continuer les acquisitions indispensables pour fournir à l'armée le 
matériel de mobilisation qui lui est nécessaire. 

A11T. 13,',. - Jlatériel de mobilisation du bataillon de pontonniers, 

Crédit demandé : n0,000 francs. 
En vue de l'acquisition du matériel et de l'outillage de dotation des troupes 

et du matériel de pont. 
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Aur. t3t>. - Acquisition rie mutérlel de liaison et de trtmsmission 
pour les l 1·ou1,cs el ser11icer. de transmission. 

Crédit dcnundé : 3,100,000 francs. 

Ce crédit est sollicité en vue de compléter les dotations de mobilisation de 
l'armée el pou,· permeure la construction du ehurroi il affecter aux troupes pou,· 
le transport du mat~·îel de transmission, 

Ain. Un. -- Complétement du matériel de mobilisation <les troupes 
de chemin de /à. 

Crédit demandé : '2~),000 francs. 

Crédit sollicité pour compléter le matériel et les installations nécessaires à 
la mobilisation. 

A1rr. ms. - Matériel et accessoires pour les destructions 
de premiére urgence. 

Crédit demandé : 250,000 francs. 

La mise en œuvre des dispositifs <le destruction dans les ouvrages d'art 
nécessite du matériel et des accessoires pour l'acquisition desquels le crédit est 
demandé. 

Service des hôpitaux. 

A,rr. -139. - Achet de matériel de mobilisatien pour le Service de santé, 

Crédit demandé : I /100,000 francs. 

La dépense totale, qui avait été évaluée primitivement i1 2!t- millions de francs 
environ, a pu ètre ramenée ù W millions de francs par suite de la réorganisation 
de l'année. 

Une somme de fr. 1,162, 120.62 a été dépensée ou engagée au cours des 
au nées 19-.23, rn21~. W2:5, IH26 et fU:2ï. 

Le crédit de 1 /i00,000 francs demandé est nécessaire en vue de poursunTe 
la réalisation du prog1·amme d'achat et de constitution du matériel de mobili­ 
sation du Service de santé. 

Il doit permettre d'acquérir ou d'approprier une partie du matériel tic champs 
tie bataille proprement dit (brancards: brouettes porte-brancards; appropriation 
de voitures de peloton du Service de santé : etc.). 

Ain. HU. - IMpital militaire de Tournai : Travaux d'appropriation 
d'une section lie tuberculeu » curables. 

Crédit demandé : 300,000 francs. 

Ce crédit est destiné ~l compléter les installations de l'hôpital de Tournai 
p:1r la construction d'une galerie de cure et de water-closets, par l'agrandisse­ 
ment de certains pavillons tie malades , ete., ~1 l'usage ties tuberculeux curables. 

Ces travaux sont indispensables en vue ile la suppression du sanatorium mili­ 
taire de Marchin. 



tN° li, - X\'lJ ( 90 ) 

Ain. ll l. •-- ll1>JJÎl11l militaire ifr Nmn111·, 11 Salzinues : 
Travau» dachévement, 

Cr<~dit demandé : ·I ,f.>t>0,000 francs. 

La construction de cc nouvel hôpital, entamée avant la guerre, n'a pu ètre 
achevée complètement jusqu'ici par suite de compressions l1t1dgótaircs. 

Les travaux dachèvement sont actuellement évalués jt 2,H00,000 francs, 
somme ù répartir sm· deu x exercices : t ,_:j;'>0,000 francs en 1928 el ·l ,O;j0,000 
francs ou 'IH~W. 

Cette somme de '2,ü00,000 francs sera largement récupérée par la vente du 
bâtiment actuel de lhôpital qui est situé e11 plein centre de la ville de Namur. 

Le crédit de 1 Ji;'i0,0l)I) francs so llicité po111· H):!8 doit servir. en ordre prin­ 
cipal, fi l'achèvement de sept pavillons tie malmles el des galeries d'accès; aux 
terrassements nécessaires il la création de routes pavées indispensables: à la 
construction du mur de clôture, du bloc des usines pour le chauffage, du 
pavillon des ambulances, de la log·c du portier. de l'habitation du gcslionnaire 
et des installations sanitaires (conduites d'eau. de gaz, d'é~outs) et d'incendie. 

Service des établissements et services techniques de l'artillerie. 

ART. 1/1,~. - /i.,'di/ication de dépôts de m1m.twns dans les bases. 
(Traoaux, éludes, surueiliance.] 

Crédit demandé ;'iJ0,000 trunes (9• allocation). 

Le cout total des travau x , après leur achèvement, est estimé à 43 millions 
de francs. 

Le crédit sollicité doit servir à I'nchèvemeut des travaux de construction ties 
dépôts d'llouthulst et d' Aertrvcke. certains de ces travaux - prévus pour W'27 - 
ayant dù ètre reportés i1 1 Vi8. 
Il doit couvrir ::i la fois le cout des travaux el les frais éventuels complé­ 

mentaires d'études et de surveillance. 

AR-r. 1!1,3. -- f?m1d,.,.fr l'rl!JtlÎe de cmwns : complètemeut de l'artillerie de 
ca111pay11e et dt>. l'urtillerie lourde; études el premiers travaux nlati/~ á la 
motoristuion du matériel et du churroi (ma1é1·iel, muillaqe, instalkuions, 
moin-d'œuure, eu:.}. 

Ce crédit est sollicite en vue des acquisitions et des travaux nécessaires pour 
améliorer et compléter l'artillerie en matériel el accessoires, ainsi que pour le 
raccordement de la Fonderie royale de canons à la gare de Vivegnis et l'évacuation 
du parc de Bressoux. 
Il se rapporte il la fois aux dépenses il foire pour les études, les machines 

et l'outillage, l'achat des matières premières, l'installation des ateliers, la main­ 
dœuvre et la préparation de la mobilisation. 
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A11T. ·l v •. - A rsenul de construction : matùid unti-çüz ; caissons et voitures 
d'in/imterie l'i 1{ artillerie; voitures du service de santé; lm //fotl•ries ( équipe­ 
ments po11r [usils-mitruilleurs, mtuières, uuiin-tl'œuure, etc.). 

Crédit demandé : i),:-.WtUn/4. francs. 
Cc crédit est destiné ü la confection ile nwsques anti-gaz; ù la construction ou 

à l'aménagement de caissons pour mitmil leuses et pour Ic transport de muni­ 
tions, de voilures du service de santé; il la coufection d'équipements pour fusils­ 
mit 1·::i i lleu 1·s. 
Il se rapporte aux dépenses :1 luire pour les études, l'outillage cl les installa­ 

tions, l'achat de mntières i,remières el la main-d'œuvre, 

Ain. 1/t,J. --- Manuj'acture d'ormes de l' Éuu : complètement de l'ormement 
portati] et des armes cuuomutiques ; matériel de tir [nuitiéres, main­ 
d'œuure, etc.) et améliorotious au;x; instullutions du Tir National. 

Crédit demandé : 2,;37 ·I, iOO francs. 

Cc crédit est destiné ù l'appropriation des mitrailleuses, au complètement de 
l'armement portatif et à l'amélioration des installations du Tir National. 
li se rapporte aux dépenses ù faire pou1· les études et les expériences, l'outil­ 

lage et les installations, l'achat des matières premières et la main-d'œuvre. 

A11T. lfl.tL ·- Ateliers de [abricatuni de munitions : comp/1:teme11t des npprovi­ 
sionnements en munitions d'artillerie et d'in'[anterie (installations, matériel, 
moin-tl'œuure, etc.). 

Crédit demandé : 5,(;11:0,000 francs. 

Ce crédit est sollicité en vue tic compléter les approvisionnements de guerre 
en munitions d'art illerie et d'infanterie et d'rrigel' des installations destinées au 
fonctionnement d'une cartoucherie d'étude. 

Il se rapporte i1 la fois aux dépenses ù faire pour les études. les machines et 
l'outillage. l'achat des matières premières, l'édification et l'installation des 
ateliers, la main-rl'œuvre et po11r lt-: transfert à Zwyndrecht de la Commission 
d'inspection des poudres et explosifs de guerre. 

ART. 147. - Acquisition de matériel pour le service technique du régiment 
d'urtillerie tic de/imsc terrestre coutre aéronefs [projecteurs], 

Crédit demandé : 1,000,000 de francs (ï• allocution] 

pour l'acquisition d'appareils de eonu-óle pour laboratoire et du matériel, 
des accessoires et des réserves nécessaires au complètement de batteries de 
projecteurs. 

Awr. 118. - Service de protection contre les ya:. : nouvelles installations 
et amélioration des iustallauons existantes. 

(:rédit demandé : H5~,000 francs. 

Ce erédit est destiné à la crèntiou des installations nécessaires aux essais et 
aux éludes de fabrication, ainsi qu'aux travaux de clôture des installations 
existantes. 
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A.nT. H9. - Sa11ice de /11 mobilisation de la :Yation : a1i1n·o1J1·iation 
de l' outillaye d'usines 11 utiliser 11 la mobilisation. 

Crédit demnndé : :-l00,000 francs. 

Cc crédit 1\st destiné à l'achat des machines nécessaires ponr compléter ou 
approprier l'outillage d'usines désignées pour ètre utilisées en vue de la fahrica­ 
tion de munitions en temps de urobilisatiou. 

ART. rno. 
Aéronautique militaire. 

Complátem.ent tf II matériel uéronautique militaire. 

Crédit demandé : 2,000,000 de francs, 

pour poursuivre la réalisation du prop·amme arrèté en 1 ~)20. 
Cc crédit doit servir à l'achat d'armements. 

Service vétérinaire et des remontes. 

Acquisition de matériel d'ambulance vétérinaire 
( alcaloïdes divers). 

Crédit demandé : !1-8,000 francs. 

Une somme de 't-8,000 francs est nécessaire pour l'acquisition dt, complé­ 
ment - consistant en alcaloïdes divers - du matériel d'ambulance vétérinaire. 

Ain. l:11. 

ll. - DÉPENSES NON Plm~lANENTiiS ,U'l·1::RENTES AUX RgPAllATIONS 

DES 0OMMAGES OK GUERRE. 

Ain. ·15-2. -- Fruis des commissions des pensions militaires, instituées par les 
lois coordonnées sur les pensions militaires, cltarqée» de statuer sur les droits 
aux pensions et aliocatious des militaires et assimilés, ou de leurs ayants 
droit, ayant participé à la campagne de 191-l-1918. -- Frais de transport de 
ces miliuiires et assimilés ap1ielés devant les commissions des pensions mili­ 
tai,·cs. - Frais de la Commission medico-iéqole, 

Crédit demandé : !i00,000 francs. 

Somme nécessaire pour l'exercice H)28. 

Awt·. 153. - Réuuisuions diverses et dé(Jdts fy compris les indemnités payées, 
à titre cl' avance, par ia Belgù1ue pour le compte dit Gouvernement brium­ 
nique). 

Crédit demandé : 600,000 francs. 

Pour assurer le paiernent: 

a) Ou reliquat des créances arriérées en matière de réquisitions et dégâts: 
b) Des dommages causés en 191 /1; dans les positions fortifiées par les mesures 

préventives de dèfense : 
c) Des indemnités 11ue le Gouvernement belge, substitué au Gomernement 

britannique cenformérnent à l'accord du /1; septembre l 9lï, paiera, it titre 
d'avarice, pour Je compte du Gouvernement anglais. 



( 93) ( Dépenses extr11ordincâ1·es.) 

Ain. L',1.. ---- / )épeuses tlu service de destruction tics mu nit ions. 

Crédit demandé : B7 G,500 francs, 

Décomposition du crédit 
Service 

lli;PENSliS. .Ilircctiou. d'exécution. To'!'A1.. 

·l0 Ouvr-iers (y compris les versements J>at1·0- 
naux ù la caisse de retraite). » 2ï0,000 '.270,000 

2° Indemnités de dungcr: (Jtflciers, sous-ufli- 
eiers et chautfeurs ,, 12,300 l 2,300 

3° Indemnités de déplacement et de séparation 
et supplément de solde aux sous-officiers. 300 -16,000 H>,300 

,1° Frais de location de terrains et achat des 
terrains de l'assiette du champ d'enfouis­ 
sement de Mévergnies-Attre. 

!S0 Dég:i.ts éventuels occasionnés aux terrains 
et immeubles par la destruction des muni- 
lions 

6° Achat de matériel, outils et objets divers 
nécessaires aux services de destruction 

7° Frais de chauffage, éclairage, abonnements 
téléphoniques. menus frais des comptes­ 
chèques postaux, correspondances. 

8° Frais funéraires, accidents, soins médicaux, 
frais de bureau, etc .. 

9° Frais de transport du personnel militaire 
(par chemin de fer et par vicinal) . 

f 0° Évacuation par vicinal des munitions 
récupérées. 

)) 

)) 

)) 

·1,000 

600 

;{00 

)) 

29,100 

ro.oeo 

4,000 

2,000 

7.900 

·f 8,000 

29,100 

i0,000 

5,000 

2,600 

8,200 

-18,000 

Tor.eux. . fr. 2,200 373,300 375,500 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

J. - l)Él'ENSES EXTRAORDINAlllES PROPIIEl\ŒNT DITES. 

A.nT. •15;;. - Acquisition, construction, aménagement et ameublement de 
locaux pour les services dépendant de l'Administration de l'Enreqistrement 
el des Domaines. 

Crédit demandé : 25(),000 francs. 

En vue <le l'aménagement et de l'ameublement de locaux destinés aux services 
provinciaux, spécialement aux services du timbre. 



l N° 1~ ···- X Ylj ( Wie ) 

Awr. L'itî. -- l'rir il'ucluu d'immeubles pouount échoir à rïa.« 
ensuite de JJUIINwites sur stuste exercée á sa requétc, 

Crédit deuiaudó : tOt►,000 francs, 

coult'cbalall!'t'i pa1· une n!eeltl' de i00,000 francs portée aux recettes extra­ 
o rdinnires. 

Aur. t .n. -- Acquisitun: du terrain d'assiette de la cité jurdiu de Woestijn, 
a Adiultcrke, construite pciuuuu la 9uarc par Ic lsepartement de la Justice. 

Crédit demandé : t2f>,ÜÜU francs. 

Ce Cl'édit est demandé ensuite d'une décision prise pat· le Comité des Domaines 
eu date du :23 novembre I H:21,, en vue de la réalisation des maisons de la cité. 
L'expropriation judiciaire des terruius d'assiette sera entamée sous peu. 

AitT. t;i8. - Constrnclion, acqiusiuou ei aménage-ment d'immeubles pour le 
Seruice des contributions directes cl du cadastre. Ileolisation de l'acquisition, 
11w· l'Admuustnuion des contributions directes et du cadastre, d'immeubles et 
meubles sous sequcstre, pour iesquels l'Éuu peut exerce1· im droit de rétention. 

Crédit demandé : ':!f>0,000 francs. 

Ce crédit est destiné aux objets suivants : 

a) Achèvement des travaux {i'a~randissemenl et d'aménagement de l'Office des 
contributions. rue Montagne de l'Oratoire, ù Bruxelles ; 

b) Travaux d'appropriation et d'aménagement d'un immeuble situé rue 
Gaucheret. ;\ Schaerbeek, dont 1·~~tat est propriétaire en vertu du droit de 
rétention qui a été exercé antérieurement et que l'Administration compte affecter, 
incessamment, it l'usage des services des contributions; 

c) Le cas échéant, acquisitiuu de hatiments ou réteution d'immeubles sous 
séquestre dans des localités où, pat suite de la pénurie d'habitations, les services 
des contributions se trouvent dans lïm1)0s:=;ihilité d'ussurer leur installation. 

Aur , l5n. - (.'011.,t1·1tctio11, aconisuun: et umésuujemrn! tie maisons pour les 
tujents de la douuue lllt..t /i·ontiàes et d'immeubles pour le service des douanes 
et des accises. Heulisiuinn de f'w:1111isilio11, par tAdnuuistrutiou des douanes 
et accises. d'immeubles et meubics sous sequrstrc, pour lesquels r Etat peut 
1:.xerœr un droit de rétention, Etoblissemrui á la [rontiére d'un systhne de 
barraqc sur certaines roules. 

Crédi l d1.•ma11dè fiUO .000 francs. 

La construction de maisons douanières est suspendue. Néanmoins, il peut se 
présenter des cireonstances ou dPs situations qui empêchent absolument de 
ditlërcr de telles constructions ou l'aménagement de celles qui existent. 

En rue de contribuer il la répressiou de la fraude par automobiles qui sévit 
surtout à 1:.1 frontière française. il a été décidé d'établir sur les routes particn­ 
l ièrcment menacées un système tie barrage fixe. La réalisation de ce programme, 
commencée en 1927, continuera en 1928. 



( 9;'i ) ( /)épensl's ('J.:traordi11mrr:s.) 

Ain. 1110. -- l'ré! du Trésor lndye pour ,·011m·i1· les tfopenscs tl'o11tillagc 
économique des territoires du H1wwla et de l' U1·undi (4·· tra ndie d'une somme 
totale de 20 millions ifr [rancs), 

Crédit demandé : ft.,000,0()0 de francs. 

\Juatrième trnnche d'une somme totale <h: -20 iuil lions de francs alfoctéc aux 
dépenses <l'outillage i•co1wmiq111'. des te rritoires 1111 Huundu-Llruutli . 

L'emploi de celle souuue de -:20 millions dP Iranes a été indiqué au projet de 
Budget des Recettes et des Dt'~penses extraordinaires polll' W2fi (Chambre des 
Représentants, n•> ti-XVl. Session extruo nli nai n- de HHf>) .. 

Le prèt de 20 millions de francs, de mème que tontes autres sommes avancées 
antérieu rcment 011 il avancer dans l 'avenir , seront remboursés. eu trente annuités, 
prenant cours en W:W sur· l:1 base d'un iutérèt de ti 0/0• La trcisièiue annuité 
figure au Budget des Voies el \lo~·ellS de I Hi8, art ielP w~ poul' une somme de 
l ,B80JHJO francs. 

AR·r. 161. - Purticipction au capital d'établissenn-u! des lùnies d'autobus 
concédées ,i la Soriét,; Notionai« des t:hemi11s de /à Vicinaux. 

Crédi; demandé : l,OU0,000 de francs, 

en diminution de 500,0UO francs sur le crédit alloué pour W2ï; cette diminu­ 
tion est due à l'application, dans une très large mesure, tie l'article ':2, 1~, de la 
loi du 'l I aoùt ID211,, autorisant l'établissement de services d'autobus par la 
Société Nationale des Chemins de for Vicinaux: sans que le capital ù former 
comprenne ln valeur des véhicules ou de certaines installatious. 

ÁRT. ·162. - Participation de l'Etat dans la [oruuition du capital des sociétés 
locales ou régionales d'habitations et loqcmeats ù bon marché, agréées par la 
Sociét« Nationale (art. ï de la loi du lJ octobre 191fJ). 

Crédit demandé : 7~,000 francs. 

On -estime qu'un crédit · de it>,000 francs sera suffisant pour faire face, en 
1928, aux charges à résulter de fa participation de l'ttat soit dans la formation 
<lu capital des sociétés nouvelles. s oi t tians l'au,i.;-mentation éventuelle du capital 
d'anciens groupements. 

11. ---- lha•m~SES NON 1•E11~1Aè\EN'rns AFF~:IIE;\TJ<~s Arx RÊPAll,\TION& 
nss UO\UIAGES DE GCERRE. 

ART. H:>H. ~ a) Restitutums de prix ou de prmluits de toute nature iudùment 
perçus, encaissés par le Domaine en muuère de recettes de réparation, !J 
compris le butin de guerri.'. - - Remboursement de [onds reconnus appartenir 
à des tiers. ( l·.',-c·ceptionnellement dépenses des exercices untérieurs.) 

Crédit demandé : l ï0,000 francs. 

te crédit de 1 !)~8 St· t rouve exccpuonnellement augrnenté de ,J2o.ooo francs 
(i;:.ir rapport i1 Wzï) pour des dépenses H' rapportant aux exercices antérieurs. 



( })(î) 

h) Htnuwaires d'avocats cl d'aooués, frais de vente et autres actes, [rais de 
procedure, ,lo111mafJt'8-Ù1tùh~, nuéréts moratoires, déboursés, eu:., en [ait 
de re1·01111rc11wnl ;u11· le lïonuiuu: d'iwlu1:mités allouées iwlùrneui pou'/' dom­ 
mayes tie yuerre et d'autres produits en matière de recettes tic réparation, 
û l'exception tlu butin de y1w1·re. 

CrédiL demandé : i0.000 francs. 
Même crédit qu'en W-27. 

A ur. Hi'•· --- Dé11enscs de toute nature ayant pour oljct l'entretien, la 1·ép<iration 
et L' amél iortüion des maisons ouorières ériqées duns les réqions dévastées 
et destinées à ètrc vendues (y compris exceptionnellement les dépenses des 
exercices aniérieurs]. 

Crédit demandé : t00,000 francs. 

Le Département des Affaires Économiques (Office des Hégions dévastées) a 
remis an Domaine les cités-janlins érigées dans les régions dévastées et compor­ 
tant un· chiffre total d'environ 1,~00 maisons. Les constructions du type c< semi­ 
définitif » sont génératement faibles et exigent des réparations indispensables. 

L'Administration des Domaines ne fera exécuter que les travaux. strictement 
nécessaires pour conserve!' aux ci tés un aspect convenable en vue de leur 
aliénation au profit du Trésor. 

SEHVICES BELGES DES lli,PARATIONS EN NATURE. 

AnT. 165. - Traitements et indemnités des [onctumnaires, employés et gens 
de service (y corn pris une somme tie 67,380 francs pour la partie mobile des 
traitements et l'augmentation provisoire). 

Cré-lit demandé : -182,500 francs, 
se décomposant comme suit : 

2 agents temporaires à . fr. 14,400 
1 agent temporaire ~t. l-l,400 
·1 agent temporaire à. 8,400 
1 agent temporaire 7,800 
1 id. . . . . ï,200 
1 id. 6,720 
l id. 6,600 
i id. 6.240 
1 id. 5,760 
1 id. f>.520 
·l nettoyeuse 3,000 
- 
·12 
Indemnité de résidence 

28,800 
H,400 
8/t-00 
7,800 
.7,200 
6,720 
6,(>00 
6,240 
5,760 
5,520 
3,000 

Indemnités familiale et de naissance 
Partie mobile des traitements ( 1 ï tranches) 
Augmentation provisoire (3 tranches) 
Versements ü effectuer par l'ttat en exécution des lois 
relatives à l'assurance en vue de la vieillesse et du décès 
prématuré 

97,4,i0 
6,000 
·1,680 

66,300 { 67,380 
i ,080) 

Tont. . fr. 

f0,000 

182,500 
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Ain. Wti. - Indemnités pour travaux extroonlintnres, 

Crédit demandé : 1,000 francs, 

pour faire face it toute éventuali lé. 

AnT. ·167. - Fruis <le route, de s,ijo'lt1· et de déplaceme-ut. 

Crédit demandé : B,000 francs, 
pour foire face à toute éventuali ló. 

AnT. 1G8. - JJlátériel. 

Crédit demandé : 4,ti,000 francs. 

Frais de bureau, chauffage, éclairage, téléphones, télégrammes, 
publicité, etc. 

AI\T. ·169. - Frais divers. 

Crédit demandé : 2,500 francs. 

Commissions aux représentants, frais d'assurance, d'expédition, droits de 
douane, etc .• résultant de la vente des produits fournis par l'Allemagne à titre 
de réparation. 

Récupération du butin de guerre. 

ÁRT. t70. - Dépenses en mutiére de récupération du butin de guerre, 
!J compris les dépenses des années antérieures (y compris une somme 
de ·12,000 francs pom· la partie mobile des traitements et l'augmen­ 
tation provisoire) .. 

Crédit demandé : t ,830,000 francs. 

Le crédit demandé se décompose comme suit : 

·f O Traitements du personnel temporaire : '2 dactylos . fr. 
'2° Partie mobile des traitements et augmentation provisoire. 
3° Abonnement des avocats . 
lt-° Condamnations en matière de butin de guerre, transactions, 

honoraires des avocats, débours des avoués, etc. (plusieurs 
procès importants sont encours) {y compris 2,'.>0,000 francs 
payés an cours de l'année 1927\ . 

5° Primes payées aux entrepreneurs du service de la Reconsti­ 
tution agricole (actuellernent liquidé) qui ont récupéré 
ties fers au profit de nttat, y compris la somme de 
Ir. ·t ,'28ï ,506.29 payée :111 cours des exercices anté- 
rieurs _ 1,290,400 >, 

L'entente conclue entre le service <le Ia Heconstitution 
agricole et celui de la Hécupération a sauvé du vol des 
milliers de tonnes de mitrai Iles que l'Administration des 

1/t-A00 n 

l2,OOO )) 
-13,200 )) 

500,000 )) 

Domaines a réalisées. 
TOTAL. . fr. i ,830.000 » 
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Office de liquidation des Dommages de guerre. 

Au-r. -li -l. - Traitements il' activité et de disponibilité, indemnités des fonction­ 
naires, e1nploy(;S et yens de service. - Versements à e/J"ectuer par rso« e11 

exécution des articles 3 et 4 de la loi du 10 mars 1925, relative û l'tusurenc« 
en vue de la vieillesse et du tlécës prématuré des employés. ~- Études el mis­ 
sions. •-· Dé11enses diverses (y compris une somme de ·I ,HH,/t,fîö francs pom 
la partie mobile des traitements et une somme de 87,860 francs pour l'augmen­ 
tation provisoiro). 

Crédit demandé : 6,096, 95;'> francs. 

Augmentation de 72,43·1 francs pur l'apport à l'exercice -l927, provenant 

1° Du nombre pins élevé de tranches Je partie mobile des traitements allouées 
aux agents de l'État en raison de la hauteur de l'index-number , 

i0 De l'allocation spéciale d'une indemnité correspondant à 20 "to de la partie 
fixe des traitements (A. H. du 28 février -l 92i); 

3° Des prévisions pour augmentations de traitements dans le cadre, qui se1·011t 

accordées au cours de l'année ·1928. 

Décomposition du crédit : 

a) Personnel : 

-1 secrétaire général honoraire 

·l directeur général . 
5 directeurs . 
u. sous-directeurs, dont l temporaire assimilé. 
li chefs de bureau, <lont 3 temporaires assimilés 

28 sous-chefs de bureau, dont 5 temporaires assimilés. 

-H commis-rédacteurs de l'e classe, dont J temporaires assi­ 
milés 

. fr. 38,000 » 

30,~00 )) 

1. 16,0t)O » 

267,500 n 

'254,50() » 

!i35, 7&0 » 

·103,0()0 » 

9-t commis-rédacteurs de 2"'e classe, dont 86 temporaires 
assimilés 

i ·13 commis d'ordre, dont tot temporaires assimilés 
fi expéditionnaires temporaires . 

3 employés forfaitaires temporaires. 

22 sténo-dactylos, dont 19 temporaires assimilés 

20 huissiers, messagers, garçons de bureau, dont fî tempo­ 
mires assimilés 

19 nettoyeuses temporaires 
Allocation spéciale de 20 ¼ 

593,00(} » 

ü08, ()()0 l►

30,400 )~ 
-19,.900 n 

,13~ ,80() )) 

l t8,3U0 )) 

55,9n5 » 

549,530 /) 

A ltEPOR'l'ER • fr. 3,353, ·135 l) 



HU ) (Dépenses extrnordinaircs.) 

lbPOI\T, . fr. 3,35:3,135 )) 

Prévisions pour· prutuotions et augmentations (y compris 
les augmentations accordées aux invalides de gucne 
par application de ia loi du 21 juillet Hl~H) 

Indemnité de résidence. 
Indemnités familiale et de naissance 
Partie mobile des traitements ( ·17 tranches}. 
Augmenlntion provisoire (B tranches) 
Versements à effectuer par l'l~tal en exécution des arti­ 

cles 3 et !t, de la loi du 10 mars Hl25, relative ü 
l'assurance en vue de la vieillesse el du décès prématuré 
des employés . 

90,!t-00 » 

H-7,850 » 

103,9:20 .') 
t ,9:W,09U ,, 

86,0ti0 » 

183,52I~ 1> 

fr. 5,840,985 )) 

b) Études et missions it confier ù des personnes étrangères à 
l'Office de liquidation des dommages de guerre. . fr. ------- c) Indemnités et secours à accorder aux. fonctionnaires, 
employés et gens de service se trouvant dans une situation 
exceptionnelle . fr. ------- d) Honoraires de l'avocat-conseil, d'avocats el d'avoués pour 
affaires traitées par les services repris sous le litt. a 

e) Indemnité du médecin agréé . 

l) Quote-part de l'Otfice dans les dépenses du Comité supérieur 
de Contrôle (y compris une somme de 48,3ï0 francs pour 
la partie mobile dés traitements et de l ,800 francs pour 
l'augmentation provisoire) . 

g) Indemnité à titre de compensation des frais tie dernière 
maladie et de funérailles de fonctionnaires, employés et 
gens de service en activité de service . 

·15,000 )) 

-15,000 )) 

31,000 » 

2,tiOO » 

187/t.70 )) 

5,000 » 

Litt. a) 

Id. b) 

Ill. c) 
Id. tl) 

Id. e) 
Id. /) 

ld. r,) 

Récapitulation. 

Ollîce de liquidation des dommages de guerre (traite- 
ments, etc.) . . fr. 5,840,985 » 

l!:tudes et missions . ·15,000 » 

Indemnités et secours J 5,000 » 

Honoraires de l'avocat-conseil, d'avocats et d'avoués . 31,000 n 

Indemnité du médecin agréé . 

Quote-part de l'Office dans les dépenses du Comité 
supérieur de Contrôle 

Indemnité à titre de compensation des frais de dernière 
maladie et de funérailles de fonctionnaires, employés 
et gens de service en activité de service . 

2,500 )) 

187,470 » 

5,000 )) 

Toni. GÉNÉtuL. . fr. 6,096,955 )) 
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AuT. 172. Indemnités />Our truuuu» eœtnumlinaires. 

Ci-édit demandé : 2!),000 francs. 

Mème crédit qu'en H)2i. 

Aur. 173. -- Fmie c/1! route, de séjour et de déplacenm1t. 

Crédit demandé : 5,000 francs. 

Iléduction de 10,000 francs pa1· rapport au crédit alloué pom 1927. 

Aur , f74. - Matè1iel. 

Crédit demandé : 30~,500 francs. 

Majoration tie a1,t;oo francs, pal' rapport il Hl17, provenant de la hausse du 
prix: des fournitures de bureau et iles combustibles et de l'augmentation des frais 
de transport et de main-d'œuvre. 

Cours et tribunaux. 

An'r. 175. - Frais de gestion des orqauismes de réparations: n) Trtutements, 
portie mobile des traitements et indemnités <111 personnel, Trauaux d'écritures. 
Indemnités pour travaux extraordinaires. Indemnités de voyage et de séjour 
du personnel . Vcrsc111rnts d elfi:ctucr par l'Etat en exécuuou des articles 3 et 4 
de la loi du 10 mars i!J25, relutirc á l'assurcnce en vue de la vieillesse et du 
décès prématuré des ernployés. Jetons de présence; b).illatériel; c) Frais de 
justice, y compris les honoraires et les indemnités de déplacement des experts 
agissant à i'uiteroention des eommissuires de l'Etat, des inspecteurs du 
remploi. ou à celle du service des constats et expertises. Frais de déplace-ment 
des sinistrés. hulemuués des membres des Commissions arbitrales (y compris 
mie somme de 28,900 [rimes pv1u la partie mobile des traitements et une 
somme de 810 (runes pour l'cwymelllalion provisoire). 

Crèdi! demandé : t,869,950 francs. 

Diminution de 1.331.150 francs provenant de la suppression de plusieurs 
services extérieurs. Il est prématuré de préciser, dès à présent, la date exacte de 
la suppression de toutes les juridictions, surtout :l raison de la révision des 
pensions au profit des victimes civiles tic la guene-. 

Décomposition du crédit : 

a) Traitements cl indemnités des présidents de chambre, grefliers et greffiers- 
adjoints des trois cours . . fr. 48,000 » 

Traitements et indemnités des présidents, vice-présidents, 
grefliers et grefüe1·s-adjoints des tribunaux 

Traitements des commissaires principaux et des commis­ 
saires de l'Etat. 

Hü,000 >i 

792,000 » 

Traitements des inspecteurs et inspecteurs-adjoints du remploi 

A REPORTER. . fr. 

362,200 )) 

l ,3i8,200 ,, 
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H1wo11·1·. • 1'1·. l,318,200 n 

Primes de rendement aux commissaires principaux, commis­ 
saires de l'ttal. inspecteurs et inspecteurs-adjoints du 
remploi . 816,000 n 

Traitements et indemnités du personnel subalterne des com- 
missariats, des greffes et des services de l'inspectiou du 
remploi. 2,H2,750 >> 

Indemnité à titre de compensation des frais de dernière 
maladie et de funérailles de Ionctionuaires et gens de ser- 
vice en activité de service. 3,000 )) 

Travaux d'écritures et de traduction . 20,000 >J 

Indemnités poul' travaux extraordinaires 25,000 » 

Indemnités de VOJage et de séjour du personnel des Cours 
et des 'l'ribunaux , des Commissariats de l'État et des 
Inspections du remploi ; rémunération des huissiers- 
audienciers des Cours et 'I'ribunaux ".!00,000 >> 

TOTAL du lilt. a. . fr. 4,MM,,950 >> 

Les divers postes concernant la rèmunération du personnel se détaillent 
comme il suit : 

Cours. 

Le nombre des chambres sera réduit de ·I O à 6. 

Ces six chambres nécessiteront le maintien en fonction de : 

3 présidents à . 
3 présidents de chambre à 
ö gteffiers ou grellîers-adjoints à 

. fr. û,000 X 3 = 
5,000 X 3 = 
2,500 x. 6 = 

18,00Q » 

15~000 )) 
IS,000 >i 

TOTAL. . fr. 48,000 » 

Tribunaux. 

Les tribunaux existant à Bruxelles, à Liège, à Gand et à Ypres seront main­ 
tenus. Ces juridictions auront des chambres supplémentaires pour connaître des 
affaires instruites dans les sous-commissariats chargés de terminer l'examen des 
dossiers dans le_s arrondissements où le tribunal est supprimé. 

-12 chambres fonctionneront et comprendront : 
4 présidents à . . fr. 5,000 X 4 · . 
8 vice-présidents à, 
4 greffiers à. 
8 greffiers-adjoints à 

5,000 X 8 = 
9,000 X l1: = 
2,500 X 8 = 

20,000 » 

4,0,000 » 

36,090 }) 
20,000 » 

TonL. . fr. 116,000 » 
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Commissaires principaux et commissaires de l'État. 

Commissaires principnux près les Cours 8 
Commissaires de l'lttal près les Cours . 9 
Commissaires principaux près les tribunaux /.1, 

Commissaires de l'ttal près les tribunaux . !1,8 
Couuuissnriut central à l'Offiee de liquidation des Dommages de gt1erre. 8 

TOTAL. 72 

Lu rémunération des Commissaires principaux est fixée à 12,000, 12,föO ou 
13,aoo francs par an suivant l'ancienneté de service des intéressés: celle des 
commissaires de l'État est de 6,t:>00 (ou 7,000) ou i0,500 (ou H ,000) francs, 
selon que les titulaires consacrent journellement un minimum de quatre heures 
ou de sept heures à leurs fonctions. 

Le traitement moyen peut ètre fixé à t 1,000 francs: Le crédit peut être 
fixé à 11,000 X 72 =-= • . fr. 792,000 » 

Inspecteurs et inspecteurs adjoints du remploi. 

U inspecteurs du remploi ù -t:3,300 francs. 
16 inspecteurs-adjoints à H,000. 

. fr. l8G,200 )) 
,, 76,000 » 

TOTAL. . fr. 362,200 )) 

Primes de rendement. 

Aux termes des dispositions de l'arrêté royal du 18 novembre 1922, modifiées 
par celles des arrêtés royaux du a I décembre -192,î et du 30 mars I H2ï. les 
commissaires principaux, les commissaires de l'État, les inspecteurs et les 
inspecteurs-adjoints du remploi peuvent bénéficier d'une prime de rendement 
qui peut atteindre to,000 francs l'an. 

La prime moyenne étant évaluée :\ 8,000 francs, le crédit .nécessnire s'élève à 
72 + -U + 16 = 102 X 8,000 =. . fr. 8H,.00O )) 

Personnel subelteme des commissariats. des greffes et des services 
de l'inspection du remploi. 

200 employés (y compris les messagers et les concierges) seront nécessaires. 

Leur rémunération forfaitaire moyenne, y compris les bonifications d'ancienneté 
accordées aux invalides de Ia guerre, en vertu de la loi du 21 juillet -1924, 
s'élève à 8,500 francs l'an : 8Ji00 X 200 = . . fr .. 1,700,000 » 

Allocation spéciale de -15 °/0, accordée par arrêté royal du 
28 février l 927 . 

Versements à effectuer par l'État, en exécution des disposi­ 
tions des articles 3 et 4 de la loi du H) mars -1925, relative 
à l'assurance en vue de la vieillesse et du décès prématuré 
des employés (5 -t. du montant brut des rémunérations] 

i,955,000 X 5 
100 

255,000 )) 

9ï ,750 " 

A REPORTER. . fr. 2,052,750 )) 



( 1 o:i ) ( Dépenses etctrauriliiuares.) 

lhwoitT. . l'l'. 2,0;:i2, 7ti0 )) 

luaemuiu. [amiliol«, ·· - Cette indemnité est mensuellement 
de ao francs pour le premier enfant, de f>O francs polit' le 
second, de 80 francs pour le troisième et de 100 francs pour 
chacun (les suivants. 

L'iudemnité mensuelle moyenne est évaluée à ;')Ü francs, 
soit G0O francs par an. 
Le crédit i1 prévoit· doit pcrmeure le paiement de l'indemnité 

envisagée pour i 00 enfants environ . G0,000 >> 

TOTAi., fr. 2,112,750 )) 

b) Matériel : frais de matériel résultant du fonctionnement 
des di vers ol'ganismes de dommages de guerl'c; fourni­ 
turcs de bureau et d'imprimés, pourcentage sur le prix 
des fournitures faites ù l'intervention de l'Offlce central 
des lmprimès à l'effet de couvrir les frais généraux. de 
eet Office. entretien de mobilier, chaulfagc et éclairage 
des locaux, loyer des locaux occupés par les Cours, 
menues dépenses, etc. . . fr. 375,000 » 

c) Frais (ie justice, y compris les honoraires et les indemnités 
de déplacement des experts agissant à l'intervention des 
commissaires de I'Etat, des inspecteurs du l'emploi ou ù 
celle du service des constats et expertises. Frais de iil•pla­ 
cement des sinistrés. Indemnités· des membres des 
Colllrnissions arbitrales. 1,000,000 >) 

ltécapitulation . 

l.ittera a) . fr. -t494,9fi0 )) 

Id. b) 375,000 )) 

ld. c) 1,000,000 }} 

Tor.u, de l'article. . fr. 5,869,950 }) 

Awr. 176. - Commission [runco-helq« des conflits d'attribution en matière de. 
dommages de guerre. liulemnué du secretuire belge. Frais de route et de 
séjour, jetons de présence des membres belges. Frais tl'tuiïninistrtuum: 

Crédit demandé : 10,000 francs. 

Hérluction de I0.000 francs par rapport au crédit alloué pour Hl27. 

Liquidation des indemnités dues aux sinistrés. 

AH. 1 Ti. - Indemnités allouce» au.t: ayants-droit pour dommayes de guerre, 
y compris celles consenties par /'i11tcrm1;diairc de la Féderation des Coopéra­ 
tises, ainsi que celles octroyées m exéciuion de la loi du .24 juillet I921 s1u 
lu tlepossession inrolontaire des titres au porteur. Indemnités aux victimes 
ciuiles de la r,uerre pnur déportmion et ch remboursement de [rais médicaux, 
phannaceutiques el de suralimenuition, (Après la clàture de l'exercice 1927, 
les sommes liquidées ou restant û payer sur les indemnités accordées par des 
jugements rendus ou des transactions approuvées à une date antérieure á 
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celle du J•,. ja111•icr 1.9.28, ainsi l/llC sur les avances mnximales octroyées aux 
sinistrés untérieuremcut au /"" [anuier 1f)'28, pourront être imputées sur ce 
crédit.] 

Crédit deuumdé : 500,000,000 dr. francs. 
Heproductiou du crédit alloué pour 1927. (Voir Exposé général, p. 30.) 

An·r. li8. -· Avances à [aire a11;i; sinistrés en exécuiio» de îarticle 15, 
3" alinéa, de la loi du 10 mai 191[). 

Crédit demandé : t>,000 francs. 
Ileproduction du crédit alloué pom l' exercice l92-;. 

Ain. l 7f)_ - Premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires 
et emp!oi;és et prenant cours en '/928 ou antérieurement au t•,. janvier de ta 
mëme année. 

Crédit demandé : l 0,000 francs. 
Même créili t qu'en ·l 92i. 

AnT. 180. -- Sl'cours alloués, à défaut de pension, à <l' anciens [onctiounoires, 
em1>loyés et aqents payés sur salaires, â Leurs veuves ou aux membres de leurs 
[amilles, dont ils étaient les soutiens, qui se trouvent dans ·ww position 
malheureuse. Seco1t1's ulloues, dans des circonstances exceptionnelles, à celles 
de ces personnes qui n'ont 11u'1we pension minuue, Secours pour {rais de 
dernière maludi« et de [unéruilles de fonctionnaires, employés et gens de 
service en retraite et dont la famille se trouve dans le besoin. 

Crédit demandé : ~.500 francs. 
Be1HoducLion du crédit alloué pour l'exercice ·1927. 

Ain. f 81. -- Redcvanc» ci payer à l' Administration des Postes pour le trtmsport 
ties correspondances ndministratiues, 

Crédit demandé: 3H2,lt2 francs. 
Redevance postale à payer en ·1928. 

Dépenses imprévues- 

AnT. -f82_ - Dépenses impréuues non libellées au Budget. 
Crédit demandé : -10,000 francs. 

Mème crédit qu'en 192ï. 

ADMINISTRATIONS DE LA MARINE, DES POSTES, 
'l'ÉLÉGR/\.PHES, ETC. 

II. - OÉl'E~SES ,m::i l'ER~I.\NEi.'iTES AFFL':RENTKS AUX RÉPARATIONS 

DES D0~MAGES DE GliEI\RE. 

AnT. 183. -- Télégraphes et Téléphones. 
Crédit demandé : t ï5,000 francs. 

Remise en état de divers locaux. Remplacement de cuivreries et de meubles. 
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BUO<;ET DE~ RECETTES ET DES OÉPENSES EXTBAOttUINAIRES 
POUR L'EXERCICE 1928. 

TABLEAU II 

RECE'l'TES EXTRAORDINAIRES. 

NOTE 

ù l'appui des évaluations de recettes. 
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BUDGET EXTRAORDINAIRE DE L'EXERCICE -1928. 

Al>IIINISTRAT!ONS, ltESIGl1&'1'101'4 DES 1•1\0DIJITS. 

ENllEGlSTREMl!NT 
ET DOMAINES. 

TRÉSORERIE, ETC. 

( l) 

(2) 

·1 

3 

(3) 

5 

6 

7 

8 

I. - Recettes extraordinaires. 

Prix de vente de terrains disponibles par suite du démantèlement dr. places fortes (pour 
mémoire) . . . . • . . . . . . • . • • • . • . . 

Produit des coupes supplémentaires à réaliser clans les forêts domaniales (paur mêmaire). 

Prix de vente d'immeubles échus ù l'État ensuite de poursuites sur saisie exercée à sa 
requête 

~ 'I Premier versement à faire par la ville d'Anvers pour la reprise des travaux maritimes 
exécutés pa1· l'Etat au Nord tie la Ville, en vertu de la Convenuon Liu 9 mai '19'21, approuvée 
par la l01 du ·16 juillet HJ27 . 

Amorlissement compris dans les annuités souscrites par le Département des Colonies pour le 
remboursement des avances consenties sui· le produit des emprunts contractés par l'Etat 
belge en vertu de la loi du 6 mars 1!J25 . 

Prix de vente d'hôtels pour les légations et consulats (pütff mêmoire) • 

Amortissement d'obligations de soci~s d'armement maritime . 

Capital des ob_li!F~lions ù 6½ de l'Association nationale des industriels el commerçants, 
appartenant a I Mat el remboursables par tirage au sort en 1928. . . • . . . • . 

Subsides offerts à l'État pour construction, entretien et amélioration de routes 

Recettes des services frigorili ues (en liquidation) 

Recettes diverses. 

Tnrxt. DES RECETTES EXTRAORDINAlRll:S. . fr. 
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DÉVELOPPEMENTS. RECETTES EXTRAORDINAIRES. 

ÉVALUATIONS 

proposées 

pour 1928. 
adoptées 

pom ·1927. 

OIFFlslŒNCES 

en plus. en moins. 

OHSER J' A 1101\'S 

)) 

)) 

200,000 

3,000,000 

2,854,000 

)) 

295,500 

1,510,000 

500,000 

7,550,000 

1,500,000 

17,(09,000 

:mo,ooo 

9,000,000 

'W0,000 

>} 

2,690,000 

5,570,000 

'289,000 

11,000,000 

500000 

ï,'.{fi0.000 

1 ti00,000 

)) 

» 

)) 

( 

3,000,000 1 

-16,i,O0O 

» 

6,500 

)) 

)) 

:!00,000 

lJ 

38,399,000 

ÜDIJNUTION. . fr. 

3,370,500 

300,000 

9,000,000 

)) 

)) 

)) 

;1,570,000 

» 

9,<l!J0,000 

)) 

)) 

)} 

'.U,360,000 

-----.:-----1-------- 
20,989,500 

(l) An:r. 1 de HJ27. - Celle rubrique disparait en 1928. Le pro­ 
duit sera dorénavant versé au Fonds d'amortissement de la Dette 
publique, bénèfieiaire de toutes les aliénations extraordinaires 
d'immeubles en vertu ile l'article 4 de la loi du 7 juin 1926. 

('ll) Aur. :! de fü'l7. - l.cs coupes extraordinaires dans les forêts 
domaniales ne seront pas poursuivies. 

ART. L - Dans les poursuites de saisie immobilière exercées en 
vue du recouvrement <le l'impôt spécial sur les bénéfices de guerre 
Ott des donunuges-intérèts prononcés au profit de l'Etat dàns les 
procès pour trà!ic avec l'ennemi, il arrive assez fréquemment que, 
pour faire échec au lise, personne ne ~e présente pour enchérir. La 
procédure de saisie oblige le créancier à faire une mise à prix, 
laquelle apparait comme· équipollente ù une offre d'achat sur la 
base indiquée. 

Dans l'hvpothèse précitée, l'Etat créancier, poursuivant, devient 
ainsi de plein droit adjudicataire de l'immeuble saisi. La mise à 
prix étant, dans les cas de l'espèce, fixée ù une somme sensiblement 
inférieure à la valeur vénale du bien, l'Etat se rend de la sorte 
propriétaire d'immeubles dans des conditions particulièrement 
favorables et réalise ainsi un bénéfice sérieux lors de la revente. Au 
même titre que tout créancier soucieux de ses intérêts, l'Etat ne 
peut se dispenser d'agir de la sorte. 

Ain. 2. - Prévision de recette inscrite en exécution de la loi 
du 16 juillet ·1927. (,Jlo11itm,· du 4 aoùt !921.) 

ART. 3. - Augmentation résultant du jeu de l'amortissement. 

(3) ART. 5 de 19'27. - Celle recette disparait en 1928. 

ART. 4. - Majoration corrélative à l'augmentation du nombre 
des obligations à amortir en 1928. ' , 

A11T. 5. - La recette de -1,tH0,000 francs prévue r.our 1928 est 
relative à l'amortissement des obligations du troisième emprunt 
A. N. 1. C. appartenant au Portefeuille du Trésor. 

L'amortissement des deux premiers emprunts se fait, depuis leur 
cotation eu Bourse, par rachats au-dessous du pair el non point par 
tirages au sort. Aucune recette n'est donc à inscrire pour -1928 du 
chef du remboursement des titres des deux premiers emprunts. 

ART. 7. - Les prévisions de recettes se décomposent comme 
il suit : 

Produit de la location de cube frigorifique . fr. 6,000,000 » 
Produit rie la location de moyens de transport 300,000 » 
Produit de la vente de glace 800,000 ,. 
Location d'immeubles el recettes diverses 450,000 » 

Îl)TAI. • fr. 7,550,0()() » 

ART. 8. - Il se présente que des remboursements doivent être 
effectués au Trésor sur des sommes prélevées ;1 charge des crédits 
du Budget extraordinaire. Logiquement, ces resti.uiions doivent 
être versées en recette extraordinaire. 
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BUOGET EXTRAOIHHNAIHE l)E L'EXERCICE Hl28. 

AUHJNIS'l'U.\TIUNS. 

ENIIEGISTllS)IK:-IT 
ST OOllA.liŒS. 

9 

·10 

ll. - iteceues de véperation: 

Ancien Office des llé!{ions dévastées: vente de terrains et bätiments par suite de relotissement; 
recettes di verses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

11 

·13 

. ENREGISTREMENT ! 
ET 00,IIAIN~S 

ET T11f:::;out111E, ETC • 

1 

4 

TllKSOllllltŒ, src, 

( 1) 

E,rn EGISTlŒMENT 
1-:T OOllAlNES. 

15 

Ancien Office des Régions dévastées vente de matériaux. de construction 

Ollice de liquidation des dommages de guerre : avances faites aux sinistrés en exécution de 
l'article 15, 3• alinéa, de la loi du ·IO mai 1919. - Hecouvrement d'iutérèts et remboursement 

. de capitaux: 

Office de liquidation des dommages de guerre : indemnités allouées indûment aux sinistrés. - 
Frais de justice en matière ùe dorrimages de guerre. . . . . . . . • . . 

Produit de la vente d'objets hors d'usage (hormis l'ancien Office des Régions dévastées) et acquis 
en vue de la reconstruction ou de hi réparation des biens endommagés par faits de guerre 

Produit des livraisons allemandes eu nature et versements allemands en numéraire (solde 
de l'annuité du plan Dawes) . 

llèglement de comptes franco-belges relatifs à l'occupation du bassin de la Ruhr (solde) (pour 
mtmoil'e) • . . . . . . • . . • . . - - • • . . • 

Versement au Trésor de la partie disponible du Fonds du Roi Albert 

-16 1 Produits divers 

-17 1 Produit des Litres à émettre en paiement de dommages de guerre 

1 (2) 1 Service de restitution industrielle 

·18 1 Produit de la réalisation du butin de guerre 

19 Recouvrements sur les livraisons allemac.les antérieures i1 l'entrée en vigueur du plan Dawes : 
produit de la vente de chalands et remorqueurs'. 

(3) 1 Produit de la location d'objets livrés en nature intérêts de prix non payés (poiii· 
mémoire) 

TonL DKS llECErTKS DK RÉPARATION Ir. 
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DÉVELOPPEMENTS. -- RECETTES DE RÉPARATION. 
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F.VAI.UATIONS 

j proposées I adoptées 

j pour ·19"28. puur fü'.!7. 
l 

DIFFÉHENCES 
----- ... ...---,- -- 

en plus. 1 en moins. 

08SBRVA110N,'i. 

Al\1', 9, H, 1'! et 13. - Mêmes prévisions qu'en {9'21. 

ART. 10. - La vente des stocks de briques et d'autres matériaux 
touchant ù sa fin, ou ne peul espérer, en ·1928, qu'une recette de 
ï00,000 francs. 

:i,000,000 1 5,000,000 1 " 1 " 1 ART. ·l?l. - Les lois coordonnées sur la réparation des domma~es 
de guerre prévoient diverses actions en répétition à exercer c011 re 

200,000 1 '2,000,000 1 )) 1 ·I ROO 000 1 certaines catégories de sinistrés; il a été décidé que les sommes à 
' ' récupérer dans ces condrtions par le Trésor seront recouvrées à 

l'intervention de l'Administration des Domaines. Il peut être prévu. 

5,0001 

de ce chef, pour l\l28 une recette de 5,000,000 de francs. 

5,000 1 )) 1 )) 1 AnT. ·L3. - Beaucoup de travaux de restauration et de réparation 
de voies publiques, tie terres et d'autres immeubles dévastés par la 
f:nerrc ont été entrepris par le Gouvernement lui-mèrne, au moyen 

5,000,000 1 5,000,000 1 " 1 )) 
I de matériaux spécialement acquis à cet effet. Les travaux touchant 
à leur fin, les ùîters départements remettent :1 l'Administration 
ties Domaines. aux fins de vente. divers matériaux et objets qui ont 
cessé de leur être utiles. 

5,000 1 5,000 1 )) 1 )) 
I Comme le coût des travaux .ainsi que celui du matériel nécessaire 

.\ leur exécution ont été imputés sur les crédits inscrits antérieu- 
rement au Budget ties Dépenses recouvrables, il est logique que le 
produit de ces réalisations soit porté aux recettes de réparation. 

646,000,000 1 468.000,000 ! 78,000,000 
Al\T. -14. - Voir note-annexe. 

)) 1 25,500,000 )) 2=>,500.000 (il Ain. -t7 de t927. - Article devenu sans objet et à supprimer 
en ·1928. 

3,000,000 1 45,000.000 1 1 
1 

)) 42,000,000 
Awr. 15. •- Partie disponible du fonds faisant l'objet de l'article 80 

·1,000,00() -l,000,000 )) )) 
du Budget pour ordre de ·1927. 

400,000,000 440,000.000 )) 40,000,000 ART. l6. - Recette probable de 1~8- 

)) 500,000 )) 500.000 ART. 17. - Pour la justification de l'inscription de celte recette, 
voir l'Exposé général du Budget, page 31. 

1,500,000 1 2,000,000 1 500,UOO )) ('.!) ART. 21 de ·1927. - Ce service est liquidé. 

5,000,000 1 •.mw.~ 1 · ART. -lS. - La recette provient principalement de la vente de 
)) ·1,000.000 . bons de transtort de mitrailles et de condamnations du chef de 

trafic illicite te métaux du front. 

)) 1 1,800,000 )) 1,800,000 ART. 19. - Recette probable de 1928. 

î 

1,067,7-10,000: f,001,810,000: 178,!î00,000 1 112,600.000 
1 

(3) ART. 2,l. de ·!927. - Cette rubrique disparaît en -f928. 

AUGME.liTAT!ON. fr 65,900,000 
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RÉCAPITULATION. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
------------ -1----,:--------11 

proposées j 

pour 1928. 1 

adoptées 

pom -1927. 

DIFFIÏRENCES. 

en plus. en moins. 

I. - Recettes extraordinaires. 

ll. - Recettes de réparation . 

To·rAL 

11,4m),500 

·l,067,7I0,000 

38,399,000 

1,001,810,000 

li 

65,900,000 

. fr. 1 !,085,H9,500 1 1,040,209.000 

Aucm:NTATION. fr. 

65,900,000 

20,989,500 

)) 

~0.9!>9,500 

44,Yi0,!i0O 



( l 1 1 ) ( Dépenses extraorduialros.ï 

Ain. -14, ou TABLEAU. - Produit des iiuraisons allemandes en nature 
et versements ollenuuuls en numéraù·e (solde de l'annuité du plan Ikuoes), 

Évaluaüon : 6/iö,000,000 de francs. 

Les paiements i1 foire pa1· l'Allemagne sont évalués à -101,000,000 marks-or, 
dont la contre-valeur, au cours de fr. 8.f">? le mark-or, s'élève à sms millions de 
francs (chiffre rond). 

l)e cette somme de . . fr. 865,000,000 
ont été déduites pour être portées en recettes aux Voies 
et Moyens : 

les frais de l'armée d'occupation ( sauf A 
prélever les sommes pouvant revenir à 
d'autres administrations (Postes, etc.) fr. 1H,,000,000 

la part de la Belgique au titre de sa dette 
de guerre envers les États-Unis dans 
l'annuité i1 verset· par l'Allemagne {05,000,000 

RESTE. 

219,000,000 

. fr. 646,000,000 

Il convient de faire remarquer qu'il n'est pas possible d'établir, dès mainte­ 
nant, une prévision absolument exacte et définitive du total de l'annuité Dawes 
à recevoir en !928. 

D'une façon générale, les calculs reposent sm· quelques éléments incertains, 
notamment l'évaluation du préciput de l'occupation, qui est .proportionnel aux 
effectifs de l'armée; une modification de ce chiffre se répercute sur les autres 
éléments qui représentent nos recettes au titre des annuités prévues par le 
plan Dawes. 
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